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Introduction 
Le changement climatique est depuis plusieurs décennies une question majeure de notre 

société. Des études réalisées par le Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Evolution du 

Climat (GIEC, 2007) ont montré, qu’à l’échelle du globe, les températures moyennes 

terrestres ont augmenté, entrainant une hausse du niveau moyen des mers et une fonte 

importante de la couverture neigeuse (Figure 1.A). D’autres aspects du climat se sont 

modifiés tels que l’intensification des tempêtes, la fréquence et/ou l’intensité du régime des 

précipitations…  

Sur la base de plusieurs modèles (GIEC, 2007), des projections font apparaitre une 

augmentation du réchauffement climatique durant les prochaines années (Figure 1.B.C). Avec 

la menace d’une accélération de l’élévation du niveau de la mer, les environnements côtiers 

seront donc très affectés. Au final, une amplification des conséquences dommageables de 

plusieurs phénomènes naturels sont à craindre : 

 Fréquence et intensité accrues des tempêtes 

 Augmentation des précipitations hivernales 

 Intensification du recul des côtes 

 Accroissement de la fréquence des mouvements de terrain 

 Amplification du nombre de submersions 

 Crues torrentielles plus fréquentes et dommageables  
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Figure 1 : A – Variations observées de la température moyenne à la surface du globe (a), du niveau 

moyen de la mer (b) à partir de données marégraphiques (en bleu) et satellitaires (en rouge) et de la 

couverture neigeuse dans l’hémisphère Nord (c). Les zones en bleu représentent les intervalles 

d’incertitude. B – Les courbes correspondent aux prévisions du réchauffement en surface pour 

différents scénarios. Les barres, à droite, représentent les valeurs les plus probables et les incertitudes 

pour la période 2090-2099. C – Evolution projetée de la température en surface pour le début et la fin 

du XXIème siècle pour différents modèles (GIEC, 2007) 

 

L’environnement côtier est un espace vulnérable qui subit une pression anthropique en 

perpétuelle augmentation. Les littoraux sableux sont par nature très mobiles et très variés du 

point de vue lithologique et des conditions de surface (rugosité, humidité,...). Ces dernières 

ont une grande importance dans les processus sédimentaires à l'origine de réajustements 

morphologiques permanents. Il est donc essentiel d’étudier ces zones côtières afin d’améliorer 

l’intégration environnementale des aménagements futurs ou pour maintenir les activités 

économiques majeures qui y ont lieu en limitant leurs conséquences sur la qualité du milieu. 
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C’est dans ce cadre que l’Université de Caen, avec l’appui de nombreux laboratoires 

scientifiques présents dans les régions Basse-Normandie, Haute-Normandie, Picardie et Nord-

Pas-de-Calais (Figure 2) a initié le projet CLAREC (Contrôle par Laser Aéroporté des 

Risques Environnementaux Côtiers). Ce projet a été créé afin d’observer et étudier les impacts 

du changement climatique sur le littoral situé entre la baie du Mont-Saint-Michel et la 

frontière belge. 

 

 

Figure 2 : Régions associées au projet CLAREC afin d’étudier la façade maritime située entre la baie 

du Mont-Saint-Michel et les frontières belges (modifié, http://www.unicaen.fr/recherche/clarec/) 

 

Les données topographiques essentielles à l’étude des risques côtiers sont présentes en trop 

faible quantité et trop souvent encore de qualité moyenne. Pourtant, ces informations sont 

indispensables pour réaliser des suivis de l’évolution du cordon littoral et évaluer les risques 

subis par la frange maritime. 

Afin de combler ce manque d’information, plusieurs méthodes indirectes peuvent être 

utilisées pour caractériser des surfaces sableuses et rocheuses au contact du trait de côte. 

Parmi celles-ci, les méthodes basées sur l'imagerie présentent l'intérêt, en une seule 

acquisition, de disposer d'observables homogènes sur de grandes étendues. C’est avec cet 

objectif que le projet CLAREC a fait l’acquisition d’un LiDAR (Light Detection And 

Ranging) hautement performant. Ce laser à balayage latéral aéroporté permet d'atteindre des 

résolutions plus fines que les techniques spatiales avec une précision et une densité 

d’information remarquables. La contrainte de la couverture nuageuse est également limitée 

http://www.unicaen.fr/recherche/clarec/
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grâce au choix de l'altitude des vols et à leur programmation. L’outil présente aussi l’avantage 

de couvrir de grandes zones côtières pendant un intervalle de temps court. Ainsi, de vastes 

étendues sableuses peuvent être scannées durant les périodes des marées basses de vives-eaux. 

La répétabilité des vols permet d’actualiser régulièrement les données topographiques de la 

frange maritime et d’étudier son évolution. 

Les nombreuses données topographiques acquises avec l’outil LiDAR améliorent la 

connaissance du littoral afin de mieux prévenir les risques côtiers. 

 

Cette thèse est à resituer dans ce projet interrégional avec comme objectif de valoriser 

l’exploitation du signal laser émis par le LiDAR afin de caractériser les surfaces côtières. En 

effet, en complément de la topographie obtenue par le LiDAR, l’intensité du signal retour est 

une information qui mérite d’être exploitée. La conjugaison de ces deux informations 

indépendantes doit permettre une meilleure caractérisation de l'environnement côtier. Jusqu’à 

présent, peu de travaux ont porté sur l’intensité de ce type d’instrument aéroporté. 

L’intensité du signal LASER dépend de plusieurs paramètres systèmes tels que l'angle 

d'incidence (variable lors du balayage), l’altitude de vol, et de plusieurs paramètres de surface 

comme l'humidité, la rugosité, la lithologie de surface...  

 

Figure 3 : Intensité rétrodiffusée par une zone en eau 

Comme le montre l’image d’intensité brute représentant principalement un chenal et ses 

berges constituées d’un sable saturé en eau (Figure 3), l’effet de l’angle d’incidence joue un 

rôle primordial sur l’intensité retour du signal. En effet, à proximité du nadir (trait jaune), le 

retour d’intensité est important (pixels blancs) tandis que pour des angles de scan élevés 
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(environ 20° pour cet exemple), le retour est faible voire même inexistant (pixels noirs). Cette 

analyse montre qu’il y a une forte dépendance de l’intensité à l’angle d’incidence. Ainsi, il est 

essentiel de comprendre le comportement de l’intensité en fonction de l’angle d’incidence 

afin de caractériser les surfaces côtières scannées et de corriger l’intensité de ce paramètre de 

vol. 

 

Dans ce mémoire, le premier chapitre présente les deux zones côtières qui ont été utilisées 

comme sites d’étude avec de multiples missions et campagnes de vol effectuées durant cette 

thèse. Puis, une introduction générale sur la télédétection, suivie d’un descriptif plus détaillé 

du système LiDAR, est présentée. Finalement, une synthèse bibliographique sur l’utilisation 

du LiDAR dans différents domaines ainsi que sur l’exploitation de l’intensité retour du signal, 

bien que celle-ci soit un sujet de recherche récent, permet d’introduire la problématique de 

thèse.  

 

Le second chapitre de ce manuscrit a pour but d’étudier de nombreux modèles de réflexion 

qui seront appliqués au système LiDAR utilisé dans le cadre de cette thèse, afin de représenter 

au mieux le comportement de l’intensité en fonction de l’angle d’incidence. 

 

Dans le chapitre III , ces différents modèles sont appliqués aux données acquises par le LiDAR 

pour différentes surfaces types. Ainsi, cela permet de déterminer une loi générale permettant 

de modéliser le comportement de l’intensité en fonction de l’angle d’incidence pour de 

nombreux types de surface. 

 

Afin d’étudier l’influence des paramètres de surface des zones scannées, telles que l’humidité 

et la granulométrie, sur l’intensité retour du signal, des mesures de terrain ont été réalisées 

simultanément aux campagnes de vol. Le chapitre IV détaille les protocoles et les résultats de 

ces mesures in situ. Il se termine par l’étude de l’intensité rétrodiffusée par des surfaces dont 

les paramètres d’humidité et de granulométrie sont connus.  

 

La dernière étape de ce travail, décrite dans le chapitre V, consiste à montrer la pertinence 

d’un suivi temporel, à l’échelle d’une année, afin de suivre l’évolution du milieu côtier. En 

plus d’extraire les paramètres de surface grâce aux résultats des chapitres précédents, une 
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autre approche permet de détecter les surfaces anisotropes afin de donner des informations sur 

la texture des surfaces. 

 

Finalement, la conclusion générale recense les résultats principaux obtenus durant ces trois 

années de thèse tandis que les perspectives notifient les aspects qu’il est nécessaire 

d’approfondir afin de compléter l’étude de l’intensité du signal retour du laser d’un LiDAR 

aéroporté en environnement côtier. 
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Chapitre I –  

 Contexte général 
Ce chapitre introductif a pour objectif, dans un premier temps, de décrire les environnements 

naturels qui sont étudiés lors des campagnes de vol LiDAR et où seront réalisées les mesures 

in situ au sol.  

Ensuite, la présentation de généralités sur la télédétection permet d’initier un état de l’art 

concernant l’utilisation de l’outil LiDAR dans différents environnements et plus 

particulièrement, l’étude de l’intensité du signal laser d’un LiDAR afin de situer la 

problématique de recherche de cette thèse par rapport à la littérature actuelle sur ce sujet. 

I.1. Présentation des zones d’étude 

Dans le cadre du projet CLAREC, un suivi topographique est effectué sur les côtes du 

Nord-Ouest de la France avec des vols biannuels depuis 2009. Cet environnement dispose 

donc d’un jeu de données important, sur un intervalle de temps conséquent. 

Deux zones ont été en particulier étudiées (Figure I.1). : 

 la baie du Mont-Saint-Michel, localisée au fond du Golfe Normand-Breton entre les côtes 
bretonnes à l’τuest et la péninsule normande du Cotentin à l’Est ; 

 la pointe d’Agon située à environ 40 km au Nord du Mont-Saint-Michel sur la côte Ouest 
du Cotentin. 
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Figure I.1 : Situation géographique des zones étudiées 

Cette zone est caractérisée par un marnage important comptant parmi les plus élevés au 

monde. L’onde de marée provenant de l'océan Atlantique est stationnaire dans la baie du 

Mont-Saint-Michel où le marnage atteint 15 m en période de vive-eau exceptionnelle. Elle 

devient progressive sur la côte ouest du Cotentin avec un marnage atteignant 5 m à 

Cherbourg. La figure I.2 montre l’amplitude maximale de la marée astronomique interpolée 

par la méthode du krigeage linéaire à partir de données marégraphiques et de mesures du 

satellite TOPEX (Bailly-du-Bois, 2011). La période de la marée est proche de 12h25 ; il s’agit 

d’une onde semi-diurne. Ces caractéristiques vont favoriser l’existence de vastes estrans 

découvrant à marée basse dont la topographie très évolutive est encore méconnue 
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Figure I.2 : Amplitude maximale de la marée astronomique mesurée sur le plateau continental 

européen (Bailly-du-bois, 2011) 

I.1.1. La baie du Mont-Saint-Michel 

La baie du Mont-Saint-Michel est caractérisée par un estran sableux à marée basse 

particulièrement vaste (# 500 km²). La baie s’étend, à l’Ouest, de la pointe du Grouin, près de 

Cancale, à la pointe de Champeaux à l’Est, au Sud de Granville. Deux îlots granitiques se 

trouvent dans le fond de la baie : Tombelaine et le Mont Saint-Michel (Figure I.3). La petite 

baie délimitée par une ligne allant du Bec d’Andaine à la Chapelle Sainte-Anne constitue la 

partie la plus interne du système. 
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Figure I.3 : Grande et petite baie du Mont-Saint-Michel 

La baie est parcourue par trois cours d'eau, le Couesnon, la Sée et la Sélune, donnant un 

caractère estuarien à sa partie la plus interne (Figure I.4). La très faible pente de la baie et la 

présence de chenaux ajoutée à l'important marnage entrainent, par grande marée, la formation 

d'un mascaret dans ces rivières qui peut remonter à plusieurs kilomètres dans les terres. 

 

Figure I.4 : Vue vers l’Est de la baie du Mont-Saint-Michel 
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La baie du Mont-Saint-Michel est également caractérisée par des conditions 

hydrodynamiques complexes dominées par la marée, mais où il y a également de l’agitation 

induite par les vents locaux. Lors des jours de fort coefficient de marée, la mer se retire 

rapidement sur une dizaine de kilomètres. Les vitesses maximales des courants, qui 

surviennent généralement à mi-marée, sont souvent supérieures à 1 m.s-1 et peuvent atteindre 

2 à 3 m.s-1 lors des plus grandes marées notamment dans les chenaux. Ces vitesses sont 

cependant très faibles lors des mortes-eaux, voire nulles à pleine mer. 

L’étude de la répartition des sédiments dans la baie du Mont-Saint-Michel montre que la 

granulométrie diminue à l’approche du rivage (Figure I.5). Cela s’explique par le fait que les 

courants, mais aussi la hauteur des vagues, s’affaiblissent progressivement vers le fond de la 

baie. Par conséquent, l’énergie nécessaire au transport des sédiments diminue graduellement 

du large vers la partie la plus interne du système. 

 

Figure I.5 : Distribution des sédiments superficiels dans la partie méridionale du golfe Normand-

Breton (Desguée, 2008 d’après Bonnot-Courtois et al., 2002) 

Le fond de la petite baie est principalement constituée de sédiments fins, appelés tangues, sur 

lesquels peuvent se développer, à une certaine altitude, une végétation spécifique. Ces zones 

sont appelées "herbus", "schorres" ou "prés salés". Elles sont recouvertes par seulement 10 % 
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des marées. Dans sa partie sud, la baie est bordée d’anciens schorres constituants, aujourd’hui, 

des zones de polder. La baie est soumise à un comblement progressif qui s’est accentué à 

cause de la construction de nombreux aménagements comme la digue insubmersible en 1880 

joignant le Mont-Saint-Michel à la terre ferme. Cette poldérisation met en danger l’insularité 

même du monument. C’est dans ce cadre que le projet de rétablissement du caractère 

maritime du Mont-Saint-Michel a été lancé en 1995. 

I.1.2. La pointe d’Agon 

Agon-Coutainville, où se localise le second site d’étude, est située sur la côte ouest du 

Cotentin en face de l’île de Jersey. La commune se prolonge au Sud par la pointe d’Agon qui 

est une longue flèche de sable orientée NNW-SSE ; son extrémité présente une courbure plus 

accentuée (Figure I.6).  

 

Figure I.6 : Photographie aérienne détaillée de la pointe d’Agon 
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Cette flèche sableuse évolue rapidement sous l’action des vagues, de la marée, des courants 

littoraux et du vent. L’observation de la pointe a montré qu’elle s’est considérablement 

allongée vers le Sud au fil des ans.  

La pointe d’Agon ferme partiellement le havre de Regnéville situé à l’Est. Il s’agit du havre le 

plus important du Cotentin avec une superficie de 870 ha. Une sédimentation progressive a 

lieu à l’intérieur de ces systèmes à cause des charges solides abondantes qui s’y déposent lors 

des marées. Le volume annuel des dépôts à l’intérieur de ce havre est estimé à 100 000 m3 

(LCHF, 1982). 

En période de vives-eaux moyennes, le marnage à la pointe d’Agon est de 11.15 m. 

Néanmoins, l’amplitude de marée peut dépasser légèrement 14 m en vives-eaux 

exceptionnelles. Pour différentes marées, les volumes oscillants dans le havre de Regnéville 

ont été estimés. Ils fluctuent entre 2 millions de m3 lors des marées de morte-eau moyenne et 

63 millions de m3 pour des marées de vive-eau exceptionnelles (LCHF, 1984). 

Au-delà du cordon dunaire, un vaste estran en pente douce, étendu sur plus de 4 km vers le 

large, est principalement émergé à marée basse lors des plus grands coefficients de marée. Les 

environnements intertidaux à fort marnage, comme c’est le cas pour les côtes de l’Ouest du 

Cotentin, présentent de multiples milieux à la morphologie contrastée. Aux plages présentes 

devant Agon-Coutainville succède un delta de jusant à proximité de l’embouchure du havre 

de Regnéville marqué par la présence de barres sableuses. Des domaines morpho-

sédimentaires ont également été définis en fonction du niveau moyen de la mer (Levoy et al., 

2000). La haute plage se situe entre le niveau moyen des pleines mers de vive-eau (PMVE) et 

le niveau moyen des pleines mers de morte-eau (PMME). La moyenne plage est située entre 

la limite basse de la haute plage et le niveau moyen des basses mers de morte-eau (BMME). 

Enfin, la basse plage a comme limite inférieure le niveau moyen des basses mers de vive-eau 

(BMVE) (Figure I.7). 

La distribution spatiale de la granulométrie des sédiments superficiels sur un profil cross-

shore indique que la haute plage est notamment caractérisée par un sable moyen 

(D50 moyen : 0.42 mm) combiné avec des débris de coquillage. Les sédiments de la moyenne 

plage sont principalement composés de deux tailles granulométriques : la partie haute est 

constituée d’un sable moyen à fin (D50 moyen : 0.25 mm) et la partie basse d’un sable fin 

(D50 moyen : 0.18 mm). Enfin, les sables de la basse plage ont les mêmes caractéristiques que 

ceux de la partie basse de la moyenne plage. 
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Figure I.7 : Définition des trois unités morpho-sédimentaire sur un profil de la pointe d’Agon. PMVE 

(Pleine Mer de Vive-Eau), PMME (Pleine Mer de Morte-Eau) et BMME (Basse Mer de Morte-Eau) 

(Robin, 2007) 

Sur la haute plage, il apparait un gradient granulométrique croissant allant du Sud de la pointe 

vers le Nord où les agents hydrodynamiques (courants et vagues) sont plus puissants. 

Néanmoins, à l’extrémité de la pointe d’Agon, il existe ponctuellement des conditions qui 

entrainent une légère tendance à l’augmentation de la taille des sédiments (Robin, 2007). 

Pour conclure, la grandeur de l’estran de la pointe d’Agon et de la baie du Mont-Saint-Michel 

à marée basse lors des marées de vive-eau ainsi que l’évolution morphodynamique de ces 

zones justifient pleinement la réalisation de suivis réguliers de la topographie grâce à un 

LiDAR topographique aéroporté.  

I.2. Télédétection laser aéroportée (LiDAR) 

I.2.1.  La télédétection : généralités et définitions 

La télédétection désigne l’ensemble des procédés permettant la détermination à distance des 

caractéristiques d’une cible quelle soit naturelle ou artificielle.  

La télédétection spatiale est essentielle pour l’observation de la surface terrestre, des océans et 

de l’atmosphère. En effet, les satellites sont des instruments capables d’acquérir des données 

sur de vastes territoires de manière homogène et d’effectuer le suivi temporel de la surface 

terrestre grâce à la répétitivité de leur passage. 
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La télédétection spatiale permet d’étudier les caractéristiques des surfaces en fonction de leurs 

comportements lorsque celles-ci réfléchissent un rayonnement émis par un instrument 

(télédétection active) ou un rayonnement extérieur (télédétection passive). 

Une onde électromagnétique comporte à la fois un champ électrique et un champ magnétique 

oscillant à la même longueur d’onde (λ). Ces deux champs sont perpendiculaires et se 

propagent selon une même direction. Les radiations électromagnétiques sont classifiées en 

fonction des longueurs d’ondes, de la fréquence et de l’énergie des rayonnements.  

Comme le décrit l’équation (I.1), la lumière est composée de photons qui n’ont pas de masse 

mais une énergie (E) proportionnelle à la longueur d’onde (λ) :  

          (I.1)  

Avec h, la constante de Planck et c, la vitesse de la lumière.  

La télédétection utilise de nombreuses fréquences dans différentes régions du spectre 

électromagnétique (Figure I.8). 

 

Figure I.8 : Spectre électromagnétique 

La lumière du soleil est composée d’un ensemble de longueurs d’onde. Lorsqu’un rayon 

lumineux entre en contact avec la matière, le rayonnement électromagnétique est réfléchi, 

absorbé et transmis dans des proportions variables. Les rapports des rayonnements réfléchis, 

absorbés et transmis par rapport au rayonnement incident sont appelés respectivement 

réflectance (ρ), absorption (α) et transmittance (Ĳ). Ils suivent la loi suivante : 

         (I.2)  

Les applications de la télédétection touchent de nombreux domaines comme l’étude de : 

 l’atmosphère (météorologie et climatologie) : mesure des températures, étude de la 
nébulosité… 

 l’océanographie et les surfaces côtières : mesure des températures de surface de la mer, 
salinité, évolution et répartition au cours du temps du niveau de la mer… 
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 la surface terrestre : Cartographie, géologie, risques naturels, agriculture, urbain… 

I.2.2. Présentation du système LiDAR 

a) Généralités  

L’instrument LASER (Light Amplification by Stimulated Emission of Radiation) est basé sur 

le principe de l’émission stimulée décrit par Einstein en 1917. Il a suggéré théoriquement que 

lorsqu’un photon entre en collision avec un atome avec des niveaux d’énergie plus élevés, un 

nouveau photon est émis de même fréquence, de même phase et de même direction de 

propagation que ceux du rayonnement stimulateur. Afin d’obtenir l’émission stimulée, il faut 

que les atomes soient dans un état excité. Pour ce faire, en 1950, Kastler a proposé un procédé 

de pompage optique afin de transmettre de l’énergie aux atomes. Le résonateur est constitué 

de deux miroirs parallèles entre lesquels est placé le milieu actif où a lieu l’émission stimulée. 

Le premier miroir est totalement réfléchissant alors que le second, le réseau, est semi-

transparent. Il permet ainsi à la lumière de sortir de la cavité. Le résonateur contribue en 

grande partie à l'amplification de la lumière dans le laser. Les photons, en étant réfléchis par 

les miroirs, peuvent traverser plusieurs fois le milieu actif et provoquer l'émission stimulée 

d'un plus grand nombre de photons (Figure I.9).  

 

Figure I.9 : Structure schématique du laser 

L’adaptabilité de la théorie du MASER (Microwave Amplification by Stimulated Emission of 

Radiation) aux lasers infrarouges est due aux calculs de Schawlow et Townes (1958) et ont 

contribué à la construction du premier instrument laser par Maiman en 1960. Depuis, les 

recherches et le développement des instruments laser ont permis de créer des lasers à des 

longueurs d’onde différentes. Le faisceau du laser est monochromatique et fortement 

collimaté avec une divergence très minime ce qui rend le faisceau très intense sur de grandes 

distances. 
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Smullin et Fiocco (1962) ont été les premiers à utiliser la récente technologie du laser pulsé 

par un cristal de rubis pour détecter la lumière rétrodiffusée par la surface de la lune afin de 

mesurer la distance Terre-Lune (project Luna-See appelé aussi ironiquement lunacy). Ils ont 

aussi utilisé le LiDAR (Light Detection And Ranging) afin d’étudier l’atmosphère terrestre, 

mais dès 1930, Synge a été le premier à suggérer qu’il était possible, en détectant un rayon de 

lumière diffusé par l’atmosphère, d’en déterminer sa densité. 

Le LiDAR recouvre deux communautés différentes quant à ses objectifs. Le LiDAR 

atmosphérique est utilisé pour obtenir des profils de variables atmosphériques (nuages, 

aérosols, gaz minoritaires…). Par exemple, le satellite CALIPSO (Cloud-Aerosol Lidar and 

Infrared Pathfinder Satellite Observations), lancé en 2006 par une équipe franco-américaine 

CNES-σASA, est composé principalement d’un LiDAR à rétrodiffusion permettant de 

mesurer avec précision les caractéristiques des différentes couches de l'atmosphère. Le 

LiDAR topographique est utile pour les applications altimétriques et bathymétriques. Il est 

utilisé notamment dans différents domaines tels que la géomorphologie continentale et 

littorale, l’océanographie, l’archéologie et l’agriculture. 

Les données LiDAR peuvent être collectées auprès de diverses plates-formes (satellites, 

aéroportées, terrestres mobiles ou stationnaires). En spatial, le LiDAR topographique a une 

visée verticale et une grande ouverture d’antenne pour la réception. Cela permet d’obtenir des 

données sur de très grandes surfaces, mais avec une faible résolution. Par exemple, le LiDAR 

spatial ICESat (Ice, Cloud, and land Elevation Satellite), en orbite entre 2003 et 2010, était 

chargé de collecter des données sur de longues périodes sur la surface de la Terre, la 

biosphère, l'atmosphère terrestre et les océans de la Terre. Ses empreintes au sol étaient en 

moyenne de 60 m de diamètre. A la suite de cette mission, ICESat-2 a été élaboré dans le but 

d’avoir une continuité dans les mesures de précision. ICESat-2 est la seconde génération de 

l’altimétrie laser en orbite. Ce satellite permet de mesurer l’évolution de la calotte glaciaire, la 

hauteur des nuages et des aérosols, ainsi que les caractéristiques de la végétation et de la 

topographie terrestre. Le seul instrument équipant ICESat-2 est un système d’altimétrie laser 

avancé (ATLAS : Advanced Topographic Laser Altimeter System). Les impulsions du faisceau 

laser sont émises à une longueur d’onde de 532 nm c’est-à-dire dans le visible (vert). Les 

caractéristiques de l’instrument permettent d’améliorer les estimations d’altitude dans les 

zones en pente, ainsi que sur des surfaces terrestre très rugueuses telles que les crevasses. 

Avec l’instrument ICESat-2, l’estimation de la différence de hauteurs entre les océans polaires 

et la banquise est améliorée. 
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Les systèmes LiDAR aéroporté et terrestre sont composés d’un scanner à balayage transversal 

permettant d’acquérir des données topographiques très précises et ayant une très grande 

résolution. Les données LiDAR aéroportées sont les plus fréquemment utilisées pour établir 

des cartes topographiques. Les systèmes LiDAR terrestres sont de plus en plus utilisés pour 

acquérir des données 3D de villes, de bâtiments (extérieur et intérieur) et d'autres objets et 

structures.  

Actuellement, il existe principalement deux types de LiDAR aéroporté : 

 Les systèmes traditionnels "multi-échos" détectent la position de maxima d’intensité afin 
de générer automatiquement les points x, y et z ; 

 Les systèmes à "retour d’onde complète", plus récents, enregistrent l’intégralité de l’onde 
retour (Figure I.10). 

Cette dernière technique est notamment très utilisée dans l’étude des zones forestières grâce à 

sa capacité à pénétrer dans la canopée. Les objectifs des applications forestières sont 

nombreux : 

 Extraction des paramètres structuraux forestiers (détection des arbres et de leur espèce, 
estimation de la hauteur, du diamètre des couronnes,…) 

 Taille des parcelles 

 Densité 

 Quantité de biomasse disponible 

 

Figure I.10 : Emission et réception d’une impulsion laser sur une zone de végétation avec une petite 

empreinte. (Mallet et al., 2008) 
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Les systèmes LiDAR offrent d’intéressantes perspectives combinées à d’autres technologies. 

En effet, dans le cadre de la mission DESDynI (Deformation, Ecosystem Sturcture, and 

Dynamics of Ice), initiée par la NASA mais annulée avant le lancement du satellite, l’objectif 

était d’assembler deux capteurs afin de fournir des informations importantes pour la surface 

Terrestre (déformation), les écosystèmes (structure de la biomasse terrestre) et sur les 

conséquences des changements climatiques (dynamique des surfaces glacières). Les capteurs 

utilisés devaient être les suivant : 

 Un système interférométrique radar (InSAR pour Interferometric Synthetic Aperture 
Radar) en bande L ; 

 Un faisceau LiDAR à retour d’onde complète opérant dans l’infrarouge (λ = 1064 nm) 
avec une résolution spatiale d’environ 25 m et une précision verticale égale à 1 m. 

b) Le LiDAR topographique aéroporté 

Le LiDAR est une technique de télédétection active, basée sur le principe de la rétrodiffusion 

d’un signal laser émis par une cible. Le LiDAR comprend un transmetteur qui émet une 

impulsion laser et un récepteur qui reçoit le signal retour. Concrètement, le LiDAR permet de 

mesurer le temps (Δt) issu du parcours d’une onde lumineuse pour faire l'aller-retour entre le 

transmetteur et la cible. Comme le montre la Figure I.11, le signal retour est différent de celui 

émis ce qui permet d’avoir des informations supplémentaires sur les caractéristiques de la 

surface étudiée. 

 

Figure I.11 : Mesure du temps séparant l’émission de la réception du signal 

La distance R entre le LiDAR et la cible est déterminée en mesurant le temps de trajet de 

l’onde avec la vitesse de la lumière (Wehr and Lohr, 1999 ; Baltsavias, 1999). 



Chapitre I - Contexte général 

36  

 

         (I.3)  

c) L’instrument LiDAR  

De manière très simplifiée, le système LiDAR topographique est composé de trois parties 

principales (Figure I.12) permettant : 

 d’alimenter le système électronique et de stocker les données ; 

 d’acquérir les données ; 

 de référencer les données (GPS - Global Positioning System et IMU - Inertial 
Measurement Unit). 

L’opérateur peut choisir, s’il le souhaite, d’ajouter une caméra ou un appareil photo. 

 

Figure I.12 : Composition simplifiée du système LiDAR topographique 

La partie principale correspond au scanner laser à balayage. Une impulsion laser est envoyée 

sur un miroir oscillant qui permet d’obtenir un nuage de points dans le référentiel du miroir.  

 

Figure I.13 : Différents mécanismes de balayage (a : Miroir Oscillant, b : Scan Palmer, c : polygone 

rotatif, d : fibre optique) (Wehr et Lohr, 1999) 
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Les LiDAR aéroportés sont équipés d’un système à balayage (miroir oscillant, polygone 

rotatif, fibre optique ou un mécanisme de scan Palmer ; Figure I.13) permettant de scanner 

une fauchée de largeur définie grâce aux paramètres de vol (angle de scan et altitude).  

La deuxième partie du LiDAR comprend une centrale inertielle et un GPS pour référencer 

spatialement (x, y, z) les données acquises (Gutierrez et al., 2001). 

Les données de la centrale inertielle permettent de placer le nuage de points dans le référentiel 

de l’avion lorsqu’il s’agit d’un LiDAR aéroporté. La centrale inertielle est équipée de capteurs 

d’accélération (accéléromètre) et mesure des vitesses angulaires (gyroscope). Cela permet de 

mesurer l’accélération selon les trois directions x, y, z et les changements d’attitude de l’avion 

(Figure I.14), et donc du LiDAR à très haute fréquence (500 Hz). Le couplage du GPS avec la 

centrale inertielle permet d’affiner le positionnement du LiDAR grâce au calcul de la 

trajectoire de l’avion. 

 

Figure I.14 : Angles de roulis, de tangage et de lacet 

Enfin, le système GPS permet de replacer l’origine de ce repère dans un système de référence 

absolu. Une fois les données corrigées des défauts de trajectoire de l’avion, il est possible de 

référencer ces données dans le repère terrestre. Pour cela, le GPS situé dans l’avion réalise des 

acquisitions en parallèle aux stations de référence au sol (Figure I.15). Ce mode de 

positionnement est basé sur un calcul de double différence (Post-Processed Kinematic - PPK) 

ce qui permet une amélioration de la précision du GPS. Les coordonnées GPS renvoyés sont 

une latitude, une longitude et une altitude au-dessus d’un ellipsoïde de référence (WGS84). 
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Figure I.15 : Station de référence au sol 

Au final, un nuage de points 3D est obtenu (Figure I.16), plus ou moins dense selon la 

fréquence des impulsions, l’altitude, la vitesse de vol, l’angle de scan et la fréquence de 

rotation du miroir qui est souvent ajustable. 

 

Figure I.16 : Illustration du principe de fonctionnement d’un LiDAR aéroporté 

d) Les données LiDAR 

Chaque point acquis est défini par ses coordonnées spatiales (x, y, z), la valeur d’intensité du 

signal retour, le gain et l’angle de scan. 

Les coordonnées spatiales sont corrigées à l’aide des données de l’IMU et du GPS, puis 

filtrées dans le but de réaliser un Modèle Numérique de Terrain (MNT) (Wehr et Lohr, 1999 ; 

Figure I.17). Localement, la densité moyenne du MNT est supérieure à celle de chaque radiale 

grâce aux chevauchements et aux superpositions des lignes de vol qui sont nécessaires pour 

étalonner et corriger les données. 



I.2. Télédétection laser aéroportée (LiDAR) 

 39 

 

Certains LiDAR utilisent un contrôle automatique de gain (CGA). Ce gain est utile pour 

obtenir des intensités retours pour des surfaces à faibles réflectivité comme des toits sombres, 

du bitume, des sols humides,… Mais, le paramètre du gain modifie l’intensité enregistrée lors 

de l’acquisition des données (Vain et al., 2010). Cela signifie que pour une même surface, 

l’intensité retour enregistrée peut avoir des valeurs totalement différentes en fonction de 

l’environnement proche qui a affecté l’état du niveau du CGA. Par conséquent, il est 

important de corriger les valeurs d’intensité de l’effet du gain afin d’être en mesure d’obtenir 

une intensité normalisée qui est seulement affectée par les caractéristiques de la cible. Afin 

d’effectuer cette correction, le constructeur fournit une courbe permettant de relier le gain à 

un coefficient (Figure I.18). Il suffit de diviser l’intensité brute par ce coefficient pour calculer 

l’intensité normalisée. 

Le dernier paramètre acquis concerne l’angle de scan qui correspond à l’angle séparant le 

faisceau du laser émis du nadir de l’avion. Cet angle, associé à la connaissance du MNT, 

permettra par la suite de déterminer l’angle d’incidence, c’est-à-dire l’angle entre le faisceau 

du laser et la normale à la surface. 

 

Figure I.17 : Principales étapes du traitement des données d’un scanner laser (Wehr et Lohr, 1999) 



Chapitre I - Contexte général 

40  

 

 

Figure I.18 : Courbe de correction du gain définie et fournie par le constructeur pour le LiDAR 

LEICA ALS60 

e) Description du LiDAR acquis dans le cadre du projet CLAREC 

 

Figure I.19 : Mise en place de l’ALS60 dans l’avion 

Les zones étudiées dans le cadre du projet CLAREC sont suivies grâce à un scanner laser 

aéroporté LEICA ALS60 (Figure I.19). Le milieu amplificateur du laser de l’ALS60 est un 

cristal de YAG, (Y3Al 5O12, acronyme d’Yttrium - Aluminium Garnet, en français : grenat 

d’yttrium et d’aluminium), dopé en ions σéodyme σd3+. Le laser Nd:YAG (acronyme du nom 

anglais Neodynium-doped Yttrium Aluminium Garnet) fourni, à une fréquence supérieure à 

200 kHz, des impulsions de haute énergie. Le faisceau monochromatique est émis à une 

longueur d’onde de 1064 nm, soit dans l’infrarouge proche. A cette longueur d’onde, le 

faisceau laser ne pénètre pas dans l’eau, il est totalement réfléchi, l’eau se comportant alors 

comme un miroir (Charlton et al., 2009). Cette caractéristique est très intéressante pour 

l’étude des environnements côtiers car il s’agit d’un type de surface très présent. 
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Pour des hauteurs de vol supérieures à 1000 m d’altitude, un système multi-impulsionnel, 

comprenant la production et la détection de la paire d'impulsions, permet de maintenir des 

mesures de haute densité avec un taux de couverture maximal en réduisant les coûts de vol. 

Le capteur ALS60 est donc bien adapté pour l’étude de larges zones côtières telles que de 

grandes baies ou de grandes étendues de plage. 

Un appareil photo permettant des prises de vue de 22 mégapixels peut être connecté à 

l'instrument pour ajouter à la donnée topographique des images de très haute résolution dans 

le domaine optique. La correction, le géoréférencement et la co-registration de ces images 

permet de créer des mosaïques. Les photographies corrigées comme la topographie ont une 

précision estimée inférieure au décimètre. 

Le système de balayage du LiDAR LEICA ALS60 est un miroir oscillant (Figure I.13.a) qui 

permet d’obtenir une haute densité de points au sol. Ce miroir a une fréquence allant jusqu’à 

100 scans par seconde. L’angle de rotation maximal est de 75° soit 37.5° de part et d’autre de 

l’axe vertical de l’avion (Figure I.20). Pour cet angle de rotation maximal, l’ouverture de scan 

est maximale, ce qui entraine la perte de la fonction de compensation temps réel du roulis 

permettant d’aligner les bords de fauchée. De ce fait, l’angle de rotation choisi est plus 

souvent de l’ordre de 20° de part et d’autre du nadir permettant d’atteindre, sur terrain plat, 

une largeur de fauchée de l’ordre de 1200 m pour une altitude 1500 m et d’environ 650 m 

pour une altitude de 800 m. Au nadir, le diamètre de la tâche laser au sol est faible : environ 

19 cm pour une altitude de 800 m et 35 cm pour une altitude de 1500 m. La forme de 

l’empreinte au sol varie aussi en fonction de l’angle d’incidence et du relief pouvant former 

une ellipsoïde.  

 

Figure I.20 : Largeur de fauchée du LiDAR par rapport à l’axe de vol 
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Les plans de vol sont généralement configurés avec un champ de vision du miroir de 40° et 

une vitesse de vol moyenne de 100 à 110 nœuds (< 55 m.s-1). Pour chaque levé, deux plans de 

vol sont prévus à 800 m et 1500 m. Le choix de l’altitude de l’avion sera effectué le jour du 

vol en fonction des conditions météorologiques, notamment en fonction du plafond nuageux, 

le faisceau laser ne pouvant le pénétrer. Par ailleurs, compte tenu des objectifs du projet 

CLAREC, les campagnes de vol, qui visent principalement à caractériser la topographie des 

plages et des baies, sont réalisées lors de basses mers durant des périodes avec des 

coefficients de marée importants (> 80). 

L’angle de scan et la direction de la trajectoire du vol sont choisis afin d’avoir un bon 

compromis entre la détection des surfaces, la précision des données LiDAR et des conditions 

extérieures au plan de vol comme la marée. Les séquences de vol sont ajustées durant la 

mission en fonction du niveau d’eau de la mer en scannant la zone émergée la plus largement 

possible. 

Dans le cadre du projet CLAREC, les zones étudiées ont été plusieurs fois scannées par le 

LiDAR aéroporté depuis février 2009. 

Les données acquises régulièrement sur les mêmes sites sont essentielles pour analyser les 

mouvements, par exemple, ceux de barres sableuses, mais aussi pour étudier les changements 

topographiques le long du trait de côte. 

Le LiDAR est un outil hautement performant permettant de définir, avec une grande précision 

et une forte densité, un modèle numérique de terrain décrivant le relief des surfaces survolées. 

En plus de cette information altimétrique le LiDAR LEICA ALS60 est capable de mesurer 

l’intensité du signal réfléchi par la cible vers l’instrument embarqué. L’objectif de cette thèse 

est d’analyser l’intensité retour du signal, encore peu exploitée aujourd’hui, en fonction des 

différents paramètres de vol et des caractéristiques de la cible. 

I.3. Intérêt de l’intensité retour du LiDAR pour l’étude de 

l’environnement côtier 

L’environnement côtier, constitué de surfaces très variées (humidité, rugosité, granulométrie 

et lithologie), est en constante évolution étant donné qu’il est soumis en permanence à 

différents facteurs tels que le vent, les vagues, les courants, les marées ainsi qu’à des 

influences anthropiques. Les caractéristiques de ces surfaces largement visibles à marée basse 

ont une grande importance dans l’étude des transports sédimentaires à l’origine de 
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réajustements morphologiques permanents. La connaissance de ces changements se 

positionne plus globalement dans la thématique de la morphodynamique côtière et des risques 

côtiers afin d’améliorer leur compréhension et leur prédiction. 

I.3.1. Apport du LiDAR dans l’étude des environnements naturels 

Pour caractériser les surfaces rocheuses et sableuses en contact avec le trait de côte, la 

télédétection offre la possibilité de surveiller de larges espaces grâce à des acquisitions 

répétables et régulières dans le temps (Flood and Gutelius, 1997 ; Hill et al., 2000). 

L’utilisation première du LiDAR aéroporté est de réaliser des mesures topographiques des 

surfaces (Kraus et Pfeifer, 1998 ; Wever et Lindenberger, 1999). Différentes études ont 

permis de montrer que la précision spatiale des données est dépendante de différents 

paramètres de vol comme les matériaux de surfaces, la hauteur de vol ou l’angle 

d’observation (Ahokas et al., 2003). L’un des principaux avantages du LiDAR concerne la 

grande précision des données horizontale et verticale estimée. Par exemple, pour le LiDAR 

LEICA ALS60, à 800 m d’altitude, les données du constructeur indiquent une précision 

planimétrique de 9 cm et 7 cm dans le plan vertical. 

L’utilisation croissante du scanner laser aéroporté dans l’étude de différents environnements 

naturels est devenue très large, intéressant de nombreux domaines d’applications. Citons à 

titre d’exemples, des applications pour les milieux : 

 forestiers (Hyyppä et al., 2001) 

 périglaciaires (Csatho et al., 2008 ; Irvine-Fynn et al., 2011 ; Lancaster et al., 2012) 

 volcaniques (Mazzarini et al., 2005 ; Fornaciai et al., 2010 ; Sedze et al., 2012 ; 
Arab-Sedze, 2013), 

 présentant des instabilités gravitaires (McKean & Roering, 2004 ; Haneberg et al., 2009),  

 montrant des sismotectoniques (Harding & Berghoff, 2000 ; Haugerud et al., 2003),  

 inondables (Webster et al., 2004). 

Récemment, le LiDAR aéroporté est devenu un outil très prometteur pour surveiller les 

dynamiques côtières et quantifier leurs évolutions morphologiques. Plusieurs travaux utilisant 

le scanner laser aéroporté ont été dédiés au suivi du littoral incluant l’étude du trait de côte, 

des changements de la morphologie des plages et de l’évolution morphodynamique des dunes 
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(Gutierrez et al., 2001 ; Woolard et al., 2002 ; Sallenger et al., 2003 ; Robertson et al., 2004 ; 

Saye et al., 2005 ; Shrestha et al., 2005 ; Zhang et al., 2005 ; Brock et Purkis, 2009). 

Les mesures du LiDAR aéroporté sont également utiles pour classifier des objets dans 

différents environnements : 

 urbain : classification des bâtiments, routes, pelouses, arbres,… (Haala and Brenner, 
1999 ; Charaniya et al., 2004) ; 

 forestier : classification des différentes espèces d’arbres (Puttonen et al., 2010 ; Li et al., 
2012) ; 

 marin : classification des fonds marins (Tulldahl et al., 2007) et des végétations aquatiques 
(Tuldhahl et Wikström, 2012). 

Récemment, afin d’approfondir la classification d’objets, les données d’intensité du laser 

rétrodiffusé ont été combinées avec des mesures topographiques acquises simultanément 

(Song et al., 2002 ; Brenan and Webster, 2006 ; Antonarakis et al., 2008 ; Li et al., 2008 ; Yan 

et al., 2012). 

I.3.2. Intensité du signal LiDAR rétrodiffusé : Etat de l’art 

a) Généralités 

La comparaison d’un modèle numérique de terrain et d’une image d’intensité générés à partir 

des données acquises simultanément montre que l’intensité est une information 

complémentaire aux données spatiales (Figure I.21). 

 

Figure I.21 : Modèle Numérique de Terrain (a) et image d’intensité (b) générés à partir d’un nuage de 

points acquis le 21 Septembre 2009 lors d’un vol au-dessus de la baie du Mont-Saint-Michel 

Afin de mieux comprendre l’intérêt d’étudier l’intensité du signal LiDAR rétrodiffusée par la 

cible, il convient de rappeler quelques considérations fondamentales sur le système. 
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Le signal rétrodiffusé du laser émis par le LiDAR aéroporté est principalement affecté par 

quatre facteurs : les paramètres systèmes, les effets atmosphériques, les caractéristiques de 

réflexion de la surface et les paramètres de vol (Figure I.22).  

 

Figure I.22 : Représentation schématique de l’acquisition de données LiDAR avec définition des 

paramètres de l'équation radar. Sur ce schéma, l’émetteur et le récepteur sont localisés à des 

emplacements différents pour plus de clarté (Wagner et al., 2006) 

Le scanner laser, qu’il soit aéroporté ou terrestre, utilise les mêmes principes physiques que 

les micro-ondes radar, mais pour des longueurs d’onde plus faibles (Jelalian, 1992). La 

relation fondamentale permettant de déterminer le signal dans l’ensemble des techniques 

correspond à l’équation radar. Wagner et al (2006) a adapté l’équation radar afin de 

l’appliquer au scanner laser pour permettre de calculer la puissance du signal laser 

rétrodiffusé. 

                  (I.4)  

Avec Pr, la puissance reçue, Pt, la puissance transmise, Dr, le diamètre d’ouverture du 

détecteur, R, la distance séparant la cible du LiDAR et βt, la largeur du faisceau émis. Les 

paramètres définissant la cible sont combinés dans le paramètre que l’on peut appeler section 

efficace de rétrodiffusion, ı. 

          (I.5)  

Avec Ω, l’angle solide, ρ, le facteur de réflexion et As, l’aire de la cible illuminée 
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Le signal rétrodiffusé est notamment affecté par la nature de la cible, que ce soit le matériau 

utilisé, la granulométrie, la rugosité ou la luminosité de celle-ci. 

Des expérimentations ont été réalisées récemment afin de comprendre le comportement de 

l’intensité rétrodiffusée par une cible dont les caractéristiques sont parfaitement connues. Cela 

permet notamment la calibration absolue des données d’intensité que ce soit en utilisant des 

cibles naturelles ou commerciales (Ahokas, 2006 ; Kaasalainen et al., 2005 ; Kaasalainen et 

al., 2008 ; Kaasalainen et al., 2009a ; Vain et al., 2009). 

b) Influence des paramètres de la cible 

L’effet de l’humidité sur l’intensité rétrodiffusée a notamment été étudié sur des cibles de 

sable et de gravier qui sont utilisées comme étalons pour la calibration des données d’intensité 

(Kaasalainen et al., 2010). Ces expériences ont été réalisées, tout d’abord, en laboratoire lors 

de campagnes de calibration (Kaasalainen et al., 2009b). L’instrument laser alors utilisé est un 

laser Nd :YAG émettant à 1064 nm avec une puissance de 10 mW. Afin de déterminer l’effet 

de l’humidité, des mesures de réflectance ont été effectuées, indépendamment de l’angle 

d’incidence, après chaque ajout de masse d’eau dans les échantillons jusqu’à saturation. Des 

mesures in situ ont également été réalisées dans cette étude. Pour cela, un chemin dans une 

forêt a été humidifié sur une longueur de 7 m. Deux vols ont été effectués à quelques heures 

d’intervalles. L’humidité du sol a été mesurée grâce à une sonde ThetaKit TK2. Cette étude a 

montré que l’humidité joue un rôle important sur le signal retour. En effet, l’intensité détectée 

par le récepteur du LiDAR diminue plus fortement pour des teneurs en eau massique 

inférieures à 10 % (Figure I.23). Au-delà de ce taux d’humidité, l’intensité rétrodiffusée varie 

faiblement mise à part pour un substrat constitué de brique rouge. Cette étude a aussi montré 

la difficulté de déterminer le taux d’humidité d’une surface sachant que le faisceau laser 

réfléchi ne pénètre pas en profondeur. Ces résultats in situ sont considérés comme 

préliminaires ; cela doit conduire de la part des auteurs à des analyses plus approfondies lors 

de futures campagnes de vol afin de quantifier les relations entre la réflectance et l’humidité. 
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Figure I.23 : Expériences en laboratoire : Rétrodiffusion d’un laser émettant à 1064 nm en fonction 

de la teneur en eau (pourcentage massique) pour des sables dont la taille de grain varie entre (a) 

0.1-0.6 mm et (b) 0.5-1.2 mm, (c) de la brique rouge écrasée et (d) du gravier (d’après Kaasalainen et 

al., 2010) 

c) Influence des paramètres systèmes 

L’intensité du signal retour est aussi affectée par les paramètres du système LiDAR comme 

l’effet de l’angle d’ouverture de l’émetteur et/ou du récepteur (Kaasalainen et Kaasalainen, 

2008), ainsi que le gain automatique (Vain et al., 2010).  

Une étude visant à évaluer l’influence simultanée de l’altitude de vol, de la divergence du 

faisceau et de la fréquence de répétition des impulsions sur l’intensité rétrodiffusée dans les 

couverts forestiers a été réalisée à partir de nombreuses campagnes d’acquisition de données 

LiDAR aéroporté. Ces analyses ont montré que le pouvoir de pénétration du couvert végétal 

varie lorsque ces différents paramètres indépendamment les uns des autres sont modifiés 

(Hopkinson, 2007).  

En plus des propriétés de diffusion des cibles et des paramètres atmosphériques et 

instrumentaux, le signal rétrodiffusé est affecté par la géométrie de balayage, en particulier la 
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distance entre le LiDAR et la cible (portée du faisceau laser) et l'angle d'incidence du faisceau 

sur la cible.  

Afi n d’étudier l’effet de la distance sur l’intensité du signal retour, des expériences en 

laboratoire ont été effectuées (Kaasalainen et al., 2009). Pour des distances comprises entre 2 

et 10 m avec un pas de 50 cm, l’intensité retour a été enregistrée après impact sur des cibles 

de Spectralon®, polymère fluoré ayant un comportement Lambertien, dont la réflectance est 

de 12 %, 25 % et 50 %. L’étude a montré que la réflectance n’est pas constante pour des 

distances inférieures à 3 m (Figure I.24.a). Comme les détecteurs diffèrent en fonction de 

l’instrument utilisé, il est important de bien connaitre les effets de la distance combinée à la 

réflectance de la cible avant de mesurer les données d’intensité d’un scanner laser terrestre.  

 

Figure I.24 : Intensité en fonction de la distance scanner-cible. (a) Scanner FARO LS, 3 cibles de 

spectralon® de réflectance connue (12 %, 25 %, 50 %) (d’après Kaasalainen et al., 2009a) ; 

(b) Scanners FARO LS880 et LEICA HDS6100, 4 cibles de spectralon® de réflectance connue (12 %, 

25 %, 50 %, 99 %) (d’après Kaasalainen et al., 2011) 

Ainsi, par la suite, l’effet de la distance a été étudié de façon plus approfondie pour trois 

scanners laser différents grâce à des cibles dont la réflectance est connue et pour de plus 

grandes distances (Kaasalainen et al., 2011). Pour les scanners laser terrestre FARO et 

LEICA, les résultats montrent que pour des distances supérieures à 10 m, l’intensité 

enregistrée suit la prédiction 1/R² de l’équation Radar (Figure I.24.b). Pour le dernier scanner 

utilisé dans l’étude (Sick LMS151), les résultats ne sont pas purement logarithmiques. Pour 

des distances comprises entre 5 et 10 m, l’intensité diminue plus rapidement que pour des 

distances supérieures. Pour conclure, cette étude a montré que l’effet de la distance est 

fortement dépendant de l'instrument. 

L’angle d’incidence joue un rôle majeur dans l’acquisition de l’intensité du signal 

rétrodiffusé. L’influence de ce paramètre système est visible sur les cartes d’intensité (Figure 
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3 ; Figure I.21.b). L’angle d’incidence est défini comme étant l’angle séparant l’angle de scan 

et la normale à la pente (Figure I.25).  

 

Figure I.25 : Différence entre l’angle de scan et l’angle d’incidence (modifié d’après Vain et al., 

2009) 

Afin d’étudier l’influence de l’angle d’incidence, des expérimentations en laboratoire ont été 

réalisées avec un laser Nd :YAG émettant à 1064 nm (Kukko et al., 2008). Les résultats ont 

été comparés aux mesures de plusieurs scanners, qu’ils soient terrestres ou aéroportés, 

émettant à différentes longueurs d’onde. Les échantillons éclairés sont divers : graviers, 

briques rouges écrasées, sables de granulométrie connue et bâches en PVC de brillance 

déterminées. Les auteurs ont conclu que l’effet de ce facteur est important notamment pour 

des angles d’incidence supérieurs à 20° et pour des surfaces brillantes. De plus, des effets dus 

aux propriétés des surfaces, telle que la rugosité, ont aussi été détectés. 

Les différentes études citées précédemment ont montré que l’angle d’incidence joue un rôle 

crucial dans la mesure d’intensité. Il parait donc important de pouvoir modéliser le 

comportement de l’intensité en fonction de l’angle d’incidence afin de corriger les données 

brutes pour les exploiter ultérieurement.  

Théoriquement, une surface peut réfléchir la lumière de deux façons : 

 diffuse : réflexion isotrope avec la même intensité ; 
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 spéculaire : direction du rayon réfléchi symétrique au rayon émis par rapport à la normale 
à la surface. 

Afin de modéliser la réflexion diffuse d’une surface, l’expression empirique de la loi cosinus 

de Lambert a été utilisée (Kaasalainen et al., 2009a). Cette loi a montré que l’intensité retour 

est proportionnelle au cosinus de l’angle d’incidence tout en étant indépendante de l’angle de 

réflexion. Cette étude a montré que cette loi permet de modéliser le signal rétrodiffusé par des 

bâches notamment si elles sont assez sombres (Figure I.26.). Pour des graviers ou des surfaces 

sableuses, la modélisation par la loi cosinus reste correcte même s’il y a une plus grande 

approximation. La conclusion de cette étude indique qu’il est nécessaire d’avoir plus de 

données notamment avec des angles supérieurs à 20° afin de distinguer les surfaces pour 

lesquelles la modélisation de Lambert n’est pas correcte. 

 

Figure I.26 : Intensité réfléchie par des bâches sombre (a) et claire (b) en fonction de l’angle 

d’incidence (d’après Kaasalainen et al., 2009a). Les deux expériences ont été réalisées avec un 

scanner FARO émettant à 785 nm 

La réflexion d’une surface peut aussi être interprétée comme étant la combinaison d’une 

partie spéculaire et d’une partie diffuse modélisée par la loi de Lambert. C’est l’hypothèse que 

fait Hasegawa (2006) en modélisant la partie spéculaire par le modèle de Phong (1975). Pour 

ce faire, l’intensité réfléchie par huit surfaces de 1 m² composées de matériaux différents 

(asphalte nouveau et ancien, gravier, terre, herbe, ciment, briques et tuiles de toiture) a été 

étudiée en fonction de l’angle d’incidence. Cette étude a permis de montrer qu’une simple 

correction n’est généralement pas satisfaisante. Un autre travail propose une correction 

empirique basée sur le modèle de Lommel-Seeliger (Hapke, 1993) combiné à la loi cosinus de 

Lambert (Kaasalainen et al., 2011). Cette étude a été effectuée en laboratoire sur différentes 

surfaces (plastique, sable, béton, brique, roches de gabbro) dont les propriétés de brillance 

sont connues. Il a été montré qu’une étude plus approfondie était nécessaire afin de 
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déterminer le rôle des paramètres de surface, tels que la rugosité de surface et/ou la 

granulométrie.  

I.3.3. Problématique de recherche 

La connaissance de l’effet de l’angle d’incidence sur l’intensité enregistrée par un scanner 

laser aéroporté constitue un préalable indispensable pour (i) déterminer les caractéristiques 

des surfaces éclairées (ii) mener une étude multi-temporelle dans le but de détecter des 

changements de ces propriétés de surface notamment dans les milieux côtiers étudiés. 

Ainsi, dans le but d’approfondir les travaux déjà initiés sur le comportement de l’intensité 

rétrodiffusée en fonction de l’angle d’incidence, des mesures d’intensités ont été réalisées lors 

de campagnes de vol LiDAR effectuées au dessus de deux environnements côtiers : la pointe 

d’Agon et la baie du Mont-Saint-Michel. Ces missions, menées dans un contexte 

opérationnel, permettent d’étudier l’intensité rétrodiffusée par des surfaces naturelles très 

variées telles que des zones en eau plus ou moins rugueuses, rugosité induite par l’agitation 

due au vent, des surfaces sableuses dont il sera possible de connaitre l’humidité et la 

granulométrie, des zones urbaines (toits de maison, routes) et des espaces de végétation haute 

(arbres) ou basse (champs cultivés, herbus).  

Af in de modéliser les comportements très différents de l’intensité réfléchie par ces diverses 

surfaces, une étude approfondie de plusieurs modèles de réflexion, notamment utilisés dans le 

cadre de la synthèse d’image et de la réalité virtuelle, a été menée. L’objectif de cette analyse 

est de trouver un modèle général de réflexion qui permet de comprendre le comportement de 

l’intensité en fonction de l’angle d’incidence pour des surfaces naturelles non considérées 

dans les travaux antérieurs.  

Comme cela a été montré précédemment dans l’étude bibliographique, l’intensité 

rétrodiffusée dépend notamment de l’humidité et la granulométrie de la cible. Afin de corréler 

ces paramètres physiques aux données d’intensité, des mesures de taux d’humidité et de 

granulométrie ont été acquises in situ simultanément aux campagnes de vol LiDAR. 
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Chapitre II –   

Etude de la réflectance 
Avant d’étudier le comportement de l’intensité rétrodiffusée du signal du LiDAR LEICA 

ALS60, il est nécessaire de réaliser une étude de la réflectance notamment en faisant un état 

de l’art des différents modèles radiométriques qui sont principalement utilisés dans le cadre de 

recherches sur la synthèse d’image. 

II.1. Fonction de distribution de la réflectance bidirectionnelle 

La fonction de distribution de la réflectance bidirectionnelle (Bidirectional Reflectance-

Distribution Function - BRDF) décrit la manière dont est réfléchie la lumière sur une surface. 

Nicodemus (1977) l’a définie comme étant le rapport du flux total réfléchi dans la direction 

d’observation (θr, Φr) sur le flux émis en direction de la surface (θi, Φi) (Figure II .1).  

                                             (II .1)  
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Figure II .1 : Illustration des paramètres relatifs de la BRDF dans le cas général (A) et pour la 

configuration du système LiDAR aéroporté LEICA ALS60 (B) 

Les vecteurs relatifs à la BRDF (Figure II .1) correspondent à : 

L la direction d’émission de la source 

V la direction d’observation  

N la normale à la surface 

R la direction du rayon réfléchi spéculairement 

H le vecteur bissecteur de L et V 

 

La BRDF suit le principe de la conservation d’énergie, sa valeur est donc comprise entre 0 et 

1. 

II.2. Décomposition du rayonnement 

Lorsqu’un faisceau lumineux rencontre une interface optique, il peut être décomposé en trois 

parties : une partie transmise, une partie absorbée ou une partie réfléchie (cf. chapitre I.2.1). 

La partie réfléchie peut être dissociée en trois termes : un terme spéculaire, un terme 

lambertien et un terme intermédiaire qui est une combinaison des composantes spéculaire et 

diffuse. 
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Figure II .2 : Différents types de réflexion 

Les lois de Snell-Descartes déterminent le comportement de la lumière lorsque celle-ci est 

réfléchie de façon spéculaire : elle est réfléchie, dans le même plan, dans la direction 

symétrique à la direction d’incidence par rapport à la normale à la surface (Figure II .2.A). 

Lors d’une réflexion spéculaire idéale, le comportement de l’intensité rétrodiffusée suit la 

fonction Dirac1. Ce type de réflexion a lieu lorsque la rugosité surfacique est plus faible que la 

longueur d’onde de la lumière incidente. En télédétection, sur des surfaces spéculaires comme 

de l’eau calme, l’intensité rétrodiffusée est maximale si le capteur se situe exactement dans la 

direction du rayonnement réfléchie et nulle dans le cas contraire. 

Un second type de réflexion, qui est extrêmement commun dans les milieux naturels, est la 

réflexion diffuse, ou Lambertienne (Figure II .2.B). Pour une surface diffuse, la lumière est 

réfléchie de façon isotrope c’est-à-dire avec la même intensité dans toutes les directions. 

L’intensité réfléchie par une surface purement diffuse est indépendante de la direction 

d’observation. La réflexion diffuse se produit lorsque la rugosité de la surface est plus grande 

que la longueur d’onde du faisceau incident. 

En réalité, la plupart des surfaces présentes dans les environnements naturels sont 

caractérisées par une combinaison de ces deux types de réflexion (Figure II .2.C). 

II.3. Modèles de réflexion 

En télédétection, la modélisation de la réflexion lumineuse est nécessaire afin de caractériser 

la surface illuminée. Grâce à des modèles empiriques ou théoriques, la modélisation du 

comportement de l’intensité rétrodiffusée par une surface, permet, par une méthode 

d’inversion, de déterminer ses propriétés surfaciques. 

                                                 
1 Distribution de Dirac : modélisation mathématique d’un signal d’amplitude infinie sur une durée « infiniment brève » à la date 0 ; 

l’intégrale sur R est égale à 1. 



Chapitre II - Etude de la réflectance 

58  

 

II.3.1. Modèle de Lambert 

La loi de Lambert (Hapke, 1993) permet de modéliser le caractère isotrope d’une surface 

diffusante. La fonction de distribution de la réflectance bidirectionnelle est constante pour une 

surface Lambertienne (II .2). 

          (II .2)  

La constante de proportionnalité ρd est appelée constante de réflectance diffuse (aussi appelée 

albédo) ; cette constante correspond au rapport entre le flux réfléchi et le flux incident. 

Le couplage des équations (II .1) et (II .2) montre que l’intensité réfléchie est proportionnelle 

au cosinus de l’angle d’incidence. Cela signifie que lorsque la direction d’émission est 

rasante, le signal retour est faible et inversement, lorsque l’émission du faisceau a lieu au 

nadir de la surface, le retour est très important. 

Dans la pratique, lorsque la BRDF est considérée comme étant séparable, la composante 

spéculaire est souvent ajoutée au terme purement Lambertien défini précédemment. 

                                 (II .3)  

Avec : 

fr-s (fr-d) est la BRDF spéculaire (diffuse) 

s (d) : proportion de réflexion spéculaire (diffuse) 

II.3.2. Modèles de Phong et de Blinn 

Le modèle de Phong (Phong, 1975) fut le premier modèle expliquant la réflexion spéculaire à 

être appliqué en informatique graphique; il s’agit d’un modèle empirique. Sa BRDF est une 

combinaison linéaire de la réflexion de Lambert et de la composante spéculaire fr-sp. Celle-ci 

est définie comme : 

                (II .4)  

Avec ks étant le ratio de lumière incidente réfléchie par le réflecteur spéculaire, R, la direction 

du rayon réfléchi spéculairement et V, la direction d’observation. n est la puissance qui 

modélise la lumière réfléchie de manière spéculaire par le matériau ; n est compris entre 

1 et +∞. Comme le modèle de Phong est empirique, ce facteur n’est relié à aucun paramètre 

physique. 
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Figure II .3 : Influence du paramètre n sur l'équation (II .4) 

Lorsque le paramètre n augmente, le reflet spéculaire augmente aussi (Figure II .3). Si n=1, la 

composante spéculaire est égale au modèle de Lambert. 

Un des inconvénients du modèle de Phong concerne le fait que l'angle entre la direction 

d’observation et le sens de la réflexion doit être inférieur à 90 degrés pour que le terme 

spéculaire soit non nul. Le modèle de Blinn (Blinn, 1977) reprend ce modèle en calculant un 

angle qui est forcément toujours inférieur à 90°. En effet, il utilise le cosinus de l’angle 

séparant la normale à la surface (N) au vecteur bissecteur (H) des directions d’émission (L) et 

d’observations (V).  

               (II .5)  

Pour la configuration du système LiDAR LEICA ALS60, l’angle utilisé dans le modèle de 

Phong est le double de celui calculé dans le modèle de Blinn. 

Notons, par ailleurs, que le modèle de Phong (Hasegawa, 2006) a été utilisé dans le but 

d’étudier l’intensité du signal laser d’un LiDAR. Il a été conclu que ce modèle n’est pas 

suffisamment adapté pour corriger l’intensité des données LiDAR de l’effet de l’angle 

d’incidence. 

II.3.3. Modèle de Torrance et Sparrow  

Torrance et Sparrow (1967) se sont basés sur l’optique géométrique afin de décrire la 

réflexion spéculaire par une surface rugueuse. Ce modèle théorique de réflexion par une 

surface rugueuse a montré sa cohérence vis-à-vis de résultats expérimentaux. Le modèle de 
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surface consiste en une distribution de microfacettes disposées aléatoirement et réfléchissant 

la lumière de façon purement spéculaire (Figure II .4). 

 

Figure II .4 : Surface modélisée par des microfacettes 

Les approximations de l’optique géométrique nécessaires au bon fonctionnement de ce 

modèle ne sont possibles que si l’aire a de chaque microfacette est plus grande que la 

longueur d’onde λ du faisceau laser, mais bien plus petite que la longueur de la surface 

illuminée dA. 

         (II .6)  

En utilisant la combinaison de la BRDF vue dans l’équation (II .3), la composante spéculaire 

est : 

                     (II .7)  

Avec : 

F le facteur de Fresnel 

G la fonction d’atténuation géométrique 

D la distribution des microfacettes 

Dans la configuration du LiDAR LEICA ALS60 (Figure II .1. B.), l’émetteur et le détecteur 

sont situés au même endroit, c’est pourquoi l’angle d’incidence et l’angle d’observation sont 

similaires donc les vecteurs L  et V sont identiques. 

a) Coefficient de Fresnel 

Le terme de Fresnel décrit la fraction de la lumière réfléchie par rapport à la lumière reçue par 

la surface. Pour une lumière incidente non polarisée et pour des surfaces non-métalliques, 

l’équation de Fresnel (Cook et Torrance, 1981) s’exprime de la manière suivante, 
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                                            (II .8)  

Avec : 

       

            

Pour la géométrie du système LiDAR LEICA ALS60 (Figure II .1.B), c=1, donc g=n 

impliquant que le facteur F peut être considéré comme étant constant pour une surface 

donnée. 

b) Facteur d’atténuation géométrique 

Le facteur d’atténuation géométrique G représente les effets de masquage et d’ombrage d’une 

microfacette par ses voisines. La lumière réfléchie peut-être masquée par une microfacette 

voisine (Figure II .5.B). Lorsqu’une partie de la lumière incidente est cachée par la 

topographie voisine, il s’agit du phénomène d’ombrage (Figure II .5.C). Ce paramètre est 

compris entre 0 et 1 lorsqu’il n’y a aucune interférence (Figure II .5.A) ; il représente la 

proportion de lumière détectée après les effets de masquage et d’ombrage.  

 

Figure II .5 : Illustration du paramètre d'atténuation géométrique G. A : Pas d’interférence, B : 

Phénomène de masquage, C : Phénomène d’ombrage (modifié, d’après Blinn, 1977) 

Torrance et Sparrow font l’hypothèse que la géométrie des microfacettes forme une cavité en 

"V". Ils ont quantifié les effets de masquage et d’ombrage grâce à l’équation suivante, 

           (II .9)  

Avec (Figure II .6), 

l la surface de la microfacette η la surface non-éclairée de la microfacette 
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Figure II .6 : Géométrie d’une cavité en V (modifié, d’après Torrance et Sparrow, 1967) 

Blinn (1977) a réduit le problème à deux dimensions grâce à des approximations 

géométriques : 

                                            (II .10)  

Cette équation, qui est indépendante de la rugosité de surface, n’a pas été validée 

expérimentalement. 

Smith a décrit de façon théorique la fonction d’ombrage, et l’a validé expérimentalement 

(Smith, 1967). Cette nouvelle équation prend en compte un paramètre de rugosité de la 

surface, m. 

 

                                      

                                                   (II .11)  

En effet, la surface est décrite statistiquement en utilisant la pente RMS (Root Mean Square) 

de surface m qui est aussi appelée écart-type des normales locales, soit l’écart-type des pentes 

des microfacettes. Ce facteur m décrit la rugosité de la surface. Ainsi, une cible réfléchira la 

lumière de façon plus diffuse lorsque son facteur m sera élevé. 

Schlick (1994) a introduit une approximation du coefficient d’atténuation géométrique : 

                                       (II .12)  
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Figure II .7 : Facteur géométrique d’atténuation introduit par Smith et son approximation calculée par 

Schlick pour des valeurs de m=0.01, 0.1, 0.5 et des angles compris entre 0° et 90° (a) et 0° et 30° (b) 

Les deux diagrammes de la Figure II .7 montrent tout d’abord que pour une incidence rasante, 

c’est-à-dire pour un angle d’incidence important, les effets d’ombrage et de masquage sont 

très marqués. De plus, lorsque la rugosité de la surface augmente, les effets d’atténuation sont 

plus importants. 

L’approximation du facteur d’atténuation est très similaire à sa fonction théorique excepté 

pour des valeurs d’angles faibles. Schlick a estimé cette erreur relative à environ 1.8 %. Les 

facteurs G sont représentés pour des angles inférieurs à 30° car, durant les campagnes de vol 

LiDAR exploitées ultérieurement, les valeurs d’angles des données collectées n’excèdent pas 

30°. Pour cette gamme d’angles (Figure II .7.b), l’approximation du facteur G diffère 
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légèrement de la fonction théorique et spécialement pour les surfaces rugueuses caractérisées 

pour de grands facteurs m. De ce fait, la fonction théorique de Smith, pour modéliser le 

facteur d’atténuation géométrique, est retenue pour les analyses ultérieures. 

c) Fonction de distribution des microfacettes 

D est la fonction de distribution des microfacettes composant la surface. En premier lieu, 

Torrance et Sparrow (1967) ont utilisé la fonction de distribution gaussienne de moyenne 

nulle : 

                 (II .13)  

Avec : 

c une constante arbitraire 

α angle compris entre N et H, l’angle unitaire bissecteur de L et V 

Pour la configuration du LiDAR LEICA ALS60, le vecteur H est identique aux vecteurs L et 

V donc α=θ. 

Il est important de signaler que la fonction de distribution gaussienne des microfacettes ne 

respecte pas la condition de conservation de l’énergie. Dorénavant, nous considérerons les 

modèles satisfaisant cette condition. 

En 1977, Blinn a utilisé la distribution de Trowbridge-Reitz (Trowbridge et Reitz, 1975) qui 

modélise les microfacettes comme des ellipsoïdes de révolution, 

                           (II .14)  

Le facteur e représente l’excentricité des ellipsoïdes. L’excentricité varie entre 0, pour des 

surfaces très brillantes, et 1, pour des surfaces très rugueuses. 

En 1981, Cook et Torrance ont présenté une distribution physique des pentes des 

microfacettes en utilisant le modèle de Beckmann (Beckmann et Spizzichino, 1963). Ce 

modèle a été développé lors de recherches basées sur l’interaction d’ondes électromagnétiques 

avec des surfaces rugueuses. 

                          
 (II .15)  
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Figure II .8 : Fonctions des distributions de microfacette d’une surface 

Les fonctions normalisées des distributions de microfacette sont définies par Torrance et 

Sparrow avec la fonction de Beckmann et par Blinn avec la fonction de Trowbridge-Reitz 

pour différentes valeurs du paramètre de rugosité (Figure II .8).  

En fonction de l’angle d’incidence, la fonction de distribution diminue légèrement pour de 

grandes valeurs du facteur m (Figure II .8). D’un autre côté, pour des petites valeurs de m, un 

pic spéculaire est observé. La distribution gaussienne n’est pas représentée, mais son 

comportement est similaire aux distributions de Beckmann et Trowbridge-Reitz. Pour des 

surfaces lisses, c’est-à-dire un facteur de rugosité faible, les fonctions de distribution sont très 

proches. 

Pour la configuration du système LiDAR LEICA ALS60, le modèle de Torrance-Sparrow, 

combiné au modèle de Lambert, peut être simplifié et normalisé comme suit : 

                                   (II .16)  

Comme l’explique l’équation (II .1), l’intensité réfléchie par la surface est égale à la BRDF 

multipliée au cosinus de l’angle d’incidence. 

Afin de comprendre l’influence du facteur d décrivant la fraction diffuse de la réflexion, pour 

différentes valeurs de ce paramètre, le comportement en angle de l’intensité est étudié (Figure 

II .9). Pour chaque diagramme, les distributions sont représentées pour trois valeurs de 

paramètre de rugosité décrivant des surfaces lisses (m=0.1) ou des surfaces rugueuses 

(m=0.5). 
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Figure II .9 : Combinaison linéaire de loi de Lambert et du modèle de Cook et Torrance en utilisant les 

distributions de Trowbridge-Reitz et de Beckmann pour différentes valeurs du paramètre de rugosité 

et différentes fraction de réflexion diffuse. (Intensité exprimée en Digital Units) 
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Dans le premier cas (Figure II .9.a), la fraction de réflexion diffuse est nulle ; cela signifie que 

seule la composante spéculaire est représentée. Pour des facteurs de rugosité important, 

l’intensité calculée, soit avec la distribution de Beckmann (mB=0.68) soit avec celle de 

Trowbridge-Reitz (mTR=0.89), est très proche de la loi de Lambert. Par conséquent, nous 

pouvons supposer que la composante spéculaire modélisée avec un facteur de rugosité élevé 

peut aussi représenter une réflexion diffuse. 

Concernant les deux autres graphiques de la figure, le facteur d est égal à 0.5 et 0.8. Pour de 

grandes valeurs d’angle, les courbes ne tendent pas vers zéro, contrairement à la réflexion 

spéculaire pure (Figure II .9.a), mais l’intensité tend vers la valeur du facteur d. Cela se 

remarque dès 10° pour un facteur de rugosité faible. Ce facteur d caractérise la proportion de 

réflexion diffuse, donc l’augmentation de ce facteur entraine une diminution de l’influence 

spéculaire. Lorsque d = 1, l’intensité suit le comportement de la loi cosinus de Lambert. 

Il est également observé que la différence entre les deux distributions étudiées augmente 

lorsque le facteur m est plus important. Ces deux distributions seront étudiées afin de 

modéliser le comportement de l’intensité rétrodiffusée acquise par le LiDAR. 

II.3.4. Modèle de Lommel-Seeliger-Lambert 

La loi de Lommel-Seeliger (II .17) est un modèle de diffusion particulièrement bien adapté 

aux surfaces sombres et diffuses comme la lune (Hapke, 1993). Elle est basée sur la théorie du 

transfert radiatif. 

                            (II .17)  

La fonction de phase p(g) exprime la probabilité qu’un photon incident soit diffusé dans la 

direction d’observation. L’angle g est l’angle compris entre les directions d’incidence et 

d’observation ; pour le système LiDAR ALS60, g est nul. La surface est supposée isotrope, 

donc la fonction de phase est égale à 1. 

La fonction de Lommel-Seeliger combinée avec la loi cosinus de Lambert a été utilisée pour 

modéliser le comportement de l’intensité rétrodiffusée par un scanner laser aéroporté 

(Kaasalainen et al., 2011) : 

                                   (II .18)  

Dans cette équation, ω représente l’albédo et gs, la taille granulométrique du matériau. Quand 

l’angle d’incidence est nul, l’intensité est égale à a. Si b est égal à 1 alors le comportement de 
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l’intensité est Lambertien. Si b est supérieur à 1, la diffusion de la lumière est plus spéculaire 

que la loi de Lambert. Le comportement de l’intensité décrit par le modèle combiné est plus 

diffus que pour une surface Lambertienne lorsque le facteur b est inférieur à 1 (Figure II .10). 

 

Figure II .10 : Modèle de Lommel-Seeliger-Lambert exprimé pour différentes valeurs de b 

II.3.5. Modèle de Ward 

Ward a décrit le comportement de la réflectance pour des surfaces anisotropes (Ward, 1992). 

Ces travaux sont basés sur les formulations théoriques de la réflectance dérivées de Torrance 

et Sparrow (Torrance et Sparrow, 1967) utilisant la distribution de Beckmann (Beckmann, 

1963). Ward a simplifié la loi de Torrance et Sparrow en supposant que le facteur 

d’atténuation géométrique compense les effets de Fresnel, ils sont donc remplacés par un 

facteur de normalisation. 

                                 (II .19)  

Le modèle gaussien anisotrope est introduit par Ward. 

                                         (II .20)  

Avec : 

 m1 (m2) l’écart-type des pentes de la surface orientées selon le vecteur tangent 
(binormal) 

 Φ  l’angle azimutal du vecteur projeté dans le plan de surface 
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Plus m1 est différent de m2 et plus l’anisotropie est marquée. Dans le cas particulier d’une 

surface isotrope (m1=m2), le modèle tend vers la distribution équivalente de Beckmann. 

Comme la configuration du système LiDAR utilisé est mono-statique (émetteur et récepteur 

positionnés au même endroit), une surface anisotrope présente le comportement d’une surface 

isotrope avec une rugosité comprise entre deux extremums. 

II.3.6. Modèle d’Oren-Nayar 

Contrairement au modèle de Torrance et Sparrow, Oren-Nayar a considéré que les 

microfacettes sont des surfaces parfaitement diffuses (Oren-Nayar, 1995). La surface éclairée 

est composée de cavités en "V" formées de deux facettes symétriques. Ce modèle de 

réflectance est décrit par une distribution gaussienne multipliée par le facteur d’atténuation 

géométrique. Ce dernier est inspiré par le facteur de Torrance et Sparrow représentant les 

effets d’ombrage et de masquage. Pour simplifier l’utilisation de cette équation, τren et σayar 

ont réalisé de nombreux tests pour différentes valeurs d’angles d’incidence (θi, Φi), d’angles 

de réflexion (θr, Φr), d’albédo (ρd) et de rugosité de surface (σ). Ces simulations ont permis 

d’avoir une approximation fonctionnelle précise de la radiance :                                                                                                (II .21)  

Avec :   = max (     )      = min (     )           
                  

      
                                                                                                     

                            
Pour ce modèle, les inter-réflexions sont prises en compte. Après plusieurs approximations, la 

composante d’inter-réflexion de la radiance est calculée :                                                             (II .22)  
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La radiance totale est une combinaison linéaire de deux composantes :                                                         (II .23)  

Une simplification de cette équation (II .21), entrainant une faible perte de la précision, a été 

proposée suite à la réalisation de nombreuses simulations. Ces expériences ont montré que le 

coefficient C3 apportait une contribution très faible sur le calcul de la radiance totale (II .23). 

Un modèle simplifié est donc obtenu en omettant le coefficient C3 et en ignorant les inter-

réflexions qui ont lieu : 

                                                                       (II .24)  

Ce modèle est fortement simplifié lorsqu’il est appliqué à la configuration du système LiDAR 

utilisé. En effet, les paramètres d’angles deviennent :   = max (              = min (                     

                                                      (II .25)  

L’équation d’τren-Nayar normalisée dans la configuration du système LiDAR (     ) est 

représentée pour différentes valeurs des paramètres de rugosité et d’albédo (Figure II .11). Des 

valeurs de ρ=1 et ı=0 impliquent des réflexions aussi diffuses que le cas Lambertien idéal. Si 

le paramètre de rugosité augmente et l’albédo diminue, l’intensité est plus diffuse que le 

modèle de Lambert. Ce modèle est utilisé pour décrire les réflexions diffuses, pour des 

surfaces très rugueuses. 

 

Figure II .11 : Représentation du modèle d’Oren-Nayar exprimé pour différentes valeurs des 

paramètres d’albédo et de rugosité dans la configuration d’un LiDAR mono-statique. 
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II.3.7. Modèle d’Hapke 

Le modèle d’Hapke (Hapke, 1993) est basé sur la théorie du transfert radiatif. Comme pour le 

modèle de Cook et Torrance, la surface est considérée comme étant une collection de 

microfacettes dont leur distribution suit la loi Gaussienne. Ce modèle est communément 

utilisé pour décrire les propriétés de réflectance directionnelle des surfaces planétaires 

(lunaires). La réflectance bidirectionnelle développée par Hapke suit l’équation suivante :                                                         (II .26)  

τù ω correspond à l’albédo de simple diffusion, B est la fonction de l’effet d’opposition, g, 

l’angle de phase, P, la fonction de phase, H, la fonction de diffusion isotrope multiple et S, la 

fonction de rugosité macroscopique. Pour calculer la réflectance bidirectionnelle, il est 

nécessaire de déterminer les six paramètres. La quantité de facteurs à connaitre est trop 

importante pour effectuer une inversion de paramètres nous permettant de déterminer les 

caractéristiques de la surface étudiée. De ce fait, ce modèle est inadapté à l’application d’un 

problème inverse. 

II.4. Conclusion 

L’étude de ces différents modèles montre que la modélisation de la réflectance a été très 

fortement étudiée, notamment dans le cadre de la synthèse d’image. Ces différents modèles 

permettent de prendre en compte les composantes diffuse et spéculaire de la réflexion, ce qui 

rend les modèles proches de la réalité. Ils dépendent de paramètres qui caractérisent la surface 

comme l’albédo et la rugosité. L’application de ces modèles de réflectance à des données 

acquises in situ est donc pertinente pour déterminer les caractéristiques des surfaces étudiées. 

Mais, afin de formaliser un problème inverse, il ne doit pas y avoir trop de facteurs à 

déterminer comme c’est le cas pour les modèles de Ward et d’Hapke.  

Par la suite, pour de multiples surfaces types, les différentes lois seront étudiées dans le but 

d’obtenir une modélisation générale de la réflectance applicable à tous types de surface, et 

notamment celles rencontrées dans les environnements côtiers. 
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Chapitre III -   

Modélisation de l’intensité en 
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Chapitre III –   

Modélisation de l’intensité en 

fonction de l’angle 

d’incidence 
Avant d’étudier les données d’intensité en fonction de l’angle d’incidence, il est nécessaire de 

rastériser les données afin de former des images d’intensité corrigée du gain, des MσT et des 

images d’angles de scan permettant de calculer l’angle d’incidence. Pour étudier l’intensité, il 

est parfois nécessaire d’avoir accès à des mosaïques d’images. 

Après avoir mis en forme les données, le comportement de l’intensité en fonction de l’angle 

d’incidence pour différentes surfaces types est analysé avec les différents modèles présentés 

dans le chapitre précédent afin d’établir un modèle général adapté aux environnements 

étudiés. 

Pour finir, la calibration des données d’intensité est abordée. Il s’agit d’une étape 

indispensable permettant de comparer des données d’intensité de différentes fauchées, mais 

aussi de différentes campagnes de vol. 
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III.1. Mise en forme des données LiDAR 

Les données étudiées correspondent au premier écho reçu par le signal rétrodiffusé. Pour les 

surfaces côtières, comme le sable, le premier écho correspond au sol alors que pour des zones 

forestières, il  correspond à la canopée. Avant de valider les données, il faut au préalable les 

filtrer. Cette opération consiste à éliminer les points vraisemblablement faux en fonction de 

critères de tri tels que des valeurs en z extrêmes ou l’identification de points isolés. 

III.1.1. Rastérisation des données 

Afin d’étudier les données acquises par le système LiDAR LEICA ALS60, les nuages de 

point sont convertis en grille 2D d’espacements identiques. La matrice est construite avec une 

résolution de pixel égale à un mètre, il s’agit de la distance maximale entre deux points dans 

une ligne de vol donnée (Garestier et al., 2011). La plupart des pixels comprennent plusieurs 

points, afin de créer une image rastérisée, ceux-ci sont moyennés. Au contraire, certains pixels 

ne contiennent aucune donnée. Dans ce cas, il a été choisi de ne pas interpoler la grille afin de 

ne pas créer d’informations (Figure III .1). Les dimensions de la matrice sont déterminées 

grâce aux positionnements x et y des points. En utilisant l’information de l’altitude (z), il est 

ainsi possible de créer le modèle numérique de terrain (MNT) de la zone étudiée (Figure 

III .4.B). 

 

Figure III.1 : Rastérisation d’un nuage de points 

Le système LiDAR LEICA ALS60 utilise un contrôle de gain automatique. Comme cela a été 

vu précédemment (cf. chapitre I.2.2.d), le gain permet d’obtenir des retours de signal même 

pour des surfaces de faible réflectivité mais, il modifie la valeur de l’intensité enregistrée 
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(Vain et al., 2010). Il est donc nécessaire de normaliser les données d’intensité afin qu’elles 

soient uniquement affectées par les caractéristiques de la cible (Figure III .4.A).  

III.1.2. Calcul de l’angle d’incidence 

L’angle d’incidence est défini comme étant l’angle séparant le faisceau d’incidence et la 

normale à la surface (Figure III .2). Le faisceau du laser est émis perpendiculairement à la 

direction de vol de l’avion, c’est-à-dire dans le plan yOz, avec un angle correspondant à 

l’angle de scan (αs). Il est donc possible de connaitre la direction du faisceau (L).  

 

Figure III.2 : Représentation 3D de l'angle d'incidence 

Pour déterminer la normale à la surface (N), il est nécessaire de connaitre les pentes dans les 

directions ux (px) et uy (py). Le vecteur de la normale à la surface est défini par le produit 

vectoriel des pentes px et py. 

           (III .1)  

Grâce au produit vectoriel entre les vecteurs L et N, il est possible de déterminer l’angle 

d’incidence (αi=(L,N)). 

                          (III .2)  
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L’angle d’incidence est calculé ainsi pour chaque valeur de pixel. Ainsi, il est nécessaire de 

connaitre pour chacun d’entre eux les vecteurs L et N. 

Pour déterminer le vecteur L, une matrice d’angle de scan (Figure III .4.C), qui a les mêmes 

caractéristiques que la matrice d’intensité et le MNT, est créée. 

La seconde étape consiste à calculer le vecteur normal (N) à la surface. Pour cela, il faut au 

préalable déterminer les vecteurs des pentes px et py pour chaque maille. Pour calculer les 

pentes dans les directions ux et uy, les cellules voisines sont utilisées (Figure III .3). De ce fait, 

lors du calcul des pentes, les valeurs des colonnes et des lignes extrêmes ne peuvent être 

calculées. 

Suite à ces différents calculs, la matrice de l’angle d’incidence est créée (Figure III .4.D). Au 

nadir, sur un terrain plat, l’angle d’incidence est nul. Théoriquement, les valeurs d’angle 

d’incidence sont comprises entre 0° et 90°. Pour les zones étudiées ayant une topographie peu 

marquée, comme l’angle de scan est inférieur à 20° en valeur absolue, l’angle d’incidence est, 

par conséquent, inférieur à 20°. Pour chaque carte d’intensité, une image d’angles d’incidence 

correspondante est obtenue.  

 

Figure III.3 : Calcul de la normale à la surface (N) 
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Figure III.4 : Création d’une carte d’intensité (A), d’un MNT (B), d‘une matrice d’angles de scan (C), 

d’une matrice d’angles d’incidence (D) et de l’orthophotographie (E) à partir de données acquises 

lors d’un vol réalisé à la pointe d’Agon le 11 Mai 2012 
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III.1.3. Orthophotographie  

Lors de l’acquisition des données LiDAR, un appareil photo est ajouté au système LiDAR 

afin d’avoir, en plus des données altimétriques et d’intensité, des images numériques de haute 

qualité. Lors de la réalisation du plan de vol, les photographies sont planifiées afin d’ajuster 

les recouvrements entre celles-ci. Les minimums de recouvrement imposés pour les images 

sont de 60 % entre deux photos d’une même radiale et 17 % entre deux radiales. Pendant le 

vol, le système LiDAR envoie un signal pour déclencher l’appareil photo et pour déterminer 

le temps GPS de prise de la photo, la caméra renvoie un signal au milieu de l’exposition de la 

photo. La fréquence des prises de vue varie donc en fonction de l’altitude, mais aussi de la 

vitesse de l’avion ; elle est d’environ 4 s à 800 m d’altitude et de 8 s à 1500 m. L’appareil 

photo utilisé est un Hasselblad 22M ayant une résolution de 22 Mpix (4080 x 5440). Deux 

disques durs y sont associés permettant d’enregistrer 850 images sur chacun.  

Après avoir acquis ces photographies aériennes, la première étape du traitement, pour réaliser 

une mosaïque d’images, consiste en une importation globale des différentes photos. Ces 

dernières sont positionnées approximativement grâce aux trajectoires au sol et à un fichier 

répertoriant le numéro de la photo et le temps GPS du déclenchement de la photo. Ensuite, il 

est nécessaire de corriger les couleurs des différentes photos pour avoir une mosaïque finale 

homogène. Afin d’affiner la rectification des images, une recherche manuelle d’au moins 

quatre points de liaison (tie points) par photo est indispensable pour la coregistration. Ces 

quatre points permettent de lancer une recherche automatique afin d’avoir beaucoup plus de 

points de liaison dans le but d’améliorer les résultats de l’aérotriangulation. Ce dernier est un 

processus mathématique permettant de déterminer la position et l’orientation d’une image au 

moment de l’exposition. L’objectif de la dernière étape est de découper au meilleur endroit les 

tuiles afin d’obtenir une mosaïque cohérente. Pour ce faire, il faut absolument éviter de faire 

la découpe au niveau de points qui sont élevés altimétriquement en relatif (arbres, toits, 

voitures…). 

Il est important de noter que la détermination de ces points de liaison est beaucoup plus 

difficile dans une zone homogène, comme les étendues de sable et la mer, que pour des 

endroits très hétérogènes tels que les zones urbaines. L’assemblage des orthophotographies 

permet de créer une mosaïque de la zone survolée (Figure III .5). La résolution de ces 

mosaïques dépend notamment de l’altitude de vol. A 800m, le côté d’un pixel correspond à 

une distance de 14 cm. L’apport de la mosaïque d’images est essentiel pour délimiter des 
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surfaces différentes qui peuvent avoir des caractéristiques d’intensités proches (Figure 

III .4.E). La haute qualité de ces images permet de travailler avec précision sur les images 

d’intensité. 

 

Figure III.5 : Mosaïque d’orthophotographies de la baie du Mont-Saint-Michel survolée le 18 Avril 

2011 

III.2. Traitements des données LiDAR 

De nombreuses surfaces côtières sur les sites-ateliers retenus ont été étudiées comme des 

zones en eau et celles constituées de sable d’humidité variable. Dans le but de trouver une 

modélisation générale du comportement de l’intensité en fonction de l’angle d’incidence, il 
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est nécessaire d’analyser un large panel de surfaces différentes comme également des zones 

côtières, urbaines ou végétalisées (Poullain et al., 2012 ; Poullain et al., 2013). 

 

Figure III.6 : Intensité en fonction de l’angle d’incidence d’une zone en eau (a), d’une surface 

sableuse contenant peu d’eau (b), d’une surface sableuse humide (c), d’une zone d’herbus peu humide 

(d), d’herbus contenant plus d’eau (e), d’une aire urbaine (f). L’échelle de couleurs représente la 

densité de chaque valeur d’intensité en fonction de l’angle d’incidence. La légende de chaque 

graphique indique les valeurs de paramètre associées au modèle de Torrance-Sparrow. Le facteur d, 

défini dans les relations (II.3) et (II .16), représente la fraction de la réflexion diffuse Le facteur F 

représente le terme de Fresnel utilisé dans le modèle de Torrance-Sparrow. La composante spéculaire 

du modèle de Torrance-Sparrow est représentée avec les distributions de Beckmann (mB) et de 

Trowbridge-Reitz (mTR). Pour la figure (a), les courbes de Lambert et de Lommel-Seeliger sont 

modélisées selon les équations (II.2) et (II.18)  
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Le comportement de l’intensité en fonction de l’angle d’incidence est analysé pour six 

surfaces types, telles que des zones en eau (a), des surfaces sableuses contenant peu d’eau (b), 

des sables humides (c), des herbus contenant peu d’eau (d) ou plus humides (e) et enfin une 

zone urbaine (f) (Figure III .6). 

Une première observation générale montre que les comportements de l'intensité sont 

fortement contrastés d’un point de vue de leur dynamique et de leur dispersion. 

III.2.1. Zones en eau 

L’intensité réfléchie par une surface d’eau est étudiée afin de comprendre son comportement 

en fonction de l’angle d’incidence (Figure III .6.a). A la longueur d’onde du LiDAR ALS60, 

l’eau est supposée se comporter comme un miroir (Charlton et al., 2009). Il a été choisi de 

calibrer l’intensité en utilisant le maximum d’intensité réfléchie par les zones en eau qui se 

trouve habituellement proche du nadir En effet, ce choix est intéressant car (i) la plupart des 

données acquises contiennent des zones en eau, et (ii) leurs propriétés physiques, régissant le 

coefficient de Fresnel, ne devraient varier ni dans le temps ni dans l’espace. Cet aspect sera 

étudié plus précisément par la suite. 

Comme le montrent les données, l’intensité est maximale pour les faibles angles et diminue 

rapidement jusqu’à devenir nulle (Figure III .6.a). C’est la preuve que pour toutes les zones en 

eau, l’intensité est régie par un mécanisme de réflexion spéculaire presque pur. Cette propriété 

présente le grand intérêt de pouvoir caractériser les surfaces humides grâce à sa signature 

facilement reconnaissable. Par conséquent, les modèles d’τren-Nayar et de Lambert, associés 

aux réflexions diffuses, ne sont pas adaptés à ces surfaces. Il est aussi montré que la loi de 

Lommel-Seeliger ne convient pas au comportement de l’intensité réfléchie par des surfaces en 

eau, même pour de grandes valeurs de facteur b, pour lesquelles la réflexion tend à être 

spéculaire. En effet, la forme de la courbe ne décrit pas les données d’intensité rétrodiffusées 

pour des angles d’incidence supérieurs à 5°. 

Par ailleurs, le comportement de l’intensité peut être modélisé en utilisant le modèle de 

Torrance-Sparrow avec les distributions de Beckmann ou Trowbridge-Reitz (distributions de 

microfacette). Seule la partie spéculaire est utilisée pour modéliser le comportement de 

l’intensité réfléchie par l’eau, donc le facteur d, représentant la fraction de la réflexion diffuse, 

est supposé nul. Les surfaces en eau, tels que la mer et les chenaux, peuvent évidemment être 

modélisées par des distributions de microfacette avec un facteur m faible qui définit la 

rugosité de la surface en eau. 
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Pour ces surfaces (Figure III .6.a), il est également observé que la relation intensité-angle 

d’incidence est fortement dispersée. Les densités de point les plus fortes correspondent aux 

valeurs d’intensité les plus importantes (I=100%) pour de faibles angles d’incidences. Cette 

spécificité est visible sur la carte d’intensité (Figure 3 et Figure III .4.A) où les surfaces en eau 

sont caractérisées par des valeurs d’intensité très contrastées dans la région du nadir. Ceci 

s’explique par le fait que la longueur d’onde des vagues de surface de petite amplitude, 

induites par le vent et les courants, est suffisamment grande pour empêcher l’intégration d’un 

nombre suffisant de microfacettes à l’intérieur d’une empreinte permettant d’obtenir une 

distribution entière et donc une estimation non biaisée. Dans le cas spécifique des surfaces en 

eau, ce sous-échantillonnage de la distribution des microfacettes entraîne une dispersion 

importante des valeurs d’intensité allant des retours nuls jusqu’à des retours spéculaires purs 

parfaitement isolés en certains points. Entre les deux extremums, où la dispersion des points 

est la plus importante, les valeurs d’intensité intermédiaires correspondent à la moyenne de 

ces contributions pures, pondérées aux zones illuminées correspondantes.  

Notons cependant que les valeurs d’intensité maximales très denses ne présentent aucune 

dispersion. Cette observation renforce l’hypothèse d’une contribution purement spéculaire 

d’une microfacette. Par ailleurs, il y a des intensités plus fortes, ce qui signifie qu’il ne s’agit 

pas d’une saturation du système LiDAR. Il apparait donc pertinent de calibrer l’intensité en 

utilisant cette mesure. Cette calibration s’avère d’autant plus judicieuse que cette dispersion, 

presque nulle, est observée sur l'ensemble des données, même lorsqu’elles sont acquises à 

différentes dates et lieux.  

Finalement, la gamme d’angles de ces retours spéculaires purs, c’est-à-dire la longueur de la 

trace qu’ils forment, est justifiée par la précision du MNT au-dessus des zones en eau. Cela se 

traduit par une incertitude des angles d’incidence. Ainsi, toutes les données d’intensité sont 

calibrées avec ces maximums d’intensité réfléchis par les surfaces en eau. Donc, les données 

d’intensité calibrées sont exprimées en pourcentage. 

Il n’est pas possible de déterminer si les surfaces en eau sont anisotropes car il y aurait aussi 

une forte dispersion des données. Cette anisotropie, définit par le modèle de Ward, nécessite 

de connaître plus de paramètres ce qui rend le problème d’inversion complexe.  
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III.2.2. Zones sableuses 

La première zone sableuse étudiée (Figure III .6.b) se situe loin d’un chenal et contient 

beaucoup moins d’humidité que la seconde surface sableuse saturée en eau (Figure III .6.c) qui 

est localisée beaucoup plus proche d’un point d’eau. 

Pour des surfaces sableuses contenant peu d’eau (Figure III .6.b), l’intensité diminue 

légèrement avec l’angle d’incidence, mais son signal n’est pas assez diffus pour être décrit par 

la loi cosinus de Lambert ou par les modèles de Lommel-Seeliger et d’Oren-Nayar. Par 

contre, le comportement de l’intensité peut être modélisé par la loi de Torrance-Sparrow en 

utilisant seulement la composante spéculaire mais avec des facteurs de rugosité élevés 

(mB=0.53 & mTR=0.70). Pour une surface sableuse, l’intensité réfléchie, au nadir, est moins 

élevée (40 %) que pour les surfaces en eau (100 %). 

La signature de l’intensité pour les surfaces sableuses humides (Figure III .6.c) montre un 

comportement spéculaire évident de la réflexion. Le comportement de l’intensité en fonction 

de l’angle d’incidence peut être modélisé par la loi de Torrance-Sparrow combinée à la loi 

cosinus de Lambert (d=0.48). Pour de faibles angles incidences, l’intensité diminue 

rapidement, rappelant la signature spéculaire reconnaissable des zones en eau (Figure III .6). 

Pour des angles supérieurs à 7°, l’intensité diminue très doucement. Cette partie correspond à 

la loi cosinus de Lambert ou à sa distribution de Beckmann équivalente avec un large facteur 

de rugosité. D’ailleurs, ce résultat suggère qu’un sable saturé en eau peut être considéré 

comme étant un mélange de deux surfaces : avec, d’une part, une surface constituée 

principalement d’eau, qui a un comportement spéculaire (mB=0.04 & mTR=0.05) et, d’une 

autre part, une seconde surface, moins humide, qui réfléchie la lumière de façon diffuse 

(mB=0.53 & mTR=0.70). 

III.2.3. Zones d’herbus 

Deux zones différentes d’herbu ont été étudiées (Figure III .6.d.e). La première est située dans 

une zone d’accrétion où la végétation des marais salés est très dense (Figure III .6.d). Ainsi, le 

faisceau LASER est fortement atténué et présente une faible pénétration en profondeur à 

travers les herbus. De plus, cette zone est seulement inondée lors des grandes marées 

observées plusieurs jours avant les campagnes de vol. Le comportement de l’intensité 

réfléchie par une zone dont la densité de végétation est forte combinée à une faible humidité 

est étudié (Figure III .6.d). Il est montré que le signal diminue très lentement en fonction de 

l’angle d’incidence. Le comportement de l’intensité peut être modélisé avec une composante 
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de la distribution des microfacettes avec un large facteur m, que ce soit pour la distribution de 

Beckmann (mB=0.65) ou celle de Trowbridge-Reitz (mTR=0.89). Ensuite, la forte dispersion 

des données montre que ce type de surfaces peut être considéré comme un volume dont les 

éléments sont orientés aléatoirement et dont le mélange dans l’empreinte conduit à un grand 

intervalle de valeurs d’intensité. 

La seconde zone représentative des végétations côtières (Figure III .6.e) est située dans une 

zone basse de sédiments peu consolidés avec des jeunes plants qui présentent une densité plus 

faible que la zone étudiée précédemment. Ainsi, ces végétaux ne recouvrent pas tout le sol. Il 

est donc attendu que le faisceau LASER soit réfléchi par la végétation, mais aussi par le sol. 

De plus, ces jeunes plants sont régulièrement inondés à chaque marée haute durant les 

périodes de fort coefficient de marée. La sensibilité à l’humidité du sol est plus importante 

pour les "jeunes" surfaces contenant une faible densité de végétation que pour les "anciens" 

herbus consolidés parce que l’intensité diminue plus rapidement. 

Comme pour les herbus consolidés, le comportement de l’intensité peut être modélisé par la 

distribution des microfacettes (Figure III .6.e). Mais, contrairement à la surface contenant de 

jeunes plants située dans une zone d’accrétion, les facteurs de rugosité m sont plus faibles 

pour les deux distributions (mB=0.51 ; mTR=0.69). Concernant la valeur d’intensité 

rétrodiffusée au nadir, les jeunes herbus réfléchissent mieux le faisceau LASER que pour les 

herbus consolidés. Il est possible que la différence d’intensité soit due aux types de végétation 

qui diffèrent en fonction de l’âge des marais salés. 

III.2.4. Zones urbaines 

Les zones urbaines étudiées sont composées de routes et de bâtiments présentant de grandes 

variations d’angle à l’intérieur d’une empreinte du faisceau. Cela entraine un moyennage des 

valeurs lors de la rastérisation du MσT et de l’image d’intensité. Dans ce cas, d'une part, il 

apparait que l'intensité globale rétrodiffusée est faible quelle que soit la valeur de l'angle 

d'incidence. Ce résultat indique que les matériaux urbains absorbent la lumière du faisceau 

LASER (Figure III .6.f). D’autre part, les combinaisons des contributions provenant de 

différentes hauteurs à l’intérieur d’un pixel entrainent les petites fluctuations observées. En 

dépit de la dispersion des données, le comportement de l’intensité est principalement constant 

(Figure III .6.f). Les zones urbaines signent comme des surfaces diffuses du fait de 

l’intégration de contributions différentes dans un pixel. 
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Compte tenu de cette caractéristique, plusieurs modèles peuvent être utilisés pour représenter 

le comportement de l’intensité comme les lois cosinus de Lambert, de Lommel-Seeliger ou 

d’τren-σayar. Mais, lorsqu’on se réfère aux différentes surfaces déjà étudiées, la distribution 

des microfacettes appliquée avec un facteur de rugosité élevé (mB = 0,68 et mTR = 0,89) peut 

être associée à une réflexion diffuse. Il est donc choisi de garder le modèle de distribution de 

microfacettes, c’est-à-dire le modèle de Torrance-Sparrow avec les distributions de Beckmann 

et Trowbridge-Reitz, afin de proposer une loi générale et homogène pour tous types de 

surface. 

III.3. Décomposition des distributions du modèle de Torrance-

Sparrow 

Les résultats précédents montrent que le modèle de Torrance-Sparrow associé aux 

distributions de microfacette de Beckmann ou Trowbridge-Reitz, à une ou deux composantes, 

permet de modéliser le comportement de l’intensité en fonction de l’angle d’incidence, pour 

les différentes surfaces types observées dans l’environnement côtier étudié. Ce modèle, 

nommé modèle à n-composantes des distributions de microfacette, permet aussi bien de 

représenter les réflexions spéculaires que diffuses. Le paramétrage du facteur de rugosité m et 

du coefficient de Fresnel F permet de modéliser l’intensité réfléchie par différentes surfaces. 

Un spectre de décomposition du modèle de distribution des microfacettes, tracé pour les 

distributions de Beckmann et de Trowbridge-Reitz, rend possible la séparation et 

l’identification de ces différentes surfaces (Figure III .7). L’amplitude du signal correspond au 

facteur de Fresnel et la largeur des barres quantifie la dispersion des données pour chaque 

type de surface. 

Comme attendu, la comparaison de ces deux spectres montre que ces distributions sont 

globalement similaires, même si le spectre de Trowbridge-Reitz est plus "étiré" que celui de 

Beckmann. 

Au regard de ces spectres, trois ensembles de facteur m se distinguent : 

 Les faibles valeurs du facteur m correspondent aux signatures spéculaires de l’eau. Pour 
ces signaux, le facteur F est moyen et la dispersion des données est importante.  

 Pour des valeurs de m moyennes, la dispersion des données et le facteur F associé sont 
beaucoup plus faibles pour des sables peu humides que pour des herbus. 
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 Il est facile d’identifier les surfaces réfléchissant de façon diffuse le signal (facteur m 
élevé) grâce à leur facteur F. En effet, les zones urbaines réfléchissent très peu le signal 
vers le détecteur contrairement aux zones d’herbus denses. 

 

Figure III.7 : Décomposition des distributions de Beckmann (a) et Trowbridge-Reitz (b) pour chaque 

surface étudiée 

L’analyse des spectres de décomposition des distributions de microfacette en fonction des 

trois paramètres, le facteur m de rugosité, l’amplitude du spectre caractérisant le retour au 

nadir F et la largeur du signal quantifiant la dispersion des données, permet de caractériser 

toutes les surfaces étudiées sans ambiguïté. 

III.4. Calibration des données d’intensité 

Afin de comparer les données d’intensité de plusieurs campagnes de vol pour extraire les 

paramètres de surface ou réaliser une étude multi-temporelle, il est indispensable de les 

calibrer au préalable. A la longueur d’onde du système LiDAR ALS60, les surfaces en eau se 

comportent comme un miroir, permettant de considérer ces surfaces comme un référentiel de 

calibration absolue (cf. chapitre III.2.1). Cette propriété physique permet de calibrer 

automatiquement les données sans qu’un déploiement de cibles sur le terrain lors des mesures 

LiDAR soit nécessaire, ce qui avait également pour effet de masquer localement une partie de 

la scène 
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Comme l’étude se fait en environnement côtier, la présence de zones en eau sur les fauchées 

est presque systématique. Lorsque cela n’est pas le cas, une calibration absolue n’est pas 

possible directement.  

Dans ce cas, une calibration relative entre différentes radiales levées au sein d’une même 

campagne de vol peut être réalisée avant de calibrer en absolu avec une radiale contenant de 

l’eau. De ce fait, la calibration relative nécessite un chevauchement des fauchées. En effet, 

pour calibrer relativement les données, il est nécessaire de comparer, sur plusieurs fauchées, 

les données d’intensité rétrodiffusées par la même surface avec le même angle d’incidence. 

Idéalement, il faudrait avoir une diversité d’angles maximales afin d’améliorer la précision de 

la calibration relative. 

Contrairement à la calibration absolue, la calibration relative seule permet seulement de 

comparer les données d’intensité acquises lors d’une même campagne de vol et non de 

comparer les données dans le temps. 

III.5. Conclusion 

Pour comprendre le comportement de l’intensité retour d’un LiDAR aéroporté en fonction de 

l’angle d’incidence, différents modèles de réflexion ont été étudiés. Ces différentes lois 

permettent de modéliser une réflexion diffuse, spéculaire ou une combinaison des deux 

phénomènes. 

Durant les campagnes de vols, différentes surfaces côtières ont été survolées comme la mer, 

des surfaces sableuses ou des marais salants qui sont situés aux alentours de la baie du Mont-

Saint-Michel. D’autres surfaces situées près du trait de côte, comme les zones urbaines, ont 

aussi été étudiées pour passer en revue tous les cas possibles de surface afin de déterminer une 

loi générale caractérisant l’intensité rétrodiffusée. 

Plusieurs modèles ont été exclus suite à leur description car, soient ils caractérisent 

uniquement des réflexions diffuses, comme les modèles d’τren-Nayar et de Lambert, soient 

ils contiennent trop de paramètres à déterminer, tels que les modèles de Ward et d’Hapke. 

Finalement, la somme à n-composantes des distributions de microfacette offre le meilleur 

résultat, avec la loi de Lommel-Seeliger, pour modéliser la relation entre l’intensité et l’angle 

d’incidence. 
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Pour les surfaces en eau, la signature spéculaire peut être modélisée par la distribution de 

microfacettes, ce qui n’est pas le cas avec la loi de Lommel-Seeliger qui ne permet pas de 

décrire le signal retour pour des angles supérieurs à 5°. 

L’étude du comportement de l’intensité rétrodiffusée par les surfaces types a montré que seule 

la composante spéculaire du modèle de Torrance-Sparrow avec les distributions de 

microfacette peut modéliser le comportement de l’intensité spéculaire, grâce à un facteur de 

rugosité faible, mais aussi diffuse avec un facteur m plus important. Ainsi, dans le but de 

représenter le comportement de l’intensité pour toutes ces surfaces types, il est possible de 

modifier le modèle de Torrance-Sparrow comme étant une somme de n-composantes des 

distributions de microfacette (III .3), 

                               
    (III .3)  

Pour la plupart des surfaces étudiées, le comportement de l’intensité en fonction de l’angle 

d’incidence répond au modèle des distributions de microfacette à une seule composante. Seule 

la modélisation de l’intensité rétrodiffusée par une surface sableuse saturée en eau nécessite 

deux composantes du modèle des distributions de microfacette. Mais, la généralisation du 

modèle permet de pouvoir l’utiliser de manière non supervisée afin d’étudier des mélanges de 

plusieurs surfaces. 

Finalement, les spectres de décomposition des distributions de microfacette, prenant en 

compte la dispersion des données, le coefficient de Fresnel associé aux différentes 

composantes et le paramètre de rugosité ont permis de caractériser les différents types de 

surface sans ambiguïté. 

Pour finir, la calibration des données d’intensité est une étape primordiale à l’extraction des 

paramètres de surface ou pour comparer les données à une échelle multi-temporelle. De par 

leurs caractéristiques physiques lors de la réflexion d’un signal de longueur d’onde 1064 nm 

et leurs fortes présences sur les fauchées réalisées en milieu côtier, la sélection des zones en 

eau est un choix judicieux pour calibrer les données. 
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Chapitre IV -  

Etude de l’humidité et de la 

granulométrie 
La détermination d’un modèle général permettant de comprendre le comportement de 

l’intensité en fonction de l’angle d’incidence est essentiel pour caractériser les surfaces 

survolées. Le modèle à n-composantes des distributions de microfacette, proposé dans le 

chapitre précédent, est régi par deux facteurs : le facteur de Fresnel F, correspondant à 

l’intensité rétrodiffusée au nadir, et le facteur de rugosité m. De ce fait, il est intéressant 

d’étudier les paramètres granulométriques et d’humidité de surface pour déterminer leur 

influence sur les facteurs du modèle. 

Pour ce faire, avant de corréler ces paramètres de surface à l’intensité retour, il est primordial 

de réaliser des mesures in situ. Ainsi, dans ce chapitre, les protocoles et les résultats des 

missions de terrain portant sur l’étude de l’humidité de surface et de la granulométrie sont, 

dans un premier temps, abordés. Puis, afin de connaitre le lien entre ces deux paramètres de 

surface et les facteurs du modèle, les résultats des mesures granulométriques et d’humidité 

sont confrontés aux données d’intensité acquises simultanément aux mesures in situ.  
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IV.1. Mesures in situ 

IV.1.1. Référencement par GPS-RTK 

Afin de référencer précisément les points étudiés lors des différentes missions, ils sont 

localisés grâce à des mesures DGPS en mode cinématique temps réel (Real Time Kinematic –

RTK). Cette méthode (Figure IV .1) utilise une station de référence fixe, nommée station de 

base, installée au niveau d’une borne IGσ dont les coordonnées précises sont connues. La 

base recevant les informations des satellites, cela permet de calculer et supprimer les sources 

d’erreurs de positionnement du GPS (erreur atmosphérique, géométrie des satellites, erreur 

orbitale des satellites…). Les corrections calculées à partir de la station de base sont envoyées 

avec une fréquence de 1 Hz au récepteur mobile en temps réel grâce à un signal radio UHF. 

La puissance de la radio, de type Modem SATELLINE3ASd Epic pro, est de 10 W. Elle 

permet d’augmenter la portée de l’antenne qui émet les données RTK jusqu’à des distances 

supérieures à 20 km. L’antenne utilisée (Procom CXL 70-3LW/h) est une antenne 

omnidirectionnelle, c’est-à-dire qu’elle rayonne avec la même puissance dans toutes les 

directions. L’antenne est positionnée en altitude sur un mât vertical afin d’élargir le champ de 

diffusion et de ne pas être perturbé par l’environnement (dunes). 

Les GPS utilisés pour nos missions sont des GPS LEICA Viva GNSS GS 10. Le mode de 

fonctionnement en cinématique temps réel permet d’obtenir un positionnement avec une 

précision de très grande qualité : ± 2 cm en planimétrie et ± 7 cm en altimétrie. L’utilisation 

de ce mode DGPS est essentiel pour nos missions car cela permet notamment de coordonner 

nos prélèvements avec les plans de vol des levés LiDAR réalisés en parallèle, mais aussi 

d’effectuer des prélèvements situés à des endroits strictement identiques après un certain 

intervalle de temps. 

Dans le cas particulier du littoral sableux, pour améliorer la précision altimétrique des points 

et empêcher que la canne du récepteur mobile ne s’enfonce dans le sable, un socle a été ajouté 

à son extrémité (Figure IV.1). 
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Figure IV.1 : Principe de mesure du GPS-RTK (en zoom : le socle ajouté à la canne) 

IV.1.2. Protocole des mesures granulométriques 

Il est indispensable que les prélèvements granulométriques soient effectués simultanément 

aux vols LiDAR car, en fonction des marées et des vents, la surface sableuse est en perpétuel 

mouvement. Au laboratoire, lorsque les mesures d’humidité sont finies, les sédiments 

prélevés, d’une masse minimale de 300 g, sont analysés granulométriquement. Cela consiste à 

connaitre la répartition des différents grains pour chaque échantillon en fonction de leurs 

caractéristiques (poids, taille,…). Deux méthodes d’analyse granulométrique sont utilisées 

dans le cadre des expérimentations réalisées : le tamisage et la granulométrie laser.  

Ces analyses granulométriques permettent de définir diverses classes de matériau 

indépendamment de leur nature chimique. Dans cette étude, l’échelle granulométrique de 

Wentworth modifiée est utilisée (Figure IV.2). 

 

Figure IV.2 : Classification de C.K. Wentworth (1924) - modifiée (Ingram, 1982) de 0.0001 mm à 

64 mm. 
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a) Tamisage 

Le tamisage est une technique d’analyse granulométrique ancienne qui consiste à séparer les 

grains en fonction de leur taille. L’analyse consiste à faire passer un échantillon (environ 

250 g) de sédiments dans une colonne de tamis (Figure IV.3.A) superposés par maille (Figure 

IV .3.B) décroissante. Dans le cadre de nos expérimentations, cette opération est réalisée à sec 

et à l’aide d’un tamisage mécanique. La quantité de matériau qui est retenue par les différents 

tamis, le refus (Figure IV.3.C), est pesée (Figure IV.3.D) pour chaque tamis afin de 

déterminer les paramètres granulométriques du sédiment. La technique des tamis donne ainsi 

une distribution en masse (Figure IV.3.E). 

 

Figure IV.3 : Le tamisage : A, Colonne de tamis, B, Trois tamis de mailles différentes, C, Refus de 

tamis, D, Pesée du refus, E, Résultats sous la forme d’un histogramme des refus de tamis (en %) et 

d’une courbe du pourcentage cumulé 
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b) Granulométrie laser 

La technique de granulométrie laser (Figure IV .4.A) est basée sur le principe de diffraction de 

la lumière d’un faisceau laser. Lorsque le faisceau laser interagit avec une particule, la 

lumière est déviée de son axe principal. L’angle de déviation et l’intensité du rayonnement 

diffracté permettent de quantifier la taille des particules. Plus la particule est grosse, plus elle 

dévie la lumière avec un faible angle de déviation. Les cellules de détection, contenant 126 

détecteurs, enregistrent ces deux informations, ce qui, après numérisation, permet d’assimiler 

les particules à des sphères équivalentes pour des diamètres supérieurs à 0.4 µm.  

Un second dispositif permet d’observer les particules dont la taille est inférieure à 0.4 µm. Il 

s’agit de la Différence de Diffusion des Intensités Polarisées (PIDS). Les intensités sont 

mieux différenciées selon la taille des particules grâce à une observation sous lumière 

polarisée avec trois filtres rotatifs de longueurs d’onde différentes (450 nm, 600 nm, 900 nm). 

 

Figure IV.4 : Principe de la granulométrie laser : A, Granulomètre laser, B, Courbe granulométrique 

volumique 
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Contrairement à la technique du tamis, la granulométrie laser donne une distribution des 

particules en volume (Figure IV.4.B). Une courbe de distribution des particules est calculée 

pour chaque échantillon. L’appareil utilisé est un Beckmann-Coulter LS 230, la longueur 

d’onde du faisceau laser est 750 nm. La gamme de détection de cet appareil s’étend de 

0.04 µm à 2 mm, c’est pourquoi lorsque l’échantillon contient des éléments de diamètre 

supérieur à 2 mm, il est nécessaire d’utiliser la technique des tamis. 

IV.1.3. Protocoles des mesures d’humidité  

Afin de pouvoir quantifier l’humidité d’une surface étudiée à partir de l’intensité mesurée par 

le système LiDAR, il est nécessaire de mesurer le taux d’humidité in situ. Comme pour les 

mesures granulométriques, il est important que ces mesures d’humidité aient lieu 

simultanément avec les campagnes de vol LiDAR car l’humidité est une variable très 

dynamique qui est fonction de la granulométrie (adhésion capillaire), du vent, de 

l’insolation… 

Pour réaliser ces campagnes de mesure d’humidité, deux méthodes ont été utilisées. Dans un 

premier temps, une sonde ThetaProbe a été utilisée car elle permet une mesure non destructive 

et rapide ce qui est très utile pour couvrir de grandes zones. Dans un second temps, afin 

d’affiner les mesures réalisées à l’aide de l’humidimètre, des prélèvements en surface sont 

effectués in situ afin de déterminer le taux d’humidité en mesurant, au laboratoire, la masse 

d’eau présente dans le sédiment. 

a) Par sonde ThetaProbe 

La sonde utilisée pour mesurer la teneur en eau du sol est une sonde ThetaProbe SM200 

(Delta-T Devices). Le principe de la mesure est de quantifier la différence de voltage entre 

l’onde émise par la sonde et l’onde réfléchie par le sol. Cette différence permet de déterminer 

les propriétés diélectriques du milieu et donc sa teneur en eau volumique. La mesure est 

donnée en mV, mais peut-être convertie en d’autres unités en utilisant des tables linéaires et 

les paramètres spécifiques du sol (sol minéral ou organique). Des tables linéaires sont déjà 

enregistrées dans l’humidimètre pour des sols minéraux et organiques. 

Le principal inconvénient de l’utilisation de cet appareil est que la teneur en eau volumique 

mesurée correspond à l’humidité du sol sur une profondeur de plusieurs centimètres (6 cm). 

Ainsi, il a été décidé de n’enfoncer les sondes qu’à moitié afin que les mesures soient plus en 

surface comme c’est le cas pour les données LiDAR. 
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Figure IV.5 : Mesure de la teneur en eau du sol avec la sonde ThetaProbe SM200 

b) Par prélèvements sédimentaires 

Afin de corréler l’intensité rétrodiffusée par la surface sableuse, des prélèvements sont 

réalisés en surface à l’aide d’une pelle (Figure IV.6.A), la profondeur de ces prélèvements est 

minimale et inférieure au centimètre. Ensuite, ces prélèvements sont conditionnés dans des 

pots hermétiques ayant un volume de 250 mL pour un diamètre de 6 cm. Pour mener à bien 

ces mesures d’humidité, il est nécessaire d’assurer une étanchéité maximale tout au long de la 

mission. Pour ce faire, les pots remplis sont fermés et scotchés par un adhésif étanche, puis 

entreposés dans une glaciaire (Figure IV.6.B) jusqu’à leur pesée initiale (Figure IV.6.C). 

 

Figure IV.6 : Etapes de la mesure du taux d’humidité massique par prélèvement. 

Afin de déterminer le taux massique d’humidité (%Hm) des échantillons, il est nécessaire de 

connaitre la masse d’eau présente initialement dans les sédiments (IV.1). 

              (IV.1)  
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La masse totale (mTot) est déterminée grâce à la pesée initiale (mini) des sédiments humides. 

Pour ne pas prendre en compte la masse des pots lors des différentes pesées, les pots ont été 

pesées vides (mvide) avant le début de l’opération. Pour déterminer la quantité d’eau (meau) 

présente dans chaque échantillon, ces derniers sont conditionnés dans une étuve à une 

température de 60°C, puis pesés quotidiennement (Figure IV.6.D). Les échantillons sont 

considérés comme secs lorsque leur masse reste constante (mfin).  

                         (IV.2)  

La précision de ces mesures dépend, principalement, de la précision de la balance. L’appareil 

utilisé est précis au centième de gramme, c’est-à-dire que son incertitude est égale à 

Δmapp=0.01g. De plus, lorsque les sédiments sèchent, une croute se forme à l’interface. Afin 

que le sédiment sèche sur toute la profondeur du pot, il est indispensable de mélanger le 

sédiment. Lors de cette étape, il peut y avoir une très faible perte de sédiments. Cette 

imprécision due à l’opérateur a été mesurée, Δmop-max=0.05g. La quantification de 

l’incertitude du taux d’humidité massique a été effectuée par la méthode des dérivées 

partielles : 

                                                           (IV.3)  

L’incertitude des pesées et des masses initiales ne dépend que de la précision de la balance, 

soit :  

Δmini = Δmvide = Δmapp=0.01g 

L’incertitude due à l’opérateur intervient dans le calcul de la masse finale qui devient ainsi : 

Δmfin = Δmapp + Δmop 

L’incertitude de la masse finale varie donc pour chaque échantillon entre 0.01g et 0.06g. 

                             (IV.4)  

Il est donc possible de quantifier une incertitude de la mesure du taux d’humidité pour chaque 

échantillon. L’incertitude maximale des mesures d’humidité de l’ensemble de nos 

échantillons est faible : Δ%Hm=0.03%. 
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IV.1.4. Mesures in situ de l’humidité et de la granulométrie  

Toutes les mesures in situ des paramètres d’humidité et granulométrique ont été réalisées 

simultanément aux campagnes de vol durant les périodes de marée basse de vive-eau. Tous 

les vols ont été effectués à une altitude de 800 m, pour permettre une comparaison plus facile 

des différentes données d’intensité et réaliser, également, une étude multi-temporelle. 

a) Campagnes de mesure d’humidité 

 Mission 2011 

Lors de la première mission réalisée au Mont-Saint-Michel en 2011, les mesures d’humidité 

ont été effectuées à l’aide de la sonde ThetaProbe. Pour mesurer l’humidité de chaque point, 

plusieurs mesures ont été prises aux alentours des points référencés (< 50cm) afin de pouvoir 

moyenner les résultats et d’en améliorer la précision.  

Les valeurs mesurées étaient comprises entre 57.7 % et 70.6 %. Une incertitude a été calculée, 

pour chaque point étudié, grâce aux différentes mesures réalisées ; l’incertitude maximale 

était de 8.8 %. Ces valeurs d’humidité sont apparues très importantes, un étalonnage de la 

sonde a donc été effectué.  

Pour ce faire, un sédiment a été saturé à 40 % d’humidité, puis il a été séché à l’étuve jusqu’à 

ce qu’il ne contienne plus d’eau. Pendant ce séchage et à plusieurs reprises, son humidité a été 

mesurée grâce à la sonde ThetaProbe et, en parallèle, la masse de l’eau évaporée a été pesée 

afin de déduire son taux massique d’humidité. Ainsi, les mesures faites avec l’humidimètre 

sont comparées avec les taux d’humidité massique calculés (Figure IV.7).  

L’étalonnage de la sonde ThetaProbe montre que pour des taux d’humidité massique calculés 

inférieurs à 30 %, les mesures réalisées à la sonde ThetaProbe sont proportionnelles aux taux 

d’humidité massique calculés. Pour des taux d’humidité massique supérieurs à 30 %, c’est-à-

dire pour un sédiment saturé, la sonde donne des mesures qui augmentent puis diminuent, ces 

mesures étant de toute évidence biaisées.  
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Figure IV.7 : Etalonnage de la sonde ThetaProbe 

Ainsi, étant donné que les mesures réalisées avec la sonde ThetaProbe dans la baie du 

Mont-Saint-Michel sont supérieures à 57 %, c’est-à-dire dans la gamme des mesures biaisées, 

il n’est pas possible d’en déduire les taux d’humidité massique avec cette technique.  

Cette première mission a donc permis de montrer que les surfaces sableuses présentes dans la 

baie du Mont-Saint-Michel sont trop humides pour pouvoir utiliser la sonde ThetaProbe. Par 

ailleurs, lors des grandes marées, ce qui coïncide avec les périodes de vol, il y a des lâchers 

d’eau du nouveau barrage sur le Couesnon, mis en place lors du projet de rétablissement du 

caractère maritime du Mont-Saint-Michel, qui réduisent la durée d’accès au site. Ces 

différents facteurs limitent la réalisation des mesures effectuées durant le vol. Il a donc été 

choisi d’étudier, par la suite, une zone plus facile d’accès afin de privilégier le nombre et la 

densité de mesures, ce qui est primordial à ce stade expérimental.  

Le choix de la zone d’étude s’est donc porté sur Agon-Coutainville. Il s’agit d’un 

environnement présentant de nombreux contrastes d’humidité et de granulométrie sur une 

surface relativement réduite et montrant des évolutions prononcées. 
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 Mission 2012 

Sur cette mission de 2012 (coefficient de marée : 72), en parallèle aux mesures d’humidité 

réalisées avec la sonde ThetaProbe, des prélèvements ont été effectués afin de déterminer le 

taux d’humidité massique. 50 points de mesure in situ ont été étudiés sur une zone sableuse 

ayant des variations d’humidité et de granulométrie. Une radiale, effectuée à 800 m d’altitude, 

survole l’ensemble de ces points de mesure. Ils sont situés sur des segments dont les 

directions sont parallèles à la ligne de vol afin de correspondre à des angles de scan de 0°, 12° 

et 25° (Figure IV.8). 

Les mesures d’humidité réalisées par la sonde ont été comparées aux prélèvements (Figure 

IV .10). Les résultats montrent que les mesures par la sonde sont proportionnelles aux mesures 

du taux d’humidité massique par prélèvements avec un facteur supérieur à deux. Malgré tout, 

la dispersion des mesures est assez importante notamment pour les taux d’humidité moyens. 

De ce fait, par la suite, il a été choisi de prendre en compte seulement les mesures des taux 

massiques d’humidité réalisés par les prélèvements. 

Les taux d’humidité massique mesurés variaient de 0 %, pour les mesures effectuées dans les 

zones de haute plage, jusqu’à 25 %, ordre de grandeur correspondant à des sédiments saturés. 

Ils sont classifiés (Figure IV.9), puis représentés avec des niveaux de couleurs (Figure IV.8). 

Mis à part en haut de plage où le sable est très sec (%Hm < 1 %), il n’y a pas véritablement de 

gradient d’humidité. 

Ces mesures d’humidité seront par la suite confrontées aux données d’intensité mesurées par 

le LiDAR lors de la campagne de vol réalisée simultanément. 
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Figure IV.8 : Positionnement des mesures d’humidité et de granulométrie. Les échelles de couleur 

pour l’humidité et de symbole pour la granulométrie sont répertoriées dans la Figure IV.9 

 

Figure IV.9 : Tableau classifiant les 50 prélèvements effectués en 2012 en fonction de leur 

granulométrie et de leur taux d’humidité massique 
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Figure IV.10 : Comparaison des mesures d'humidité réalisées avec la sonde ThetaProbe et des taux 

d’humidité massique mesurés à partir des prélèvements effectués lors de la mission de 2012 

 Mission 2013 

Par ailleurs, une étude de l’évolution de l’humidité au cours d’un même vol a été réalisée afin 

de quantifier la fluctuation des mesures d’intensité durant une basse mer. Ces mesures ont été 

effectuées lors de la mission à Agon-Coutainville le 26 mai 2013 (coefficient de marée : 104).  

Pour effectuer cette étude, deux échantillons de sédiment, en zones sèche (A) et humide (B), 

ont été prélevés deux fois, avec un intervalle de temps de 1h30, juste avant et après la marée 

basse (Figure IV.11). Ces prélèvements ont été réalisés au moment précis où le LiDAR les 

survolait. L’avion contenant le LiDAR a donc suivi deux fois la même ligne de vol, séparée 

d’un intervalle de 1H30, afin que ces surfaces soient scannées avec le même angle 

d’incidence. Ces radiales ont été réalisées en début et en fin de campagne de vol. Pour 

supprimer l’influence de l’angle d’incidence, ces échantillons prélevés se situent au nadir des 

deux radiales (Figure IV.12). 
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Figure IV.11 : Horaires des marées (TU+2) à la pointe d’Agon le 26 mai 2013 (http://maree_info) 

Les mesures d’humidité, effectuées par prélèvement, sont très différentes selon la zone 

d’étude. Pour le point A, qui est situé proche de la côte, l’humidité est très faible 

(%Hm-A (ti) = 0.55 %). Après un intervalle de temps de 1H30, le taux d’humidité de ce point a 

très peu diminué (%Hm-A (tf) = 0.41 %). Concernant le point B, le taux d’humidité est 

beaucoup plus élevé (%Hm-B (ti) = 18.03 %) et donc sa variation d’humidité est plus 

importante même si elle reste faible (%Hm-B (tf) = 16.45 %). 

Ces mesures d’humidité seront par la suite confrontées aux données d’intensité afin de 

quantifier leurs fluctuations. 

b) Campagnes de mesures granulométriques 

 Mission 2012 

Des mesures granulométriques ont été réalisées sur les échantillons qui ont été utilisés pour 

les mesures du taux d’humidité. Pour la mission de 2012, les tailles granulométriques des 

sédiments prélevés varient des sables fins aux sables très grossiers. La répartition des mesures 

montre qu’il n’y a pas véritablement de gradient granulométrique marqué (Figure IV.8). Par 

contre, les mesures ont montré que généralement la taille des grains est corrélée à l’humidité 

(Figure IV .9). En effet, les sables fins ou moyens ont tendance à être beaucoup plus humides 

que les sables grossiers à très grossiers. Cet effet est principalement dû à la présence de la 

nappe phréatique qui afflue sur le moyen estran et qui sature les sables. De plus, l’eau est 
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mieux drainée pour les sables grossiers car l’espace entre les grains est plus important, d’où 

un assèchement plus rapide après le retrait de la mer. 

 Mission 2013 

Lors de la mission de 2013, l’objectif de l’étude était d’isoler le paramètre de granulométrie et 

d’en apprécier ses conséquences sur l’intensité LiDAR. Pour cela, il a donc été nécessaire de 

prélever des sédiments dans une zone où il était possible de négliger le facteur d’humidité. Le 

choix du lieu d’expérimentation s’est donc porté sur la partie haute de plage de la pointe 

d’Agon où le taux d’humidité est très faible (0.07 % < %Hm < 0.41 %).  

L’analyse granulométrique de 55 prélèvements a été réalisée par tamisage. Le paramètre 

granulométrique D50 (la médiane) est utilisé pour caractériser la taille des sédiments. Pour 

cette mission, deux classes granulométriques sont principalement représentées (Figure 

IV .12) : les sables moyens (en rouge sur la figure), et les sables grossiers (en bleu).  

Au σord de la pointe d’Agon, la taille des grains est assez hétérogène. Elle est principalement 

grossière, mais il peut y avoir des sables moyens notamment dans la partie inférieure de la 

haute plage. Ensuite, le long de la pointe en se dirigeant vers le Sud, même s’il y a du sable 

grossier, la classe granulométrique la plus représentée est celle du sable moyen, notamment 

pour la partie supérieure de la haute plage. Un seul site est classifié comme du sable fin. 

Enfin, vers le Sud de la pointe d’Agon (après le point A prélevé), il y a un gradient 

granulométrique croissant allant même jusqu’à un sable très grossier (point jaune). 
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Figure IV.12 : Résultats granulométriques lors de la mission du 26 Mai 2013 à Agon-Coutainville : 

Sable fin (en vert), sable moyen (en rouge), sable grossier (en bleu) et sable très grossier (en jaune) 
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IV.2. Influence de l’humidité et de la granulométrie sur 

l’intensité LiDAR 

Afin d’étudier le comportement de l’intensité en fonction des paramètres mesurés in situ, il 

faut au préalable sélectionner, sur les images d’intensité, des régions d’intérêts (appelées 

ROI : Region Of Interest) de même surface pour chaque point de mesure. Il a été choisi de 

sélectionner des surfaces carrées de 25 pixels (Figure IV.13). Cette taille de ROIs permet, 

notamment, de ne pas sélectionner de zones trop hétérogènes.  

Lorsque les zones d’intérêt sont sélectionnées au niveau de chaque prélèvement réalisé, il est 

possible de corréler les valeurs d’intensité du LiDAR aux mesures d’humidité et 

granulométrique. 

 

Figure IV.13 : Sur la carte d’intensité, sélection de ROIs carrés de 5×5 px autour de chaque 

prélèvement. En jaune, un zoom contenant trois prélèvements dont l’intensité va être connue grâce à 

la sélection des ROIs 
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IV.2.1. Etude de la granulométrie 

Afin de comprendre l’effet de la granulométrie sur l’intensité rétrodiffusée, les données de la 

mission 2013 pour laquelle le facteur d’humidité est très faible et supposé constant sont 

étudiées. Ainsi, ce paramètre n’a pas d’influence sur l’intensité retour.  

Le plan de vol de cette mission a été configuré pour faire en sorte que chaque prélèvement 

soit survolé, au minimum, par deux radiales. Ainsi, de multiples lignes de vol (au nombre 

de 12) parallèles ont été réalisées en direction de la mer en coupant le trait de côte (lignes en 

blanc sur la Figure IV.12) avec un recouvrement supérieur à 100 % (Figure IV.14.a). Cela 

permet de connaitre le comportement de l’intensité, pour une même cible, pour une gamme 

d’angles de scan assez large (Figure IV .14.b). 

 

Figure IV.14 : Représentation schématique d’un point survolé par 3 lignes de vol (a) et son graphique 

d’intensité pour trois angles d’incidence différents (b) 

Pour calibrer les données d’intensité, comme cela a été vu précédemment (cf. chapitre III.2.1), 

il faut nécessairement survoler des zones en eau. τr, cela n’est pas le cas pour les différentes 

radiales de vol recouvrant les prélèvements granulométriques. Il faut donc réaliser une 

calibration relative. 

Les radiales étant réalisées successivement, il est donc cohérent de faire l’hypothèse que les 

conditions atmosphériques sont constantes. La calibration relative consiste à comparer des 

points de différentes radiales recouvrant une même zone (Figure IV.15). Les données sont 

acquises selon les mêmes caractéristiques de vol (altitude, angle d’incidence). Ces 

comparaisons sont effectuées pour chaque recouvrement de fauchées. Les résultats montrent 

que les intensités sont identiques d’une radiale à l’autre. Ainsi, il est possible de comparer 

toutes les données d’intensité de cette mission 2013 entre elles sans calibration 

supplémentaire. Mais, les valeurs d’intensité ne seront pas comparables aux données acquises 

lors des différentes missions qui sont calibrées à partir de zones en eau. 
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Figure IV.15 : Exemple d’une intensité réfléchie par une même zone sélectionnée sur deux radiales se 

recouvrant. La diversité d’angles est minimale car les radiales sont parallèles 

Les résultats granulométriques de cette mission (cf. chapitre IV.1.4.b) ont montré que les 

sables prélevés appartiennent principalement aux classes de sable moyen et grossier. Sur les 

prélèvements effectués en haute plage, un seul échantillon appartient à la classe des sables 

fins et un autre à la classe des sables très grossiers. L’étude de l’intensité en fonction de 

l’angle d’incidence, pour ces quatre classes granulométriques, montre que leur comportement 

est globalement très similaire (Figure IV .16). Au nadir, les valeurs d’intensité sont semblables 

et atteignent une intensité élevée (environ 85 DU) qui diminue faiblement lorsque l’angle 

d’incidence croît.  

 

Figure IV.16 : Intensité rétrodiffusée par des sables fins, moyens, grossiers et très grossiers en 

fonction de l’angle d’incidence 
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L’échantillonnage statistique étant bien plus important pour les sables moyens (rouge) et 

grossiers (bleu) que pour les sables fins (vert) et très grossiers (jaune), les deux premières 

classes granulométriques seront étudiées plus finement tandis que seul le comportement 

général des deux autres sera considéré. 

Le nuage de points étant assez important, il est nécessaire de faire une régression afin 

d’étudier plus finement l’intensité. Pour réaliser cette démarche, la loi des distributions de 

microfacette associée au modèle de Beckmann est appliquée pour différents facteurs de 

rugosité. Afin de comparer l’écart entre les données expérimentales et le modèle 

mathématique appliqué pour chaque facteur m, la méthode d’ajustement des moindres-carrées 

est utilisée (IV.5). 

                       
            

    (IV.5)  

Avec f(xi ;m), la fonction théorique dépendant du facteur de rugosité m, yi, les données 

expérimentales et r i, l’écart entre la mesure yi et le modèle prédit. 

 

Soit, pour le modèle des distributions de microfacette, 

 

Ainsi, le modèle numérique le plus adapté aux données expérimentales est la fonction dont le 

facteur m permet de minimiser la somme quadratique (S(m)) des déviations des mesures aux 

prédictions de la fonction théorique.  

Lorsque les modèles théoriques représentant aux mieux les données des quatre classes 

granulométriques sont établis, il est nécessaire de quantifier la mesure de dispersion des 

données. Ainsi, l’écart-type est calculé pour chaque classe de données (Figure IV.17). 

                                  
    (IV.6)  
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Figure IV.17 : Régression numérique des données à partir du modèle de distribution de microfacettes. 

Pour plus de visibilité, comme les échantillonnages statistiques des sables fins et très grossiers sont 

très faibles, seuls les écart-types des sables moyens et grossiers sont représentés (en pointillé) 

Pour chaque classe granulométrique, les résultats des régressions numériques, choisies par la 

méthode des moindres-carrés (Figure IV.17), montrent qu’il y a une légère évolution en 

fonction du facteur m. Mais, cette différence étant incluse dans l’écart-type de ces 

modélisations, il n’est pas possible d’en déduire une loi générale reliant le facteur m et le 

paramètre de "granulométrie" pour des tailles de grain comprises entre 0.125 mm et 2.0 mm. 

De ce fait, il est raisonnable de considérer que le facteur m est constant dans un intervalle 

d’incertitude pour les surfaces sableuses de taille de grains moyens et grossiers qui possèdent 

un échantillonnage statistique important dans cette étude granulométrique.  

Ainsi, ces résultats mettent en évidence le fait que le facteur m n’est pas influencé par le 

paramètre granulométrique, pour des sables fins à très grossiers. 

IV.2.2. Etude de l’humidité 

a) Fluctuation d’humidité 

Les mesures d’humidité, qui ont été répétées après un intervalle de 1H30 et effectuées sur 

deux zones sableuses distinctes, notamment, par leur taux d’humidité (cf. chapitre IV.1.4.a), 
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sont confrontées aux données d’intensité issues des deux levés LiDAR effectués 

simultanément aux prélèvements.  

Les résultats montrent que l’intensité reste constante (Figure IV .18), que ce soit dans une zone 

très sèche où la variation d’humidité est très faible (Figure IV .18.A) ou dans une zone humide 

où le changement d’humidité est plus important (Figure IV.18.B). Cela permet de conclure 

sur le fait que les variations d’humidité, qui ont lieu durant les vols, sont trop faibles pour 

qu’il y ait une incidence sur les intensités mesurées. L’hypothèse permettant de considérer 

que les faibles changements d’humidité n’ont pas d’influence sur l’intensité rétrodiffusée est 

donc validée. 

 

Figure IV.18 : Etude de l’influence des variations d’humidité sur l’intensité lors d’un même vol pour 

les prélèvements situés côté rivage (A) et côté mer (B) 

b) Inversion de l’humidité 

L’étude du paramètre granulométrique sur l’intensité retour du signal LiDAR a montré une 

absence de sensibilité de la relation angle-intensité à l’effet granulométrique pour des sables 

fins, moyens, grossiers et très grossiers. Ce résultat montre que le paramètre granulométrique 

n’a pas d’influence sur l’intensité retour du signal, il est donc possible d’étudier l’influence de 

l’humidité indépendamment de la granulométrie 

Pour les mesures réalisées lors de la campagne de 2012, le facteur d’humidité des différents 

prélèvements variaient entre des sables secs (%Hm < 1 %) et des sédiments saturés 

(%Hm # 25%) dont la classe granulométrique étaient comprises entre des sables fins à très 

grossiers. Grâce aux résultats de l’étude granulométrique montrant la constance du paramètre 

m lors de la modélisation réalisée à partir du modèle de distribution de microfacettes pour ces 

différentes tailles de grain, il est possible d’étudier l’influence du paramètre d’humidité en 

négligeant les variations granulométriques. 
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Ainsi, à partir des mesures d’humidité de la mission réalisée en 2012 (Figure IV.9), le 

comportement de l’intensité est étudié pour des sables dont les taux d’humidité massique sont 

répartis en classes d’humidité afin d’avoir une distribution statistique homogène permettant 

une analyse non biaisée (Figure IV .19). 

Ces différentes classes d’humidité varient d’un sable très sec (0 % < %H < 1 % - Figure 

IV .19.A) à un sable saturé (%H > 20 % - Figure IV .19.E). Pour la classe d’humidité variant 

de 5 à 15 % (Figure IV.19.C), il y a très peu de points, donc il n’a pas été possible de scinder 

cette classe en deux, c’est pourquoi la plage d’humidité est assez grande. Cela n’est pas le cas 

pour les classes d’humidité variant de 1 à 5 % (Figure IV.19-B) et de 15 à 20 % (Figure 

IV .19.D), permettant ainsi une analyse plus fine de l’influence de l’humidité sur l’intensité 

retour.  

A partir des données d’intensité rétrodiffusée par les surfaces sableuses prélevées, des 

régressions, suivant le modèle des distributions de microfacette de Beckmann, ont été 

calculées pour chaque classe d’humidité. Ces courbes ont été déterminées par moindres-carrés 

comme cela a été le cas pour l’étude de l’influence de la granulométrie sur les données 

d’intensité (cf. chapitre IV.2.1). 

Dans l’ensemble, les écart-types des différents nuages de point sont assez fins (Figure IV .19) 

mise à part pour le diagramme B, où une dispersion des données est visible pour des angles 

compris entre 5° et 10°. La dispersion des données du diagramme C s’explique par le fait 

qu’il couvre une grande gamme d’humidité étant donnée la faible quantité d’échantillons.  

Les régressions des données d’intensité réfléchie par des surfaces sableuses, basées sur le 

modèle des distributions de microfacette, dont le taux d’humidité est important (%H > 15 %), 

sont identiques (Figure IV.19 d et e). De ce fait, lorsqu’ils sont regroupés en un seul et même 

diagramme (Figure IV.19.f), les données suivent le même comportement. Cela signifie que 

lorsque l’humidité massique du sable est supérieure à 15 %, le facteur F, soit l’intensité au 

nadir, n’évolue presque plus et atteint une valeur asymptotique : il sature. 

Pour l’ensemble des diagrammes, la moyenne des paramètres de rugosité m des régressions 

numériques est égale à 0.60. Cette valeur du facteur de rugosité concorde parfaitement avec 

les résultats de l’étude granulométrique définissant une valeur constante avec une incertitude 

du facteur de rugosité. L’incertitude de m est estimée empiriquement à partir des nombreuses 

données d’intensité réfléchies par les surfaces sableuses. Les sites étudiés, lors des régressions 

numériques de l’analyse du paramètre d’humidité, sont des zones homogènes. Cela permet 
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donc de réduire l’incertitude autour des données d’intensité rétrodiffusées. Ainsi, le paramètre 

de rugosité m, estimé constant dans son intervalle de confiance, est égale à : 

             (IV.7)  

Concernant le facteur de Fresnel F, qui représente l’intensité réfléchie par la surface au nadir, 

les résultats montrent qu’il diminue lorsque l’humidité augmente. Ces observations 

concernant l’influence du paramètre d’humidité sont similaires aux résultats déjà évoqués de 

Kaasalainen et al. (2010 ; cf. chapitre I.3.2.b), et Figure I.23.a. et b.) qui indiquent que 

l’intensité retour, au nadir, diminue lorsque l’humidité de surface augmente. Notons 

néanmoins que ce travail est basé sur l’utilisation d’une sonde ThetaProbe pour réaliser des 

mesures d’humidité. Hors, suite à la comparaison des données d’humidité mesurées à partir 

des prélèvements et avec la sonde ThetaProbe (cf. chapitre IV.1.4.a), il a été choisi de ne pas 

travailler avec la sonde ThetaProbe compte tenu de son imprécision. 

 

A partir de ces modélisations, il est possible de représenter l’intensité au nadir F, en fonction 

des classes d’humidité (Figure IV.20.a). La relation entre l’humidité et le facteur de Fresnel 

est continue. Cela valide la possibilité d’étudier l’intensité au nadir en fonction de la moyenne 

de chaque classe d’humidité (Figure IV.20.b).  
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Figure IV.19 : Régressions de l’intensité en fonction de l’angle d’incidence, pour différentes classes 

d’humidité, à partir du modèle des distributions de microfacette 

 

Figure IV.20 : Evolution du facteur de Fresnel en fonction des taux massiques d’humidité 
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Dans le but de modéliser le comportement du facteur F, représentant l’intensité rétrodiffusée 

au nadir, en fonction du pourcentage massique d’humidité, appelé H sur les diagrammes et les 

équations suivantes, différents types de régression ont été appliqués (Figure IV.21). Il s’agit 

de : 

 Régression polynomiale à la puissance deux (Figure IV.21.a) ; 

 Régression logarithmique (Figure IV.21.b) ; 

 Régression exponentielle (Figure IV.21.c) ; 

 Régression de puissance (Figure IV.21.d). 

 

Les valeurs élevées des facteurs de corrélation établis pour chacune des quatre régressions 

montrent la cohérence entre le facteur de Fresnel F, et le taux d’humidité massique des 

surfaces sableuses. A partir de la régression logarithmique, permettant de relier le plus 

précisément ces deux facteurs, il est possible de déterminer l’humidité d’une surface en 

fonction de son intensité au nadir, 

                      (IV.8)  

 

Afin d’estimer une précision du facteur d’humidité à partir de la régression polynomiale, il a 

été choisi de calculer la différence entre les données et la droite de régression, puis, 

l’intervalle séparant les valeurs maximale et minimale est moyenné. Ainsi, l’incertitude du 

taux d’humidité massique est estimée, à partir de cette régression, à ΔH = 1.1 % 
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Figure IV.21 : Modélisation du comportement du facteur de Fresnel F en fonction de l’humidité à 

partir de régressions polynomiale (a), logarithmique (b), exponentielle (c) et de puissance (d). 

 

En supposant que le facteur de rugosité m est constant dans son intervalle d’incertitude pour 

des sables fins, moyens, grossiers et très grossiers, comme le montre l’étude granulométrique 

(cf. chapitre IV.2.1) avec la relation (IV.7), il est possible de déterminer le taux d’humidité 

massique d’une surface à partir de l’intensité rétrodiffusée, I( ), à un angle d’incidence,  ,  

                   
                                         

                                               
  

   
  
 (IV.9)  

 

Théoriquement, comme le facteur de rugosité m est constant pour les surfaces sableuses non 

saturées, il suffit de connaitre une seule valeur d’intensité, avec son angle d’incidence 

correspondant, pour en déduire son taux d’humidité massique avec la relation (IV.9). Dans la 

pratique, pour être sûr d’isoler un sable non-saturé, il faut un intervalle d’angles minimal. 

D’autre part, afin d’améliorer la précision de la mesure, il est nécessaire d’avoir un 

échantillonnage statistique suffisant, même si la résolution spatiale est légèrement amoindrie. 
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Ainsi, ces différentes études sur l’intensité en fonction de l’angle d’incidence ont permis de 

mettre en évidence des comportements différents pour trois surfaces côtières : 

 Des surfaces sableuses (Figure IV .22.a) ; 

 Des surfaces sableuses saturées avec de l’eau libre (Figure IV.22.b) ; 

 Des zones en eau (Figure IV.22.c). 

Les surfaces sableuses sont caractérisées par un facteur m constant. L’humidité de ces 

surfaces sableuses est définie par un facteur F qui diminue exponentiellement (Figure IV .22, 

en rouge). 

La signature spéculaire des zones en eau est caractérisée par un facteur de rugosité m très 

faible. L’une des propriétés physiques des zones en eau concerne sa réflexion spéculaire, en 

effet, à la longueur d’onde du système LiDAR ALS60, l’eau se comporte comme un miroir. 

De plus, les vagues de surface, dues aux courants et aux vents, sont suffisamment grandes 

pour se comporter comme des macrofacettes. Cette hypothèse est vérifiée par une distribution 

entière des données d’intensité avec une faible dispersion (Figure III .6.a), ce qui fait des zones 

en eau un espace judicieux pour calibrer les données d’intensité. Rappelons que, pour les 

zones en eau, la relation intensité-angle d’incidence est fortement dispersée. La modélisation 

avec le modèle des distributions de microfacette est située à la moyenne des valeurs 

d’intensité intermédiaires, soit F=50% (Figure IV.22, en bleu). 

Pour les surfaces sableuses très saturées en eau jusqu’à avoir de l’eau libre en surface, le 

comportement de l’intensité retour correspond à la somme des deux comportements 

précédemment citées (Figure IV.22, en violet). Mais contrairement aux zones en eau, où les 

deux extremums, au nadir, correspondent à 0 et 100 %, pour l’eau libre en surface, le 

minimum d’intensité est représenté par le comportement de la surface sableuse (Figure 

IV .22.b ; Figure III .6.c). Ainsi, la moyenne des extremums d’intensité rétrodiffusée par l’eau 

libre est supérieure à l’intensité rétrodiffusée par la surface sableuse, ce qui explique que le 

facteur F de l’eau libre soit supérieur aux facteurs F du sable et de l’eau. 

Pour ces surfaces sableuses très saturées en eau, il est difficile de quantifier la hauteur de l’eau 

libre situé au-dessus du sédiment, car la pénétration du faisceau laser dans les zones en eau 

n’est pas parfaitement connue surtout à cette échelle. De plus, l’eau est surement connectée, 

mais ne couvre pas l’ensemble de la surface. 
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Pour ces trois surfaces littorales types, les comportements des facteurs F et m sont donc 

facilement reconnaissables et permettent de caractériser les sédiments en étudiant l’intensité 

rétrodiffusée en fonction de l’angle d’incidence. 

  

Figure IV.22 : Représentation schématique du comportement en intensité de trois surfaces types en 

environnement littoral. A gauche : Comportement de l’intensité en fonction de l’angle pour des 

surfaces sableuses plus ou moins humides (a), pour une surface contenant du sable avec de l’eau libre 

(b) et pour une zone en eau (c). A droite : Représentation schématique des facteurs F et m en fonction 

du pourcentage d’humidité pour des surfaces sableuses sèches, humides (a) ou saturées avec de l’eau 

libre (b) et pour des zones en eau (c) 

 

Pour conclure, à partir d’une campagne de vol LiDAR réalisée en zone côtière, il est possible 

de déterminer le taux d’humidité massique d’une surface sableuse non saturée. Pour cela, 

différentes étapes sont nécessaires (Figure IV.23). Bien évidemment, il faut prétraiter les 

données LiDAR suite à leur acquisition afin notamment de corriger les trajectoires pour 

générer des données spatiales (x, y, z) auxquels sont associées les données d’intensité et leurs 

gains automatiques, ainsi que l’angle de scan correspondant. A partir de ces informations, il 

est possible de rastériser :  
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 un MσT qui, associé à l’image de l’angle de scan, permet de calculer l’angle d’incidence 
du faisceau émis ; 

 une image d’intensité qui doit être corrigée du gain puis calibrée grâce à des zones en eau. 
S’il n’y en a pas, une calibration absolue n’est pas possible. Il faut alors faire une 
calibration relative permettant seulement de comparer les donnés au sein d’un même vol. 

A partir de ces informations, il est possible d’extraire les paramètres de surface d’une zone 

côtière en déterminant notamment s’il s’agit : 

 d’une surface sableuse ; 

 d’une surface sableuse saturée en eau ; 

 d’une zone en eau. 

L’extraction du paramètre d’humidité d’une surface sableuse non saturée est rendu possible 

par la loi mathématique définie empiriquement (IV .9). 
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Figure IV.23 : Synoptique des différentes étapes permettant de définir le taux d’humidité massique à 

partir des données LiDAR 
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IV.3. Conclusion 

Après avoir établi le modèle des distributions de microfacette de Beckmann pour décrire le 

comportement de l’intensité du LiDAR rétrodiffusé en fonction de l’angle d’incidence, les 

paramètres de surface tels que la granulométrie et l’humidité de surface ont été considérés 

pour connaitre leur influence sur l’intensité retour. 

Pour étudier l’impact de ces paramètres sur l’intensité, il est indispensable de connaitre les 

caractéristiques des surfaces scannées. Pour ce faire, des mesures d’humidité et de 

granulométrie ont été effectuées à partir de prélèvements réalisés in situ, simultanément aux 

campagnes de vol LiDAR.  

Dans un premier temps, les mesures d’humidité ont été réalisées dans la baie du Mont-Saint-

Michel avec une sonde ThetaProbe. Ces mesures ont mis en évidence le fait que la sonde 

ThetaProbe, utilisé dans la littérature, donnait des mesures biaisées pour des zones sableuses 

saturées en eau. Un nouveau protocole de mesures d’humidité a donc été établi pour les 

missions suivantes. Ainsi, les mesures d’humidité sont déterminées à partir de prélèvements 

de sédiment en surface afin de définir un taux d’humidité massique. En parallèle à ces 

mesures, les prélèvements ont aussi permis de réaliser des analyses granulométriques. 

L’objectif d’une des missions a été d’isoler le paramètre de granulométrie afin de déterminer 

son influence sur l’intensité retour. Les classes granulométriques présentes sur le site étudié 

s’étendaient des sables fins à des sables très grossiers. Les résultats ont montré que le facteur 

F représentant l’intensité au nadir est constant. Concernant le facteur de rugosité m, son 

évolution est faible. De plus, la dispersion des données rend impossible la quantification de 

cette évolution. Ainsi, le facteur m de rugosité est supposé constant à un intervalle de 

précision près (IV.7) pour des sables dont la taille des grains est comprise entre 0.125 mm et 

2 mm  

Une seconde étude a consisté a analysé l’influence de l’humidité de surfaces sableuses sur 

l’intensité retour du signal laser du LiDAR ALS60. Pour les différentes catégories d’humidité 

massique variant de 0 % à 25 %, la modélisation du comportement de l’intensité en fonction 

de l’angle d’incidence avec la loi des distributions de microfacette a montré que : 

 le facteur de rugosité m reste constant avec la même valeur, à l’incertitude près, que lors 
de l’étude granulométrique (m =0.60 ± 0.05) ; 
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 le coefficient de Fresnel F, représentant l’intensité retour au nadir, diminue de manière 
continue et exponentiellement en fonction du facteur d’humidité. Cette relation (IV.8) 
permet de définir l’humidité d’un sable non saturé à partir de données d’intensité LiDAR. 
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Chapitre V -  

Analyse multi-temporelle de 

l’intensité LiDAR 
Dans le but de suivre l’évolution de la frange littorale, les résultats acquis dans les chapitres 

précédents vont être mis à profit pour observer les changements de surface au cours du temps. 

Comme cela a été vu précédemment, il est possible de déterminer les caractéristiques des 

surfaces littorales en modélisant le comportement de l’intensité en fonction de l’angle 

d’incidence avec la loi des distributions de microfacette. De plus, la répétition des vols permet 

d’étudier ce problème d’inversion de paramètre à une échelle multi-temporelle afin d’analyser 

l’évolution de ces surfaces. 

Enfin, une autre approche complémentaire permettant de détecter les surfaces anisotropes à 

partir de données d’intensité LiDAR est présentée. 

V.1. Introduction à l’étude multi-temporelle 

V.1.1. Sélection de la zone d’étude 

Afin d’effectuer une étude multi-temporelle, deux campagnes de vol réalisées le 1er 

Septembre 2011 (appelée 110901) et le 15 octobre 2012 (appelée 121015), au-dessus de la 
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pointe d’Agon, sont comparées. Comme les plans de vol sont différents pour ces deux dates, il 

est nécessaire de sélectionner une zone commune entre le vol de 2011 et celui de 2012 (Figure 

V.1). La zone choisie s’étend sur une largeur de 3 km et une longueur de 7.2 km. Sur cette 

région côtière, comme le montre les orthophotographies (Figure V.1), différentes surfaces 

sont localisées à proximité de l’étendue de sable: 

 Une zone urbaine au Sud-Ouest ; 

 Des champs agricoles au Nord-Ouest ; 

 Des dunes végétalisées au Sud-Est de la zone agricole ; 

 Le chenal de la Sienne au débouché du havre de Regnéville. 

 

Figure V.1 : Zone d’étude commune aux deux vols de 2011 et 2012 (orange) avec les délimitations des 

différentes radiales sélectionnées (en blanc). Les traits de différentes couleurs correspondent aux 

lignes de vol. Le nombre de points dans cette zone commune varie entre 27 et 29 millions pour les 

deux campagnes de vol. 
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Les deux zones communes contiennent plusieurs radiales se chevauchant. Afin d’avoir une 

densité de points homogène, sur toute la région et pour les deux dates, des parties de fauchée 

(délimitées en blanc sur la figure V.1) sont sélectionnées en évitant leur recouvrement. 

V.1.2. Caractéristiques des différents vols 

Ces deux vols ont été réalisés à une altitude de 800 m en période de vive-eau (coefficient > 

90). Pour les deux campagnes, les vols ont été effectués lors du mouvement descendant de la 

marée (le jusant). Ainsi, les caractéristiques de vol sont semblables d’une mission à l’autre 

(Figure V.2). 

 

Figure V.2 : Caractéristiques des deux campagnes de vol de 2011 et de 2012 

V.2. Etude des données d’intensité 

V.2.1. Analyse globale 

Pour chacune des dates, l’image d’intensité (Figure V.3) et le MNT (Figure V.5) sont 

rastérisés à partir des nuages de point avec un pas de maille d’un mètre selon la procédure 

décrite précédemment (cf. chapitre III.1.1). Lors de la sélection des radiales du vol de 2011 

(Figure V.3.a) qui a permis d’éviter les chevauchements, de petites zones situées aux 

extrémités des fauchées demeurent vides. Ce manque de données n’aura aucun impact lors de 

l’étude multi-temporelle car les positions de ces pixels vides sont connues.  
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Figure V.3 : Images d’intensité rastérisées à partir des données LiDAR acquises lors des vols de 

2011 (a) et de 2012 (b) 
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Figure V.4 : Différence des images d’intensité de la Figure V.3 
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Figure V.5 : MNT rastérisés à partir des données LiDAR acquises lors des vols de 2011 (a) et de 

2012 (b) 
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Figure V.6 : Différence des MNT de la Figure V.5 
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Afin de pouvoir comparer les données d’intensité obtenues lors des différentes campagnes de 

vol, il est nécessaire de calibrer les données. Pour ce faire, les surfaces en eau sont utilisées 

comme des zones de référence (cf. chapitre III.2.3).  

Malgré la calibration des données, les valeurs d’intensité diffèrent entre les radiales voisines. 

Cela s’explique par l’influence de l’angle d’incidence sur l’intensité. Cette observation est 

clairement visible pour les sables saturés en eau (zone située au Sud du chenal de la Sienne 

pour le vol 121015 -Figure V.3.b) car l’intensité est très importante au nadir, puis diminue 

avec l’angle d’incidence.  

Dans un premier temps, pour comparer les données d’intensité des deux vols, l’image 

d’intensité de 2011 est soustraite à celle de 2012 (Figure V.4). La correction automatique des 

données d’intensité de l’effet de l’angle n’est pas possible. Ainsi, la comparaison globale est 

effectuée en sachant que les données sont influencées par l’angle d’incidence. 

 

Sur l’image de différence d’intensité (Figure V.4), les pixels sont colorés : 

 Dans la gamme du rouge : l’intensité est plus importante pour le vol de 2012 que pour 
celui de 2011 ; 

 Dans la gamme du bleu : l’intensité est plus importante pour le vol de 2011 que pour celui 
de 2012; 

 En blanc : les valeurs des pixels des deux images sont identiques ;  

 En noir : il y a un manque d’information pour au moins, l’une des deux dates.  

 

Les données manquantes sont principalement situées sur le chenal de la Sienne. Cela 

s’explique par le fait, qu’au-dessus des zones en eau, les retours sont importants au nadir mais 

faibles, voire inexistants, pour des angles d’incidence élevés (Figure V.3). Les plans de vol 

étant différents, les nadirs des radiales sont décalés. Cela a pour effet de dupliquer les zones 

vides et d’entrainer de fortes différences d’intensité lorsqu’il y a des données, pour les deux 

dates, mais avec des angles différents. De part et d’autre du chenal, les zones en bleu montrent 

que le cours d’eau a divagué entre 2011 et 2012 (Figure V.4). 

Au niveau des zones agricoles (Figure V.4, zone 1), les différences d’intensité à l’intérieur des 

champs, reconnaissables à leur tracé géométrique, sont importantes. Cela peut s’expliquer par 
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des changements de culture, des différences d’humidité ou par le fait que les mesures sont 

effectuées à des périodes agricoles différentes. 

 

Cette image de différence (Figure V.4), non corrigée de l’angle d’incidence, permet aussi de 

mettre en évidence les surfaces sableuses saturées en eau (Figure V.4, zone 2). Le secteur 

rouge, situé au nadir d’une ligne de vol effectuée lors de la campagne 121015, montre que 

l’intensité est beaucoup plus importante en 2012 qu’en 2011. Ainsi, la zone est saturée en eau 

en octobre 2012, mais ce n’est pas le cas en septembre 2011. 

 

La différence d’intensité entre deux surfaces sableuses, dont l’une est saturée, est complexe. 

Pour l’expliquer, un schéma représente le comportement de l’intensité au niveau du transect 

magenta (Figure V.4). 

 

Figure V.7 : Représentation schématique des différences d’intensité rétrodiffusée par une surface 

sableuse saturée en eau et du sable plus sec avec un décalage de l’axe de vol (transect magenta de la 

Figure V.4) 

Comme les plans de vol sont différents, les nadirs sont décalés pour le transect magenta. A la 

date T1, la surface sableuse était saturée avec la présence d’eau libre. De ce fait, le 

comportement de l’intensité dépend des deux mécanismes de réflexion (Figure IV.22.c) :  
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 Pour les faibles angles d’incidence, la composante spéculaire décrit le comportement de 
l’eau libre. Elle est définie par un facteur m faible et une intensité fortement dispersée 
entre le maximum (modélisé par la courbe) et la composante diffuse du sable. 

 Pour des angles d’incidence plus important, la composante diffuse décrit le comportement 
de la surface sableuse, le facteur m est constant ; 

A la date T2, la surface sableuse n’est plus saturée en eau. Donc, comme cela a été vu 

précédemment, l’intensité réfléchie par une surface sableuse suit le modèle des distributions 

de microfacette avec un facteur de rugosité constant dans son intervalle d’incertitude 

(m = 0.60 ± 0.05) et avec un facteur F qui diminue exponentiellement en fonction du taux 

d’humidité. 

Au nadir de la ligne de vol réalisée à T1, la surface sableuse saturée en eau renvoie une 

intensité plus forte que la surface sableuse peu humide, présente à T2, à un grand angle. La 

différence d’intensité est donc représentée en rouge (Figure V.4).  

Au nadir de T2, comme cela a été vu précédemment, l’intensité retour est plus importante 

pour des sables secs que pour des sables humides (cf. chapitre IV.2.2.b). Ainsi, la différence 

d’intensité est représentée en bleu pour de grandes angles de la campagne T1 (Figure V.7 ; 

Figure V.4.c). 

 

A l’embouchure de la Sienne (Figure V.4, zone 3), la présence de disparités d’intensité 

signifie qu’il s’agit d’une zone sableuse à fort pourcentage d’humidité en perpétuel 

mouvement.  

Lorsque les chenaux divaguent, l’analyse des différences d’intensité est complexe. Une 

représentation schématique (Figure V.8) permet de comprendre la différence du 

comportement de l’intensité rétrodiffusée par deux surfaces différentes dans lesquelles une 

zone en eau s’est déplacée (transect vert- Figure V.4). 

A la date T1, l’eau est située au nadir de la ligne de vol, puis, pour les plus grands angles, une 

surface sableuse non saturée est présente. A la seconde date, le chenal a divagué et se situe au 

niveau du nadir, qui est lui-même différent de celui de la date T1. A la date T2, la zone 

sableuse recouvre entièrement la surface de l’eau de la date T1. Pour les deux dates, une zone 

sableuse non saturée recouvre une même partie du transect pour des angles moyens. 
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Figure V.8 : Représentation schématique des différences d’intensité rétrodiffusée par une zone 

soumise à des divagations de zone en eau (transect vert de la Figure V.4) 

Pour chacun des deux nadirs, la signature spéculaire de l’eau implique que l’intensité est plus 

importante que pour les zones sableuses. Pour des angles plus élevés, l’intensité rétrodiffusée 

par les surfaces sableuses, décrit par le modèle des distributions de microfacette avec un 

facteur m constant, est plus grande. Enfin, lorsqu’il y a deux surfaces sableuses non saturées, 

la différence d’intensité, assez faible, dépend de l’humidité de la surface et de l’angle 

d’incidence. 

L’étude de l’image de différences des valeurs d’intensité (Figure V.4) est complexifiée par le 

fait que les images d’intensité ne sont pas corrigées de l’effet de l’angle d’incidence. Comme 

les géométries d’acquisitions diffèrent, il est nécessaire d’étudier séparément les zones en 

analysant le comportement de l’intensité en fonction de l’angle d’incidence. 

L’image de différence des Modèles Numériques de Terrain (Figure V.6) fait ressortir des 

informations différentes et complémentaires aux images d’intensité. En effet, les différences 

d’altitude mettent en évidence les zones d’érosion et d’accrétion comme c’est le cas le long de 

la pointe d’Agon où une avancée du trait de côte vers la rive est observée. Au Sud du chenal 

de la Sienne, là où le sable devient saturé en eau en 2012, l’altitude du terrain ne se modifie 

pas.  
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Ces deux images de différence, celles de l’intensité et de l’altimétrie, permettent d’insister sur 

le fait que ces informations sont complémentaires. En effet, les MNT sont très utiles pour 

montrer les zones d’érosion et d’accrétion, mais ils ne donnent aucune information sur 

l’humidité des surfaces contrairement aux données d’intensité. Par ailleurs, grâce à la forte 

dispersion de l’intensité en fonction de l’angle d’incidence, les cartes d’intensité révèlent des 

structures topographiques inférieures à la précision du MNT. Des approches de type 

traitement d’image ont donc été développées pour détecter ces changements. 

V.2.2. Etude de surfaces types 

Après avoir analysé globalement la zone commune aux deux dates à l’aide des données 

d’altitude et d’intensité, il est intéressant d’étudier l’évolution du comportement de l’intensité 

en fonction de l’angle d’incidence dans le temps pour des sites distincts. Pour cette étude, 

trois sites sableux ont été sélectionnés pour les deux campagnes de vol : 

 une surface sableuse présentant, à priori, une évolution de l’humidité (Figure V.9, 
zone a) ; 

 une surface sableuse avec une humidité constante (Figure V.9, zone b) ; 

 une surface sableuse subissant la divagation du chenal entre les deux vols (Figure V.9, 
zone c). 

Lors de l’analyse de l’intensité en fonction de la granulométrie et de l’humidité (cf. chapitre 

IV.2), les régions d’intérêts (RτIs) étaient sélectionnées sur l’image d’intensité au niveau de 

chaque prélèvement réalisé, ainsi, les zones étaient le plus homogènes possible. 

Dans le cas d’un problème d’inversion de paramètres, il s’agit de caractériser une surface 

inconnue. Il faut, alors, délimiter une zone assez grande pour avoir une distribution statistique 

des données suffisantes, tout en considérant qu’une zone trop étendue risque d’inclure des 

éléments de surface différents augmentant l’hétérogénéité de la zone. 

La modélisation du comportement de l’intensité rétrodiffusée par ces surfaces sableuses en 

fonction de l’angle est effectuée avec le modèle des distributions de microfacette à une 

composante. L’étude des paramètres granulométrique et d’humidité (cf. chapitre IV.2) a 

montré que le facteur de rugosité m est constant dans son intervalle d’incertitude 

(m = 0.60 ± 0.05). Ainsi pour les traitements et analyses qui vont suivre, les données 

d’intensité seront modélisées avec ce facteur m constant en tenant compte de son incertitude 

(m = 0.55 et 0.65). 
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Figure V.9 : Positionnement de trois sites d’études: (a) surface sableuse dont le taux d’humidité à 

évolué entre les deux vols, (b) zone sableuse avec une humidité constante, (c) apparition d’une zone en 

eau dans la zone sableuse 
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a) Zone sableuse d’humidité variable 

L’étude de l’intensité d’une zone sableuse à l’échelle multi-temporelle (Figure V.9 – zone a) 

montre une évolution du taux d’humidité massique surfacique. Pour les deux campagnes de 

vol, le comportement de l’intensité en fonction de l’angle d’incidence est alors modélisé à 

partir de la loi de distribution des microfacettes de Beckmann avec une seule composante 

(Figure V.10). Pour les deux dates, la gamme d’angles des données d’intensité de la surface 

étudiée ne s’étend pas au-delà de 10°. De ce fait, les deux courbes tracées avec le facteur m, 

dans son intervalle d’incertitude, se confondent presque et modélisent correctement les 

données d’intensité. 

  

Figure V.10 : Modélisations de l’intensité rétrodiffusée, lors des campagnes de vol de 2011 (a) et de 

2012 (b), par une surface sableuse dont le taux d’humidité a évolué entre les deux campagnes de vol 

L’intensité au nadir, définie par le facteur F, est différente d’une campagne à l’autre. En effet, 

il est plus faible en 2011 qu’en 2012. Cela signifie que la zone sableuse était plus humide en 

2011. A partir de l’équation reliant le facteur F aux taux d’humidité massique (IV.8), il est 

possible de déterminer la variation d’humidité de surface entre les deux campagnes de vol 

LiDAR. Ainsi, lors du vol de 2011, le taux d’humidité massique de surface de cette zone 

sableuse est calculé à 17.1%, tandis que pour le vol de 2012, il est de 13.1%. 

La distribution des données d’intensité est peu dispersée, entrainant une faible incertitude sur 

le facteur F. A partir de l’équation donnant le facteur d’humidité en fonction de l’intensité au 

nadir, il est possible de calculer l’incertitude sur le taux d’humidité massique calculé, 

             (V.1)  

 

Soit, à partir de l’équation (IV.8), 
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                               (V.2)  

Si on estime l’incertitude, pour les deux diagrammes, du facteur F à ΔF = 2, les calculs 

d’humidité donnent, pour le vol de 2011, H = 17.1 ± 3.0 % et pour la campagne de 2012, 

H = 13.1 ± 2.3 %. Ces résultats montrent qu’il y a bien une différence d’humidité pour la 

surface étudiée à deux dates différentes, même si l’incertitude montre que les taux d’humidité 

sont assez proches. 

L’étude multi-temporelle du comportement de l’intensité en fonction de l’angle d’incidence 

permet donc de mettre en évidence l’évolution du taux d’humidité massique d’une surface 

sableuse. 

b) Surface sableuse avec une humidité constante  

Une autre zone sableuse est maintenant étudiée (Figure V.9 – zone b). La modélisation de 

l’intensité en fonction de l’angle d’incidence, avec le modèle à une composante des 

distributions de microfacette, est semblable pour les deux vols. En effet, le facteur F est 

identique (Figure V.11). Cela montre que cette zone sableuse n’a pas évolué entre le vol de 

2011 et celui de 2012.  

  

Figure V.11 : Modélisations de l’intensité rétrodiffusée, lors des campagnes de vol de 2011 (a) et de 

2012 (b), par une surface sableuse où le taux d’humidité reste constant 

En utilisant la loi d’inversion du paramètre d’humidité (IV.8), il est possible de déterminer le 

pourcentage d’humidité de la surface en fonction du facteur de Fresnel, ainsi que son 

incertitude (V.2).  

Ainsi, comme le facteur de Fresnel est de valeur F = 61 ± 2 pour les deux dates, le taux 

d’humidité massique est de H = 24.4% ± 4.3%. L’incertitude du facteur d’humidité permet de 

signifier que la surface sableuse se situe dans la gamme d’humidité supérieure à 20%. 
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Ainsi, grâce à cette analyse, il est possible d’en déduire que le sable étudié est situé dans une 

zone où le taux d’humidité massique est très important que ce soit en 2011 ou en 2012. 

c) Evolution du chenal de la Sienne 

Considérons à présent une surface subissant un fort changement. Afin d’étudier l’évolution du 

chenal de la Sienne, une zone sableuse, située à proximité du cours d’eau en 2011, est étudiée. 

Lors du vol de 2012, cette zone est en partie couverte par le chenal de la Sienne (Figure V.9). 

La lecture des diagrammes d’intensité permet de vérifier directement cette divagation du 

chenal (Figure V.12).  

Pour le vol de 2011, les données sont modélisées par le modèle des distributions de 

microfacette avec le facteur m constant, inhérent aux surfaces sableuses, dans son intervalle 

d’incertitude. Il s’agit donc d’une surface sableuse non saturée en eau. Le facteur de Fresnel F 

est semblable aux précédents (Figure V.11). Il est donc possible de caractériser cette zone 

sableuse comme étant très humide.  

  

Figure V.12 : Modélisations de l’intensité rétrodiffusée, lors des campagnes de vol de 2011 (a) et de 

2012 (b), afin d’étudier l’évolution du chenal de la Sienne 

Lors de la campagne de 2012, deux réponses de l’intensité en fonction de l’angle d’incidence 

se distinguent clairement. Le premier signal décrit la zone sableuse qui n’est pas recouverte 

par le cours d’eau. Son facteur de Fresnel, un peu plus élevé que pour le vol de 2011, montre 

que la teneur massique d’humidité de cette surface sableuse est plus faible qu’en 2011. 

L’incertitude du facteur F est plus difficile à estimer car les données rétrodiffusées par la 

surface sableuse sont mélangées avec celles réfléchies par la zone en eau. Ainsi, le taux 

d’humidité massique est évalué à environ 14%. 

Le second comportement suit la signature spéculaire de l’eau, ce qui correspond au chenal de 

la Sienne. Cette étude multi-temporelle permet de mettre en évidence la divagation du bras 

d’eau vers le Sud durant l’année écoulée.  
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V.2.3. Elaboration d’une carte d’humidité 

Après avoir analysé distinctement différentes surfaces individuelles, une zone plus globale, 

contenant plusieurs types de surface côtière, est explorée (Figure V.13). Cette étude a pour but 

de déterminer les caractéristiques des surfaces à partir des données d’intensité et, à l’échelle 

multi-temporelle, d’observer l’évolution du milieu côtier. 

 

Figure V.13 : Etude d’une zone côtière à l’échelle multi-temporelle. (a) Position de la zone d’étude 

(en rouge) et ses découpages en fonction des différentes surfaces présentes dans cette zone en 2011 (b) 

et en 2012 (c) 

L’aire sélectionnée, située au Sud-Est du chenal de la Sienne, est large de 461 m pour une 

longueur de 784 m (Figure V.13.a). En 2011 (Figure V.13.b), la zone choisie regroupe des 

données de deux lignes de vol différentes. Comme l’angle de scan maximal varie pour les 

deux fauchées, il y a un décalage d’intensité au niveau de cette limite sur l’image d’intensité 

(dans la région D de la Figure V.13.b). Il n’y aura donc pas d’écart lorsque l’intensité sera 

étudiée en fonction de l’angle (Figure V.14 – Diagramme D). 

Pour les deux dates sélectionnées de l’étude multi-temporelle, cet espace est scindé en 

différentes régions (huit secteurs en 2011 (Figure V.13.b) et dix en 2012 (Figure V.13.c)) 

correspondant aux surfaces distinctes observées visuellement. Ainsi, pour chacune de ces 
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18 surfaces, le comportement de l’intensité en fonction de l’angle d’incidence est étudié 

(Figure V.14 - Figure V.15). 

Pour la plupart d’entre-elles, les données sont modélisées à partir du modèle à une 

composante de la distribution des microfacettes de Beckmann. De ce fait, les facteurs de 

Fresnel F, et de rugosité m, correspondants sont déterminés. La majorité des données 

d’intensité rétrodiffusées par ces surfaces est modélisées avec la valeur constante du facteur 

de rugosité m définie pour des sables fins à grossiers non saturés (m = 0.60 ± 0.05). Cela 

signifie que ces surfaces sont effectivement des surfaces sableuses non saturées en eau.  

Il y a toutefois quatre exceptions. Ces particularités concernent les zones C et E du vol de 

2011 (Figure V.14- diagrammes C et E) et les surfaces A, E et G du vol de 2012 (Figure V.15 

– diagrammes A, E et G). Les images d’intensité de ces régions (Figure V.13.b et c) montrent 

qu’il s’agit de zones en eau dont il n’est pas toujours évident d’en délimiter les contours. Cela 

explique le fait de ne pas avoir une signature spéculaire pure, mais un mélange de zones 

sableuses à très fortes humidités et de zones en eau, probablement mélangées parfois au sein 

d’une même empreinte.  
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Figure V.14 : Etude du comportement de l’intensité en fonction de l’angle d’incidence pour les 

différentes surfaces observées lors de la campagne de vol de 2011. Les couleurs des cadres des 

diagrammes sont liées aux couleurs des régions sur l’image d’intensité (Figure V.13 (b)) 
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Figure V.15 : Etude du comportement de l’intensité en fonction de l’angle d’incidence pour les 

différentes surfaces observées lors de la campagne de vol de 2012. Les couleurs des cadres des 

diagrammes sont liées aux couleurs des régions sur l’image d’intensité (Figure V.13 (c)) 
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Dans certains cas, les données d’intensité ne couvrent pas toute la gamme d’angles. Cela n’est 

pas gênant pour modéliser les zones sableuses (ex : Figure V.14 – diagramme F). Lorsque les 

données d’intensité sont très faibles pour de grands angles, il est facile de reconnaitre une 

zone en eau, mais il n’est pas possible de modéliser son comportement (Figure V.15 – 

diagramme A).  

En étudiant le facteur de Fresnel F, représentant l’intensité au nadir, le taux d’humidité 

massique du sable, ou tout du moins sa tendance, peut être déterminé. Ainsi, dans le but de 

créer une carte du facteur de Fresnel F, il a été choisi d’associer, à chacune des régions 

d’intérêt sélectionnées, la valeur du facteur F obtenue lors des modélisations pour les deux 

campagnes de vol (Figure V.16.a et b). Les zones en eau sont mises en noir sur la carte. 

Sur la Figure V.16, les zones sableuses représentées en gris clair sont moins humides que les 

zones en gris foncé. Ainsi, la zone étudiée est, globalement, plus humide lors de la campagne 

2011 que lors du vol de 2012. 

 

Figure V.16 : Cartes du facteur F pour le vol de 2011 (a) et pour le vol de 2012 (b). Soustraction de la 

carte F du vol 110901 à celle du vol 121015 afin d’avoir une carte de différence des facteurs F (c) 

Afin d’analyser l’évolution de l’aire étudiée durant l’année écoulée entre les deux campagnes 

de vol, il est intéressant de représenter la différence entre les deux cartes représentant le 

facteur de Fresnel. Pour ce faire, la carte du facteur de Fresnel de la campagne de 2011 a été 

soustraite à la carte du vol de 2012 (Figure V.16.c). Sur cette figure, les zones en blanc 

représentent les endroits où il n’y a eu aucune évolution. Ces zones mettent notamment en 
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évidence les cours d’eau spatialement stables. Autour de ces zones en eau, les couleurs en 

bleu ou en rouge sont prononcées. Cela s’explique par le fait qu’à une seule des dates, il y a 

un cours d’eau qui est caractérisé par une valeur nulle du facteur F. Les zones en bleu 

montrent qu’il y avait une zone d’eau en 2012 et non en 2011, et inversement pour les zones 

en rouge soulignant le sens de la divagation des chenaux vers le Sud-Est. 

 

A partir de la formule d’inversion du paramètre du facteur F (IV .8), il est possible de déduire 

le taux d’humidité massique des différentes surfaces sableuses. Afin de représenter sur une 

carte ce taux d’humidité tout en tenant compte de son incertitude, il a été choisi de représenter 

les classes d’humidité qui ont été utilisées lors de l’étude du paramètre d’humidité (Figure 

IV .9). 

Les différents calculs montrent que les sables étudiés varient du sable sec (Figure V.15 – 

diagrammes B et D) à un sable humide (Figure V.14 – diagramme H et Figure V.15 – 

diagramme J). Ainsi, à partir de la détermination de ces classes d’humidité pour les différents 

secteurs, une carte d’humidité est élaborée mettant en évidence un assèchement en 2012 par 

rapport à 2011 (Figure V.17). 

 

 

Figure V.17 : Carte d’humidité pour les vols de 2011 (a) et de 2012 (b) 
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V.3. Détection des surfaces anisotropes 

Il a été montré, dans les chapitres précédents, que les images d'intensité contenaient une 

information complémentaire aux MNT concernant la discrimination des types de surface et 

leurs paramètres physiques. Les images d'intensité s'avèrent également complémentaires aux 

MNT du point de vue de leur texture (Figure V.19). En effet, l’analyse des propriétés 

texturales des cartes d’intensité LiDAR permet d'extraire des informations importantes sur la 

géomorphologie côtière, permettant de : 

 révéler des discontinuités naturelles, séparant différents états de surface ; 

 déceler des caractéristiques morphologiques, potentiellement inférieures à la précision du 
MσT (de l’ordre de 10 cm), parmi lesquelles des rides de courant, directement liées aux 
transferts sédimentaires, ou des rides éoliennes, formées sous l’action du vent (Anthony, 
2009 ; Short, 1999).  

Un algorithme de traitement d'image a donc été développé pour détecter des changements des 

propriétés anisotropes des surfaces côtières (Garestier et al., 2011, Garestier et al., 2013) Le 

contenu de cet algorithme est présenté en Annexe 1. 

 

Afin d’étudier l’évolution dans le temps de surfaces anisotropiques, l’algorithme est appliqué 

aux données d’intensité de 2011 et 2012 exploitées précédemment. La taille des fenêtres 

glissantes pour le calcul de l’anisotropie est de 15×15 px. Le facteur de forme est supposé 

constant. Un estimateur calcule la cohérence de deux dimensions orthonormales (Annexe1). 

Ce paramètre permet de détecter les surfaces anisotropes qui, dans ce cas, doivent posséder un 

facteur de cohérence faible. La valeur de cohérence dépend alors de l’amplitude. Les images 

d’anisotropie sont représentées en nuances de gris. En noir, l’anisotropie est maximale 

(cohérence nulle) tandis qu’en blanc la surface est totalement isotrope (cohérence égale à 1). 
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Figure V.18 : Localisation des trois sites utilisés lors de l’étude de l’anisotropie de surface (image 

d’intensité 110901) 

Tout d'abord, les images d’anisotropie révèlent parfaitement les discontinuités entre les 

surfaces de nature différente (Figure V.19). Les bordures de ces zones sont mises en évidence 

par des lignes noires, associées à une cohérence nulle. Au niveau de la pointe d’Agon (Figure 

V.18, zone a), il est très facile de délimiter les zones végétalisées des zones sableuses (Figure 

V.19) car la limite entre les deux entités est très anisotrope (flèches rouges). De plus, les 

régions colonisées pas la végétation sont des espaces dont les éléments sont orientés 

aléatoirement. Cela rend leur cohérence faible d’où leur représentation sombre sur les cartes 

d’anisotropie. Sur les zones sableuses présentes à proximité de la pointe d’Agon, le sable est 

plutôt lisse ce qui rend les valeurs des cohérences élevées (flèches bleues).  
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Les images d’anisotropie de la pointe d’Agon aux deux dates montrent une migration des 

discontinuités. Les limites ont une cohérence plus faible en 2011 qu’en 2012 ce qui signifie 

que les discontinuités sont plus importantes en 2011. Au sein de l’estran, les chenaux présents 

se sont déplacés vers le Sud durant l’année séparée par les deux vols. 

 

Figure V.19 : Pointe d’Agon : Images d’intensités des campagnes de vol de 2011 (a) et de 2012 (c) et 

leurs images d’anisotropie correspondantes (b, d) 
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Comme cela a été évoqué, les zones sableuses ne sont pas toujours lisses et peuvent 

enregistrer des indices de transport sédimentaire, avec la présence de rides de courant, sur les 

surfaces sableuses étudiées (Figure V.20 et Figure V.21). Sur les images d’anisotropie, plus 

les rides ont une amplitude importante et plus les valeurs d'anisotropie sont faibles (flèches 

rouges). Inversement, lorsque des zones sableuses sont lisses, l’image d’anisotropie est 

blanche ce qui montre que l’aire étudiée est totalement isotrope (flèches bleues). 

Sur les images d’anisotropie, les zones en eau sont facilement délimitées car les bordures 

(régies par la taille des fenêtres glissantes), comme toutes les discontinuités, sont totalement 

anisotropes (en noir sur l’image). A l’intérieur de celles-ci, les retours d’intensité sont faibles 

ainsi, les fenêtres apparaissant en blanc ne contiennent que des pixels bruités. Ceux-ci ne 

présentant pas de signature anisotrope, leur cohérence est donc égale à 1 après compensation 

du SNR (cf. Annexe 1).  

Dans le havre de Regnéville (Figure V.18 zone b et Figure V.20), les valeurs de cohérence 

révèlent que les rides sableuses étaient de plus grandes amplitudes en 2011 qu’en 2012. 

Notons que les images d’anisotropie permettent aussi de mettre en évidence la migration des 

zones en eau dans le havre compte tenu de la bonne identification des bordures des chenaux. 

Pour la seconde surface sableuse située à proximité du chenal de la Sienne, les images 

d’anisotropie (Figure V.18 zone c et Figure V.21) montrent, qu’en 2011, la surface est 

principalement constituée de petits cours d’eau entourés des surfaces sableuses lisses. Au 

Nord-Est de la surface, la forte anisotropie permet de déduire qu’il y a des rides de forte 

amplitude. En 2012, la zone contient très peu de zones en eau, mais la présence de rides 

sableuses est très prononcée, sauf au Nord-Ouest et au Nord-Est de l’aire sélectionnée.  
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Figure V.20 : Zone sableuse située dans le havre de Regnéville : Images d’intensités des campagnes 

de vol de 2011 (a) et de 2012 (c) et leurs images d’anisotropie correspondantes (b, d) 
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Figure V.21 : Zone sableuse située à proximité du chenal de la Sienne : Images d’intensités des 

campagnes de vol de 2011 (a) et de 2012 (c) et leurs images d’anisotropie correspondantes (b, d) 
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V.4. Conclusion 

La répétabilité des vols sur des zones identiques permet d’étudier l’évolution des surfaces 

survolées. Des images d’intensité ont été calibrées en absolu avant d’être comparées pour 

effectuer une étude multi-temporelle. Celle-ci a été réalisée à différentes échelles spatiales :  

i. une première analyse globale a permis de mettre en évidence la divagation du chenal 

de la Sienne. Comme l’intensité est influencée par l’angle d’incidence, une étude du 

comportement de l’intensité en fonction de ce paramètre a été effectuée sur certaines zones 

plus ciblées. Les résultats ont montré des changements d’humidité sur certaines zones 

sableuses et la possibilité de quantifier ce taux d’humidité massique.  

ii.  A l’échelle locale, pour une zone contenant différents types de surface côtière 

(sableuses et zones en eau de type chenaux), une carte d’humidité a été élaborée grâce à la 

modélisation des données d’intensité définie par le modèle de distribution des microfacettes. 

Ainsi, sur cette zone, la variation d’humidité lors de deux campagnes de mesure est 

spatialement connue. 

 

Pour étudier l’évolution multi-temporelle de l’intensité, une autre approche a consisté à 

étudier l’anisotropie spatiale des surfaces. Cette analyse permet de déterminer des 

informations sur l’évolution texturale de l’état de surface de l’environnement littoral. Ainsi, 

entre les deux dates étudiées, des changements ont été observés comme :  

 des migrations de discontinuité, avec notamment la divagation de chenaux ; 

 des modifications des caractéristiques des champs de ride sableuse (apparition, disparition 
ou évolution de l’amplitude).  

 

L’analyse de l’aspect textural combinée aux données d’intensité s’est avérée offrir deux 

points de vue prometteurs pour une analyse fine des environnements côtiers. 
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Conclusions & Perspectives 

Conclusions générales 

Actuellement, des changements climatiques importants sont attendus avec notamment comme 

conséquences une fréquence accrue des tempêtes et une augmentation du niveau de la mer. 

Ces aléas climatiques affectent en premier lieu la façade maritime qui est également, soumise 

à de fortes pressions anthropiques. La surveillance de cet environnement est donc 

indispensable afin de réduire la vulnérabilité induite par ces phénomènes. Pour ce faire, 

l’utilisation d’un LiDAR aéroporté est un atout majeur. En effet, cet outil performant permet, 

en une seule acquisition, de disposer d’observables sur de vastes étendues. Ainsi, il est 

possible de scanner de grands estrans découverts à marée basse avec un rendu de très haute 

résolution (plusieurs points au m²) et de très grande précision (inférieure au décimètre). De 

plus, la répétabilité des campagnes de vol permet de suivre l’évolution du littoral, qui dans 

certains cas, est particulièrement évolutif. 

Dans le cadre de cette thèse, en complémentarité à la topographie obtenue par le LiDAR, 

l’intensité retour du signal rétrodiffusé est étudiée afin d’avoir des informations 

supplémentaires permettant de caractériser les surfaces côtières scannées.  

Bien qu’étant un sujet de recherche récent, la littérature fait déjà état de plusieurs travaux sur 

l’intensité du signal LiDAR et a montré qu’elle dépendait de plusieurs paramètres systèmes 

comme l’angle d’incidence du tir laser, l’altitude de vol et de paramètres de surface tels que 

l’humidité, la rugosité ou encore la lithologie de surface. Parmi les paramètres de vol, l’angle 
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d’incidence du faisceau laser par rapport à la normale à la surface possède une influence 

majeure sur l’intensité rétrodiffusée. En effet, pour des zones en eau, dont le comportement 

spéculaire est connu, l’intensité retour est maximale au nadir et décroit très rapidement pour 

devenir nulle pour de grands angles d’incidence (> 20°). 

Il est, par conséquent, nécessaire de comprendre le comportement de l’intensité en fonction de 

cet angle d’incidence. Pour ce faire, de multiples modèles de réflexion, utilisés fréquemment 

dans le domaine de l’analyse d’images, ont été étudiés. Ces différentes lois permettent de 

modéliser les réflexions purement spéculaires, idéalement diffuses, mais aussi les 

combinaisons de ces deux types de réflexion. 

Afin d’obtenir une modélisation générale du comportement de l’intensité en fonction de 

l’angle d’incidence, ces différents modèles ont été appliqués à l’intensité rétrodiffusée sur 

différentes surfaces types de la zone littorale telles une zone en eau et plus particulièrement 

des chenaux, des surfaces sableuses avec différents taux d’humidité, deux types d’herbu, mais 

aussi une zone urbaine. 

Parmi les différents modèles de réflexion, seul le modèle de distribution de microfacettes de 

Beckmann a permis de représenter l’intensité réfléchie par l’ensemble des surfaces étudiées. Il 

a été mis en évidence que ce modèle permettait aussi bien de décrire les surfaces spéculaires 

que diffuses. Cette loi a pu être généralisée à n-composantes, sachant que pour les surfaces 

naturelles, comme le sable saturé en eau, le modèle de réflexion est constitué, au maximum, 

de deux mécanismes. Mais, pour des zones complexes, la possibilité d’avoir plus de deux 

composantes est envisageable. 

 

Ainsi, le modèle de distribution de microfacettes permet de décrire les comportements 

singuliers de l’intensité rétrodiffusée par trois types de surface fortement présents dans les 

environnements littoraux (Figure IV.22) : 

 Les zones en eau réfléchissant spéculairement le rayonnement ; 

 Les surfaces sableuses réfléchissant l’onde lumineuse de façon diffuse ; 

 Les surfaces sableuses saturées en eau, avec de l’eau libre en surface, dont la réflexion est 
une combinaison des deux mécanismes précédents. 
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Ce modèle de distribution de microfacettes dépend de deux paramètres de surface décrivant la 

rugosité m et l’intensité au nadir F. Des études ont été menées afin de corréler ces paramètres 

aux caractéristiques des surfaces sableuses non saturées. Pour ce faire, des prélèvements 

réalisés in situ ont permis de déterminer les taux d’humidité massique et leur granulométrie, 

en parallèle des campagnes de vol LiDAR. La confrontation des données d’intensité LiDAR 

avec ces mesures montre que : 

 La granulométrie pour des sables fins à très grossier n’a pas d’influence sur les paramètres 
F et m de l’équation. 

 Pour l’étude du facteur d’humidité, l’intervalle complet de l’humidité des surfaces 
sableuses non saturées investiguées est étudié : 

 le facteur de rugosité m est constant dans son intervalle de confiance 

(m = 0.60 ± 0.05) ; 

 une relation a été établie reliant le facteur F, représentant l’intensité au nadir, au taux 

d’humidité massique. 

Comme le facteur de rugosité est supposé constant pour des surfaces sableuses, dont la taille 

des grains est située entre la classe des sables fins et des sables très grossiers, il est idéalement 

possible de déterminer le taux d’humidité massique à partir de chaque point de l’image 

d’intensité effectuée. Dans la pratique, un échantillonnage statistique dans une fenêtre 

glissante est souhaitable afin d’augmenter la précision de la mesure, même si la résolution 

spatiale s’en trouve dégradée. Par ailleurs, il est nécessaire d’avoir un intervalle d’angle 

minimal pour déterminer le type de surface sableuse (saturée ou non). 

Les résultats obtenus dans les chapitres précédents ont ensuite été appliquées pour une étude 

multi-temporelle afin de connaitre les évolutions de la frange littorale au cours du temps. 

Avec la méthode d’inversion du paramètre d’humidité, il a été possible de déterminer les taux 

d’humidité massique de différentes zones sableuses et de les comparer pour évaluer des 

changements sur une année. De plus, une zone contenant différentes surfaces avec des 

caractéristiques variées a été analysée pour deux dates afin d’établir une carte de 

changements. Pour ces dernières, il a été possible de déterminer une valeur approximative du 

taux d’humidité massique conduisant à l’élaboration d’une carte d’humidité (Figure V.17). 

Enfin, une étude des surfaces anisotropes a été menée. Avec cette analyse, les discontinuités 

entre les différentes surfaces sont délimitées précisément. De plus, l’étude de l’anisotropie 

permet de déterminer si les surfaces sableuses sont couvertes ou non de champs de ride. 
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Perspectives 

Lorsque des mesures sont réalisées en milieu naturel, il est difficile d’isoler un seul paramètre 

afin de l’étudier précisément. De ce fait, des mesures en laboratoire avaient été envisagées au 

cours de ce travail dans le but d’étudier individuellement différents paramètres de vol 

(altitude, atmosphère…) et de cible (humidité, granulométrie, matériaux…). Finalement, des 

mesures in situ, réalisées simultanément aux vols LiDAR, ont été privilégiées pour travailler 

sur des surfaces naturelles, ce qui est encore très peu rapporté dans la littérature actuelle. Une 

approche en laboratoire reste pleinement utile et permettrait de compléter les données in situ.  

Afin de réaliser ces expériences en laboratoire en étant le plus proche possible de la réalité, il 

est nécessaire d’avoir du matériel dont les caractéristiques se rapprochent du système LiDAR 

LEICA ALS60. Ainsi, pour simuler au mieux le faisceau laser du LiDAR ALS60, il faudrait 

un laser Nd-YAG émettant à la même longueur d’onde (1064 nm) reproduisant les mêmes 

interactions avec les matériaux que le LiDAR ALS60. Si le laser de l’expérience émet en 

continu, il faudrait ajouter un shutter optique afin de moduler le faisceau pour représenter les 

impulsions émises par le LiDAR. Le détecteur du système LiDAR pourrait être substitué par 

un filtre interférentiel à bande étroite centrée à 1064 nm associé à un photodétecteur afin de 

déterminer la quantité de lumière rétrodiffusée. A ce système, des lentilles pourraient être 

ajoutées afin de focaliser le faisceau et donc, le détecter plus facilement. 

Grâce à ce système optique, plusieurs paramètres pourraient être étudiés indépendamment les 

uns des autres : 

 L’effet de l’altitude sur l’intensité retour pourrait être étudié, à une échelle spatiale 
beaucoup plus restreinte, en variant la distance séparant le système optique de la cible. 

 Les conditions atmosphériques pourraient être examinées au cours des expériences, en 
faisant varier l’humidité de l’air, voire même en ajoutant une légère brume pour connaitre 
la perturbation du faisceau incident par l’environnement. 

 Le paramètre granulométrique pourrait aussi être approfondi par rapport aux mesures in 
situ réalisées dans cette étude. En effet, seule la classe des sables a été explorée. Ainsi, 
une étude du paramètre granulométrique serait complétée en étudiant l’intensité 
rétrodiffusée par des sédiments de particule plus fine, tels que des limons ou des argiles, 
mais aussi pour des particules plus grossières comme les graviers ou même les cailloux et 
les pierres. 

 Une quantification de la profondeur de pénétration dans l’eau serait très utile pour 
caractériser plus précisément les surfaces saturées en eau. Pour ce faire, différentes 
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hauteurs d’eau libre seraient superposées sur des sables saturées. L’étude de l’intensité 
retour permettrait de quantifier la hauteur d’eau libre pour laquelle le faisceau laser 
n’interfère plus avec la surface sableuse.  

 

En plus de ces mesures en laboratoire, la répétabilité de mesures in situ permettraient 

d’augmenter la quantité de données dans des conditions d’acquisition différentes. Cela 

permettrait de cibler les différents besoins nécessaires pour compléter cette étude. Par 

exemple, lors de l’étude granulométrique réalisée, les échantillons prélevés ne s’étendaient 

principalement que sur deux classes granulométriques. Des mesures complémentaires 

permettraient d’élargir ce spectre afin d’avoir une étude plus complète. 

 

Comme cela a été principalement vu lors de l’étude multi-temporelle, il est difficile de 

comparer des données d’intensité qui suivent des plans de vol différents. Une correction 

automatique de l’effet de l’angle d’incidence permettrait de comparer les données de manière 

non supervisée. 

 

Enfin, comme cela a été évoqué à la fin de cette étude, la combinaison des données d’intensité 

avec l’approche texturale des surfaces laisse entrevoir de nouveaux résultats utiles pour 

détecter des changements de surface des environnements côtiers. En effet, l’apport de la 

connaissance des rugosités de surface complexes peut être profitable pour des travaux de 

modélisation numérique des écoulements. 
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Annexe 1 : Caractérisation de l’anisotropie spatiale 

L'algorithme utilisé pour la caractérisation des propriétés anisotropes d'une surface décrit dans 

Garestier et al., 2011 et Garestier et al., 2013 va tout d'abord être brièvement présenté. Cet 

algorithme est basé sur une mesure de diversité spectrale de la texture dans deux dimensions 

orthonormales. Afin d'effectuer une corrélation normalisée des deux dimensions spatiales à 

l'intérieur d'une fenêtre glissante, des corrélations 1D de toutes les colonnes et les lignes sont 

effectuées. Les estimateurs sont basés sur la transformée de Fourier puisque l’espace de 

Fourier est parfaitement adaptée aux propriétés de ce type de signaux. 

Concernant les rides de courant, les hypothèses de stationnarité et de périodicité sont vérifiées 

à l'échelle de la fenêtre glissante. Ainsi, la surface peut être modélisée avec une forme 

trigonométrique (avec une somme d'harmoniques pondérée en 1/f² dans le cas des rides 

asymétriques). Pour les discontinuités d'un gradient donné, la décomposition trigonométrique 

est également approprié car elles peuvent être modélisées par une somme d'harmoniques 

pondérées en 1/f (gradient ∞) ou 1/(δf)² (gradient δ). 

Dans le formalisme vectoriel, la corrélation normalisée s'exprime ainsi, 

                       avec                     (A.1)  

Avec  , la transformée de Fourier et  , le produit d’Hadamard. 

Étant donné la grande quantité d'échantillons inclus dans des données LiDAR acquises à 

haute résolution, il est essentiel de minimiser le temps de calcul des estimateurs. Pour ce faire, 

ces derniers sont reformulés sous forme de densités spectrales et sont exprimés dans un 

formalisme matriciel complet.  

Les matrices W et W⊥, contenant la transformée de Fourier   de respectivement, chaque ligne 

et chaque colonne d'un échantillon d'image Z sont définies comme, 

      
                               

 
 and                                  (A.2)  

Dans les deux cas, les transformées   sont disposées en lignes. 

Une matrice de densité spectrale peut être formée avec le produit matriciel suivant, 
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 (A.3)  

† exprime la transposée hermitienne. 

Concernant la normalisation, les énergies des signaux sont stockées dans les vecteurs 

suivants, 

                                  et                                     (A.4)  

Une matrice réelle normalisée de cohérence est calculée par, 

                               (A.5)  

Avec  , la division d’Hadamard. 

La matrice Cρ, de taille N × N, contient des cohérences normalisées des lignes et des colonnes 

situées à leur intersection. La cohérence moyenne est, ensuite, calculée après la moyenne des 

éléments de la matrice Cρ, 

              
      (A.6)  

La cohérence est comprise entre 0, dans le cas de surfaces parfaitement anisotropes, et 1, pour 

des surfaces isotropes. 

L'amplitude de texture maximale de l'image et celle des échantillons d'une fenêtre glissante Z 

sont respectivement définies par Δ et Δz. Une mesure de cohérence, prenant en compte les 

degrés d'anisotropie et d'amplitude, peut être obtenue ainsi, 

                         (A.7) 

Il est possible d'estimer le degré d'anisotropie d'une surface indépendamment de son 

amplitude, mais l'hypothèse est faite ici que toutes les rides de courant possèdent le même 

degré d'anisotropie (facteur de forme), de même que toutes des discontinuités (supposées 

linéaires à l'échelle de la fenêtre). L'estimateur         va donc permettre d'établir une carte 

de d'anisotropie pondérée par l'amplitude des surfaces anisotropes, car celle-ci, en 
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géomorphologie, peut être considérée comme un indicateur de l'intensité du processus de 

transfert sédimentaire (Komar, 1998). 

L'algorithme est naturellement sensible au bruit et l'influence du SNR sur la cohérence, qui a 

été testée sur des données synthétiques (Garestier et al., 2013) et qui est la même que celle 

modélisée en InSAR, car les formalismes, quoique différents, sont équivalents (Zebker and 

Villasenor, 1992). 

                  (A.8)  

Le SσR d’une surface Z transformée par la relation (A.7)(A.7) est, 

                                          
(A.9)  

Avec,       
                    

N : nombre de pixels dans une fenêtre 

L'estimation de la puissance du bruit de fond de l'image        conduit à celle du SNR de  

la surface Z transformée par la relation (A.7), puis à la compensation de l'effet du SNR grâce 

à la relation (A.8). 

Les valeurs de cohérence sont ainsi indépendantes du SNR. De cette façon, il est possible 

d'étudier les propriétés anisotropes des environnements côtiers, indépendamment de 

l'humidité du sol qui affecte fortement l'intensité rétrodiffusée, et donc le SNR, très variable 

dans l'espace et dans le temps. Il est observé que la valeur de cohérence est indépendante du 

SNR (Figure A. 1). Elle n’est plus fonction que du degré d'anisotropie et de l'amplitude des 

surfaces périodiques et des discontinuités. Comme il a été observé que les surfaces 

périodiques anisotropes et les discontinuités avaient le même facteur de forme sur nos 

données, il est supposé que le degré d’anisotropie est constant sur chacun de ces types de 

surface. Les cohérences inférieures à 1 vont donc directement permettre de détecter les 

surfaces anisotropes et la valeur de cohérence sera reliée à l’amplitude de la texture 

anisotrope. 
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Sur l’image d’anisotropie (Figure A. 2), les flèches rouges localisent les surfaces périodiques 

associées à de grandes amplitudes et les flèches bleues situent celles de faible amplitude. Pour 

les premières, l'algorithme renvoie une estimation basse de cohérence, et inversement, pour 

les textures tendant à être isotropes, la cohérence est plus élevée. L'apparition, la disparition et 

les variations d'amplitude des surfaces anisotropes vont ainsi pouvoir être détectées sur des 

données multi-temporelles. 

 

Figure A. 1 : Surfaces côtières d’un SNR contrasté. Gauche, intensité, Droite : Cohérence pondérée 

en amplitude (Garestier et al., 2013) 

 

Figure A. 2 : Surfaces côtières anisotropes de différentes amplitudes. Gauche : Intensité, Droite : 

Cohérence pondérée en amplitude (Garestier et al., 2013) 

L’application des estimateurs sur les cartes d’intensité permet de caractériser, sans aucune 

ambiguïté, les propriétés anisotropes des surfaces naturelles en séparant l’information textural 

de l’amplitude associée. 
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Exploitation de l’intensité du signal LASER d’un LiDAR topographique aéroporté pour 
des environnements littoraux sableux 

Résumé – L’environnement littoral est un milieu particulièrement soumis aux conséquences du 

changement climatique. Il est donc nécessaire de surveiller son évolution régulièrement afin de le 

préserver. Dans cette optique, le LiDAR aéroporté est un outil performant qui présente l’intérêt de 

réaliser des acquisitions répétées de grande précision sur de vastes étendues. 

En complément des informations délivrées sur la topographie, le LiDAR permet aussi d’enregistrer 

l’intensité rétrodiffusée par les surfaces variées de la zone littorale. Cette information, encore peu 

exploitée dans la littérature, permet d’obtenir de nouvelles données caractérisant les surfaces scannées. 

Toutefois, elles sont fortement influencées par l’angle d’incidence variable des tirs laser depuis 

l’avion. Le comportement de l’intensité rétrodiffusée par les surfaces survolées en fonction de ce 

paramètre est étudié grâce au modèle des distributions de microfacette. Les résultats ont montré, qu’en 

zone littorale, trois types de surface ont des comportements distincts : (i) les zones en eau réfléchissant 

de manière spéculaire le faisceau incident, (ii) les surfaces sableuses fortement diffuses, (iii) les zones 

sableuses fortement saturées en eau combinant les mécanismes spéculaire et diffus. Concernant les 

surfaces sableuses non saturées, les études ont montré que (i) la granulométrie, pour des sables fins à 

très grossiers, n’influence pas l’intensité rétrodiffusée et (ii) qu’une loi, obtenue empiriquement, a 

permis de relier le facteur d’humidité à l’intensité. 

Mots-clés : LiDAR / Littoraux / Réflexion (optique) / Sols -- Humidité 

Analysis of Airborne Laser Scanning intensity in sandy coastal environments 

Abstract – The coastal environment is particularly subject to the effects of the climate change.It is thus 

necessary to survey frequent its evolution to preserve it. In this context, the Airborne Laser Scanning 

(ALS) is a powerful tool that offers the possibility to survey very large areas with repeatable and 

regular acquisitions with a high spatial resolution.  

Along with the discrete topography measurements, the ALS backscattered intensity by the coastal 

surfaces is also acquired. This data, not fully yet studied in the litterature, provides new information 

characterizing the scanned surfaces. However, they are very much influenced by the variable incidence 

angle of the laser shots from the plane. The behavior of the intensity reflected by the surface flown 

according to the incidence angle is analyzed using the microfacets distribution model. The results 

showed that, in coastal environments, three surface types have distinct behaviors: (i) the water surfaces 

reflecting specularly the incident beam, (ii) highly diffuse sandy surfaces, (iii) and higly water-

saturated sandy areas combining specular and diffuse mechanisms. For the unsaturated sandy surfaces, 

studies demonstrated that (i) the granulometry, for the fine to very coarse sand, does not influence the 

backscattered intensity and (ii) a empirically law allows to link the moisture factor to the intensity. 

Keywords – Optical Radar – Coasts / Reflection (Optics) / Soil Moisture 
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